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DÉCORATIONS
DE L'ÉGLISE DE REIMS,

JP O VJfiL jLJË S^l è :elM
DE SA MAJESTÉ

LOUIS X V I.

a^il eft une Fête oui doive être célébrée avec

une pompe éclatante & une magnificence extra-

ordinaire , c'eft celle du Sacre & du Couron-

nement du R O I. Puifque cette Cérémonie ,

à laquelle la Religion imprime un caradère

efïentiel de Majefté , intéreffe le Cœur de la

Nation entière , il convenoit de réunir les ta*
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2 DESCRIPTION
îens & le goût des plus habiles Artiftes pour en

«iifpofer les préparatifs, Auffi M. le Maréchal

de Duras, Premier Gentilhomme de la

Chambre du ROI en exercice , a chargé

les Sieurs Girault & Boquet
, Infpeâeurs Gé-

néraux des Menus Plaifirs du ROI, de

dreffer tous les projets convenables pour le

Sacre de Sa Majesté, & de les faire exé-

cuter dans TEgîife Métropolitaine de Reims
,

fous les ordres de M. Papillon de la

Îerté, Intendant & Contrôleur - Général

de l'Argenterie , Menus Plaifirs & Affaires de

la Chambre du ROI.

En conféquence on a conftruit , pour le

chemin du ROI, une Galerie couverte de-

puis îa Grande Salle de l'Archevêché jufqu'à la

place devant la Métropole, de 306 pieds de

longueur , fur 1 8 pieds de large. Cette Ga-

lerie ^ qui eû en pente douce, eft décorée de

vingt-une Arcades de chaque côté , pemtes en

marbre banc , tant extérieurement qu'intérieure-

ment , & qui font portées fur un foubaffement

peint auffi en marbre. La partie extérieure eft cou-

ronnée d'un entablement dorique furmonté d'un



DES DECORATIONS, j

{ode. Les archivoltes de l'intérieur de la Ga-

lerie font ornées de trophées , & le plafond eft

diftribué en plate-bandes & panneaux , dans les-

quels on a ajufté de grandes rofettes & dif-

férais ornemens Chaque Arcade eft fermée

par une baluftrade faite en marbre.

Cette Galerie vient fe réunir dans îe retour

fur la place à une Coîonade d'ordre dorique de

234 pieds de longueur , fur 2 1 pieds de large,

qui embralîe toute la façade de l'Eglife x corn-

pofée de treize entre-colonnemens, & de deux

avant-corps furmontés d'un attique formant pa-

villon quarré, & dont l'un eft en face de la grand©

porte de la Métropole.

Entre chaque colonne eft une baluftrade à Hé

hauteur du focle. Le plafond eft dïvifé en plate-

bandes & panneaux décorés de rofetres & de

rinceaux d'ornemens. Dans îa partie fermée des

entre - colonnemens
,

qui fe trouve adoffée à

l'Eglife & aux murs de l'Archevêché , font pra-

tiquées de grandes tables fur lefquelles on a

ajufté des trophées militaires. Dans les plafonds

en vouflures des deux Pavillons faut peints dif-

A 2*



4 DÉSCRIFTION
fcrens attributs analogues k la Cérémonie. L'ex-

térieur de ces Pavillons eft orné de médaillons &
de guirlandes qui les lient enfemble. Cette Co-

lonnade eft couronnée d'un entablement qui

porte !e caractère & tous les ornemens de i'Ordre

dorique , & terminée par un focle qui règne fur

toute fa longueur. Toute cette décoration eft

peinte en marbre blanc veiné.

De cette Galerie le R O I entre dans l'Eglife

,

dont la Nef, jufqu'à l'entrée du Chœur, eft

fermée le long des pilliers par des barrières à

hauteur d'appui. Cet intérieur eft garni de chaque

côté de quatre rangs de banquettes
,
pour faci-

liter à une grande partie' du Public les moyens

de voir paffer le Roi avec tout fon Cortège.

Les pilliers font revêtus des tapifteries de la

Couronne. A la voûte de l'Eglife eft fufpendu

un grand nombre de luftres garnis de lumières.

La partie du Chœur a été décorée avec ma-

gnificence. De deflus les Stalles où font placés les

Chanoines, s'élève un fcubaffcmeRt en vouflure

qui fert de bafe à un Ordre de Colonnes corin-
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chiennes qui entourent le Chœur , le Sanâuaire

& le Jubé. Ces Colonnes , qui font de brèche

violette , dont les cannelures , les bafes & les

chapiteaux font 'en or, font engagées d'un quart

fur les angles des Tribunes , & faillent devant

les pilliers fur un arrien -corps de marbre blanc

veiné. Elles féparent les Tribunes > qui des deux

cotés s'étendent du Jubé au Sanctuaire. L'En-

tablement de cet Ordre , dont toutes les mou-

lures , modiîlons 6c rinceaux d'ornemens qui

enrichifîent la Frife font taillés en or , eft fur-

monté d'un focle de marbre blanc veiné. A
plomb des colonnes font des grouppes d'enfans

en or,- portant des lumières. Toutes les Tri*

bu nés font garnies de gradins qui forment un

Amphithéâtre , & dont le fond & les côtés font

revêtus des tapifferies les plus riches de la Cou-

ronne. Le devant de ces Tribunes eft fermé par

une baiuflrade de marbre blanc veiné, dont les

ernemens des baluftres font en or.

Au milieu du plafond de chaque Tribune
,

eft fufpenduun luftre qui porte douze lumières.

Chaque arrière-corps entre les Colonnes eft;



? DESCRIPTION
décoré de grandes Figures en or

,
qui portent

des guirlandes garnies de lumières.

Le Soubaffement en vouffure fur lequel eft

porté toute cette Colonnade eft en marbre blanc

veiné
y
orné de fortes Confoles a plomb des Co-

lonnes , & de guirlandes en or.

A fentrée du Chœur eft le Jubé auquel on

monte par deux grands efcaliers Ceft fur ce

Jubé qu'eft placé le Trône du ROI, au-defliis

duquel eft un D lis placé entre quatre Colonnes,

autour defquelles font retroulfées des pentes de

fatin violet parfemées de fleurs-de-lys d'or. Le

fond du Trône eft percé à jour pour laiffer voir

le ROI au Public dans la Nef.

Les deux parties du Jubé de droite & de

gauche font décorées de grandes niches dans les-

quelles font les Statues en or de Charlemagne

& de Saint-Louis.

A droite & h gauche du Trône font placés

les fièges de« Pairs Laïques & Eccléfiaftiques

,

& au pied du Trône font ceux du Grand

Chambellan
7 du Premier Gentilhomme de la



DES DECORATIONS. f

Chambre & du Grand-Maître de la Garde-robe;

en avant eft celui du Connétable , & devant

le Connétable font ceux du Grand-Maître &
du Garde - des - Sceaux , faifant la fonction

xle Chancelier. Sur le côté droit du ROI eft

un Autel pour dire une Mefle bafïè.

Le fond du Chœur eft terminé par une par-

tie circulaire décorée de Colonnes , ainfî que

les parties iatérales , & garni de gradins en

Amphithéâtre. Au-devant de cet Amphithéâtre

eft un Orcheftre pour contenir cent Mufïciens.

Dans la croifée du Chœur font deux vaftes

Tribunes également décorées: celle du côté de

l'Archevêque eft deftinée pour la Reine,
Madame, Madame Clotilde, Madame
Elisabeth , & toutes les Princeflès & Dames
qui les accompagnent ; & l'autre, vis-a-vis , eft

deftinée pour le Nonce du Pape & les Ara-

baffadeurs.

Derrière les Stalles des Chanoines font des

Tribunes ,
garnies de gradins en Amphithéâtre,



8 DESCRIPTION, &c.

On a pratiqué par-tout des Efcaliers com-

modes pour faciliter les entrées & les forties des

Tribunes, & on n'a rien laifle h défirer de ce

qui peut contribuer à la circulation & a Taifance

du Public.

Tous les habits ont été exécutés d'après les

deffins de M. Boquet
,
Infpeéteur Général des

Menus Plaifirs du ROI.

MMUUl|l"F IIHPWWflftt. ).W^*,!fM™mu™"m'**^'^^Wy* lu 'IIHlHlffllIilllliiMi I

AVERTISSEMENT.
C E Volume , qui ne contient que les Prières & le dé-

tail des Cérémonies du Sacre de Sa Majesté
LOUIS XVI, fera fliivi d'une Relation beaucoup

plus circonftanciée de cette Fête fi folemnelle. Cet Ou-

vrage également curieux & intéreiTant , que nous comp-

tons donner très-inceiïamment au Public , fera enrichi de

Recherches Hiftoriques relatives au Sujet & orné d'un

grand nombre de très-belles Eftampes, gravées par le

Sieur Patas.
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DE SA MAJESTÉ
l o v i s mmm
A 1?R I F É E DU ROI

Dans l'Êglism Métropozjtains.

3Le Roi , l'avant-veille de fôn Sacre, fait fon

entrée folemnelle dans la ville de Reims. Sa
Majesté fe rend à la grande porte de 1 Eglife où.



« CÉRÉMONIES ET PRIERES

Elle eft reçue par l'Archevêque-Duc de Reims ;

à la tête du Chapitre \ affilié des Evêques de

Soiffons, de Laon , de Beauvais, de Chalons, de

JNoyon, d'Amiens & de Senlis , fes Suffragans :

ces Prélats font en chappe & en mitre , & les

Chanoines en chappe. Le Roi fe met à genoux à

la porte de l'Eglife , & ,
après avoir baifé le Livre

des Evangiles ,
qui eft porté par l'un des Chanoines

en tunique , Sa Majefté eft complimentée par

l'Archevêque de Reims ; après quoi , le Grand-

Chantre entonne le répons fuivant :

ego mitto An-
gelum meum, qui pro-

cédât te , & euftodiat

femper *. Obferva fie

exaudi vocem meam ,

& inimicus ero inimicis

tuis, & affligeâtes te af-

fligam 5 & prœcedet te

iAngelus meus»

tf. Ifrael, fi me audie-

ris , non erit in te Deus
arecens

,
neque adorabis

Deum alienum; ego enim
JDominus *• Obferva,

Okemus.

humanum nullâ virtute

O I L A que je vais en-

voyer mon Ange devant
vous

,
pour vous garder *,

Si vous écoutez mes paroles^

& fi vous les obfervez
,
je

ferai l'ennemi de vos en-
nemis, & j'affligerai ceux
qui vous affligeront , &
mon Ange marchera de-
vant vous.

f. Ifrael , fi vous écoutez

ma voix ; vous n'aurez point

de Dieu nouveau , & vous
n'adorerez point de Dieu
étranger ; car je fuis votre

Seigneur *. Si vous écouter

mes paroles.

Pe,IO N S*

C3 Dieu , qui favez que
le genre humain ne peut

{ubïifter par £a propre ver-



POUR LE SACRE DE LOUIS XVL 3

tu ; accordez votre fecours pofTe fubfiftere ; concéda
à Louis, votre ferviteur

, propitius.utfamulustuus
que vous avez mis alatete V S •r u

, r vi Ludovicus , quem po-
de votre peuple, afin qu il . f . ^. *r

.

puiflè lui-même fecourir & Pul° tuo voluifti prseferr^

protéger ceux qui lui font ità tliO fulciatur adjutQ-

fouiras. Par notre Seigneur. r ;0 , quantb quibus po-
tuit pr^effe valeat & pro-

deffe. Per Dominum.

Le Clergé rentre dans le Choeur en ordre d$
proceffion, & le Roi , marchant après les Evêques,

eft conduit à un prie - Dieu drefie au milieu du
Chœur fous un dais.

On chante l'Antienne fuivante.

Bienheureufe Mere de Beata genitrïx, Maria'
Dieu, Marie toujours Vier- Virgo perpétua, Tem-

Efprit , vous avez été feule ,
opinais oantti , ïola line

par un privilège fpécial
, ca- exemplo placuifti Domi-'

pable de plaire à Notre Sei- no Jefu - Chrifto , ora pro
gneùr Jefus-Chnft, priez i

Q interveni
pour le peuple, intercédez r / r

pour le Clergé , & pour le
'C^rO, intercède pro de-

dévot fexe féminin. VOtO fœmineo fexu.

Après cette Antienne
, l'Archevêque dit les ver-*

fets & oraifons qui fuivent :

f. Seigneur, confervez Domine, falvumfac
le Roi

- Regem.
^. Et exaucez-nous au 0

-p. .

jour auquel nous vous in- *\Et exaudi nos m
yoquerons. qua invocaverimus te»

Aij



4 CÉRÉMONIES ET PRIERES
f. Dominus vobifcum. f. Le Seigneur foit avec

Et ciim Spiritu tuo,

Oremus.
ON ce de nos famu-

los tuos, quaefumus^

mm; Deus
,

perpétua

mentis & corporis fa-

Ime gaudere : & ,
glo-

xiosâ beatx Maria? femper

Virginis interceffione
,

à praefenti liberari trifti-

tlâ , & alterna perfrui

kmtiâ. Per Dominum.

Oremus.
U£sumus, omnipo-

tens Deus , ut Famulus
tuus Rex noller Ludovi-

cus
,
qui tua miferatione

fufceplt regni guberna-

cuia y virtutum etiàm

omnium percipiat incre-

menta ; quibus decenter

ornatus&vitiorum monf-

m devitare , hofîes fupe-

rare , & ad te
,
qui via

,

VOUS.

qt. Et avec votre efprit.

Prions.
Seigneur Dieu , accor-
dez , s'il vous plaît ,k nos très-

humbles prières
, que nous

,

qui fomrnesvos ferviteurs,

guiflions jouir d'une entière

fanté de corps & d'efprit

,

& que
,
par Pinterceliion de

la bienheureufe Marie tou-

jours Vierge , nous foyons

délivres de toute triftefle ac-

tuelle,& que nouspofledions

un jour les félicités éter-

nelles. Par notre Seigneur»

Prions.

O Dieu Tout-Puiflânt

,

nous vous fupplions que
notre Roi Louis , votre fer-

viteur , a qui votre mifé-

ricorde a donné la conduite

de ce Royaume , reçoive

l'accroiffement de toutes les

vertus; afin qu'étant fain-

tement armé , il puiflè éviter

les monftres des vices , fur-

monter fes ennemis , & ar-

river enfin plein de mérites

jufqu'à vous, qui êtes la

voie , la vérité & la vie.

Par notre Seigneur.
ventas, ôcvita es^gratio-

fusvaleat pervenire. Per

Enfuite ie Te Deum eft chanté par la Mufique

du Roi
9
& celle de la Métropole^ au bruit de plu-
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fieurs falves de l'artillerie de la Ville ; pendant

qu'on le chante , on apporte un ciboire d'or , deux
burettes > leur baffin^ & deux inftrumens de Pair
à baifer

,
préfent que le Roi fait à l Eglife de

Reims. M. le Maréchal de Duras
, premier Gentil-

homme de la Chambre le remet entre les mains

de Sa Majefté qui va l'offrir à Dieu y en le pofant

fur l'autel.

Cantique d'Action de Grâces*

Jt E Deum îaudamus: te

Dominum confitemur.

Te sEternum Pâtrem
omnis terra veneratur..

Tibi omnes Angelî
5,

tibi Cœli y & univerfe

poteftates.

Tibi Cherubim & Se -

raphim inceffabili voce
proclamant :

San&us , Sanctus > Sanc-

tus Dominus Deus Sa-

baoth.

Pleni funt Cœli& terra

majeftatis gloriae tua%

Aiij

i^OTRE voix te bénit,

notre cœur te révère
,

Grand Dieu, fouverain

maître , inconcevable Père.

Tes enfans répandus en
cent climats divers

,

T'adorent comme Roi
de ce grand Univers.

Ces celeftes Efprits qui

vivent de toi-même

,

Relèvent a l'envi tapuif-

fance fupréme.

Des Trônes, des Vertus,

les choeurs éîincelans ;

Les fages Chérubins , les

Séraphins brûlans

,

Chantent, dans les con-
certs de leurs voix enflam-
mées :

Saint , Saint , Saint eft

le Dieu, le Seigneur des

armées.

Ta grandeur invincible

& vifible en tous lieux

Remplît le varie enclos

de la terre & des deux.



CÉRÉMONIES
Te gloriofus Apolto

forum chorus;

Te Prophetarum lau-

'dabilis numerus;

Te Martyrum candi-

datus laudat exercitus.

Te per orbem terra-

rum fancta confi'tetur Ec-

olefia,

Patrem immenfae ma-
jjeftatis

;

Venerandum tuum ve-

rum & unicum Filium;

Sauclum quoque para-

cletum Spiritum.

Tu,Rex glorix, Chrifte;

Tu Patris fenipiternus

es Filius.

Tu , ad liberandum faf-

cepturus hominem^ non
horruifti Virginis uterum.

Tu, devîSo mortis acu-

leo
,

aperuifti credenti»

bus régna Coelorum.

:T PRIERES
Ces douze qui ton Verbe

au monde ont tait connaître;

Ces Prophètes dont l'œil

vit ce qui devoit être

,

Et de tes faints Martyrs
l'efcadron généreux,

Rendent gloire à ton
nom

,
qui les rend bien-

heureux.

Du Midi
j
ufqu au Nord y

de l'Inde jufqù'au Tage
,

L'Églife une en tous lieux

rend un célefte hommage
A toi , Père Éternel ,

fburce de Majefté

,

A ton unique Fils
,
rayon

de ta clarté

,

A ton divin Efprit , qui

,

par fes faintes flammes

,

Guérit feul tous nos
maux , & confole nos ames.

O Jéfus , Roi de gloire

,

égal au Dieu très-haut ,

Miroir de fa fplendeur ,

fans tache & fans défaut,

Tu n'as pas dédaigné,

pour fauver tout le monde

,

D'entrer dans l'humble

fein d'une Vierge féconde.

Vainqueur même en ïa

croix par un divin effort,

Mourant, tu fis mourir
l'aiguillon de la mort,

Et , fortant du tombeau

,

tu r'ouvris aux Fidèles

Du célefte Palais les por-
tes éternelles,
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Tu règnes dans l'Olympe

afïis au plus haut lieu

,

Dans la gloire du Père
,

a la droite de Dieu ;

Et nous croyons qu'un

jour , armé de ton tonnerre
,

Tu viendras dans les airs

juger toute la terre.

Combats donc pour les

tiens, & protège, des Cieux,

Tes captifs rachetés de
ton fang précieux:

Mets- nous entre ces

Saints que ton Père te donne,
Pour porter avec toi ta

royale couronne.

Seigneur, fauve ton Peu-
ple , alfifle tes enfans j

Fais vaincre tes foldats

,

& les rends triomphans.

Avant que le grand Àf-
tre ouvre au Ciel la carrière,

Nos voix
,
pour te bénir

,

préviennent fa lumière.

Guide aujourd'hui nos

pas , aide-nous a marcher.

Pardonne nos péchés

,

garde-nous de pécher.

L'homme pour te fervir

n'ayant rien de foi-même ,

Toute notre efpérance

eft ta bonté fupréme r

Tu ad dexteram Deï
fedes ingloriâf atris*

Judexrcred'ens effe ven-

turus.

Te ergo quarfumus , fi*

mulis tuis fubvenî
,
quos

pretiofo fanguine rede-

mifti.

jEternâ fac cum fane-

tis tuis in gloriâ. mime-
rari.

Salvum fac Populura

tuum ,
Domine., & beue?

die hcereditati tux;

Et rege eos, & extoile-

illos ufeue in asternum*
1

Per fmgulos diesbene-

dicimus te ;

Et laudamus nonieiï

tuum in feculum & in

feculum feculi.

Dignare, Domine, die*

ifïo fine peccato nos,

euftodire.

Miferere nofbî , Domi-
ne, miferere noflrL

Fiat mifericordia tua 7

Domine y faper nos ^

A.hr
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ouemadmodùm fperavi- Ceft notre unique appui,

ïïvjs in te.
notre bien, notre paix.

In te , Domine , fpe- Qui n'efpère qu'en toi

,

ravi ; non confundar in ne périra jamais,

sternum.

Le Te Dcum fini
, l'Archevêque donne

la bénédiâion, & enfuite le Roi fe retire dans

le Palais archiépifcopal paré des plus précieux

ameublemens d la Couronne. SaMajefté y reçoit

les hommages de l'Eglife de Reims; le Doyen
porte la parole & offre au Roi le pain & le vin

du Chapitre. Le Corps de Ville apporte auffi les

préfens ordinaires ; & l'Univerfité complimente
le Roi par la bouche de fori Recteur. Le Préfidial

& l'Eledion. ont le même honneur.
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VEILLE DU SACRE;
Le Samedi y 10 Juin»

X^APRÈs-midi de ce jour, Sa Majefté , accom-
pagnée des Princes du Sang, & fuivie de toute

là Cour, fe rend à l'Églife Métropolitaine pour

aflifLr aux premières Vêpres du Sacre. Elle eft

reçue à la porte de l'Eglife par l'Archevêque-

Duc de Reims , en chappe & en mitre . à la tête du
Chapitre , affilié des Evêques de Soiffons , de

Laon , de Beauvais , de Châlons , de Noyon ,

d'Amiens & de Senlis, fes Suffragans : elle fe

rend au milieu du Chœur fur un Prie - Dieu

,

qui eft placé fous un dais. Les Princes du Sang
font à la droite & à la gauche de Sa Majefté ;

fes principaux Officiers derrière fon fauteuil : le

Grand - Aumônier à la droite du Prie-Dieu, &
les Cardinaux invités à la gauche , tous en rocher

& en camail. Derrière le Grand-Aumônier font

deux Aumôniers du Roi de quartier. Les Arche-

vêques & Evêques, invités par le Roi à la céré-

monie du Sacre, font placés prés de l'Autel, à la

droite , & les places de l'autre côté font occupées

par les Seigneurs de la Cour. L'Archevêque de
Reims fe place dans la première haute ftalle

à droite, ôc les Évêques de Soiffons, de Beau-
vais, de Noyon, de Senlis, occupent les quatre
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fuivantes. Les Évêques de Laon , de Châlons &:

d'Amiens fe mettent dans les hautes ftalles du
côté gauche : les autres font occupées par les

Chanoines , tous en chappe, & les balfes ftalles par

les Habitués de l'Eglife.

Tous étant à leur place
, l'Archevêque de Reims

entonne les Vêpres du jour : elles font continuées

par la Mufique du Roi & par celle de la Métro-
pole. Après les Vêpres , il y a un Sermon fur la cé-

rémonie du Sacre, qui fera prononcé par l'Ar-

chevêque d'Aix. Après la prédication , le Roï
fort de l'Eglife avec les mêmes cérémonies ob-

fervées lorsqu'il y eft arrivé; & fa Majefté étant

rentrée dans l'Archevêché, elle fe difpofeparla

eonfeffion à la fainte cérémonie du lendemain.
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JOUR DU SACRE;
Le Dimanche, il Juin.

-agE

ï^' Église Métropolitaine étant difpofée pour
cette augufte Cérémonie , les Chanoines , tous en

chappe , entrent au Chœur vers les fix heures du
matin : ils fe placent dans les hautes ftalles , à l'excep-

tion des quatre premières qu'ils laiflent vuides. Dom
P. Boudier, Grand-Prieur de l'Abbaye de S.-Denis,

DomMaurilleTurpin, Tréforier, & Dom Louis

J-aforcade, Maître des cérémonies, qui ont apporté

les ornements royauxdu tréfor de cetteAbbaye, font

placés à côté de l'Autel, pour être à portée de livrer

ces ornements , lors du couronnement du RoL
On commence Prime; pendant ce temps-là

l'Archevêque-Duc de Reims arrive à rÉglife : il

va dans la Sacriftie prendre fes habits pontificaux,

& revient enfuite à l'Autel ; il eft précédé du
Grand-Chantre , du Sous-Chantre, tenant leurs

bâtons , & des quatre Evêques qui doivent chan-

ter les Litanies , en chappe & en mitre. Après
ces quatre Évêques marchent l'Evêque d'Amiens,

Sous-Diacre, l'Evêque deSoiffons, Diacre, tous

deux en mitre. L'Archevêque de Reims vient en-

fuite, affifté de deux Chanoines, en chappes défiances

pour les cérémonies. L'Archevêque
,
ayant fait fa

révérence à l'Autel, s'affied, le vifage tourné vers



'12 CÉRÉMONIES ET PRIERES

le Chœur , fur la chaife qui lui a été préparée vîs-â-

vis le Prie-Dieu du Roi. Les Évêques de SohTons

& d'Amiens fe placent à fes côtés , & les Évêques

de Boulogne , de Limoges , d'Arras & de Mont-
pellier, prennent leurs places au côté droit de

l'Autel. L'Évêque de Senlis
, premier Aumô-

nier du Roi , faifant la fon£tion de Grand-Aumô-
nier de France enïochet ; & ,

après lui , les Car-

dinaux invités & revêtus de leur chappe de Cardi-

nal , font placés fur une forme un peu plus haute

que le banc des Pairs Eccléfiaftiques, mais un peu

moins avancée. Les Archevêques & Évêques in-

vités font placés fur des formes, derrière les Pairs

Eccléfiaftiques. Après eux , font les Agens du
Clergé , derrière lefquels font les Aumôniers du
Roi , en rochet , & en manteau noir.

Les Confeillers d'État & les Maîtres des Re-
quêtes invités au Sacre , tous en robe de cérémo-
nie

, occupent les formes qui font au - de(Tous

de celles des Archevêques & Evêques : après eux,

font fix Secrétaires du Roi ,
députés de leur

Compagnie pour affifter au Sacre.

Les Pairs Eccléfiaftiques en mitre & en chappe

de drap d'or , conduits par le Grand - Maître des

Cérémonies , fe placent fur un banc couvert d'un

tapis de velours violet , femé de fleurs de-lys d'or ,

auprès de l'Autel du côté de l'Épître. Ces Pairs

font, l'Archevêque de Reims, qui doit facrer

le Roi, TÉvêque-Duc de Laon ,
l'Évêque-Duc

de Langres, l'Evêque * Comte de Beauvais , i'Evê -
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que-Comte de Châlons & l'Évêque - Comte de
Noyon.
MM. de Contades , de Broglie , de Nicolaï

,

Maréchaux de France , nommés par le Roi pour
porter la Couronne , le Sceptre & la Main de
Juftice , fe placent fur un banc . derrière celui

des Pairs Laïques. Les quatre Secrétaires d'Etat

occupent un banc féparé, & au-deffous de celui

des trois Maréchaux de France. Les autres Ma-
yéchauxs prennent leur place fur une forme
qui eft derrière le banc des honneurs. Sur les

autres formes & fur la même ligne ^ font les

principaux Officiers de Sa Majefté & les Sei-

gneurs de la Cour.

La Reine , les PrincefTes& les Dames de la Cour
font conduites par une galerie conftruite depuis

la falle du Palais Archiépifcopal , à une tribune éle-

vée au côté droit de l'Autel.

Le Nonce du Pape , & les AmbafTadeurs invités

à cette cérémonie , font conduits à leur tribune

par les Introducteurs ; & ceux - ci fe placent au-

près d'eux fur la même ligne : le relie de la tribune

eft occupé par les Princes & Seigneurs étrangers.

Entre les piliers des deux côtés du Chœur , &
dans les galeries en amphithéâtre qu'on a élévées

pour cette cérémonie , font placées toutes les

autres perfonnes de diftinâion.

Vers les fept heures , les Pairs Laïques arri-

vent du Palais Archiépifcopal : ils font reçus &
conduits par M. le Marquis de Dreux , Grand-

Maître des cérémonies j ils font à 1 autel les ré-



i4 CÉRÉMONIES ET PRIERES

vérences qui font d'ufage dans les grandes céré-

monies , & fe placent fur la forme qui leur eft

deftinéedu côtéde rEvangile , couverte de même
•que celle des Pairs Eccléfiaftiques. Ils font vêtus

d'une vefte d'étoffe d'or : ils ont une ceinture

d'or , & par-deffus leur longue vefte un manteau
Ducal de drap violet , doublé & bordé d'hermine,'

ouvert fur l'épaule droite ; l'épitoge ou collet

rond eft auffi bordé d'hermine : ils ont tous une
couronne Ducale d'or fur un bonnet de fatii

violet. Ceft Monfieur , Frère du Roi , qui repré-

fente le Duc de Bourgogne ; fon fiége à un
marche-pied plus haut que celui des autres Pairs.

Monfeigneur le Comte d'Artois repréfente le

Duc de Normandie ; Monfeigneur le Duc d'Or-

léans y
le Duc d'Aquitaine ; Monfeigneur le Duc de

Chartres , le Comte de Touloufe ; Monfeigneur le

Prince de Coudé , le Comte de Flandres ; & Mon-
feigneur le Prince de Bourbon, le Comte de Cham-;

pagne.

Les trois qui repréfentent les Ducs , ont des

couronnes Ducales, & les autres qui repréfentent

les Comtes , des couronnes de Comte : ils por-

tent fur leurs manteaux les colliers de leurs Ordres.

Un moment après que les Pairs Laïques ont

pris leurs places, ils s'approchent, ainfi que les

Pairs Eccléfiaftiques , "de l'Archevêque - Duc de
Reims , & ils conviennent de députer FEvêque-

Duc de Laon & l'Evêque- Comte de Beauvais

,

pour aller chercher le Roi. Ces deux Prélats,

revêtus de leurs habits Pontificaux , ôc ayant des
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Reliquaires pendants à leur cou
, partent pro-

cefTionneilement ,
précédés de tous les Chanoines

de i'Églife de Reims , au milieu defquels eft la

mufioue. Le Chantre& le Sous-Chantre marchent

après le Clergé,& devant le Grand-Maître des céré-

monies y
qui précède immédiatement les deux

Évêques : ils paflent par une galerie couverte
,

conftruite depuis le portail de I'Eglife
, jufqu'à

la grande falle de l'Archevêché ; & étant arrivés

à la chambre du Roi qu'ils trouvent fermée , le

Chantre y frappe de fon bâton. Le Grand-Cham-
bellan , fans ouvrir la porte , dit : Que demande^
vous ? L'Évêque de Laon répond : Le Roi. Le
Grand-Chambellan repart : Le Roi dort. Le Chan-
tre ayant frappé , & l'Evêque demandé une fé-

conde fois le Roi , le Grand-Chambellan fait la

même réponfe : mais à la troifieme fois , le Chan-
tre ayant frappé > & te Grand-Chambellan ayant

répondu de même ,
l'Evêque de Laon dit : Nous

demandons Louis XVI > que Dieu nous a donné

pour Roi. Aûfli-tôt les portes de la chambre s'ou-

vrent, ôc^le Grand-Maître des cérémonies con-

duit les Evêques de Laon & de Beauvais auprès

de Sa Majefté qu'ils faluent profondément,

Le Roi eft couché fur un lit de parade : il eft

vétu d'une longue camifole cramoifie
, garnie

de galons d'or , & ouverte , ainfi que la che-

snife, aux endroits où Sa Majefté doit recevoir les

onâions. Par-deffus cette camifole , le Roi a une
longue robe d'étoffe d'argent, & fur fa tête une
toque de velours noir, garnie d'un cordon de dia-
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maris > d'une plume > & d une double aigrette

blanche. L'Évêqiie de Laon préfente de l'eau-

bénite au Roi , & dit l'Oraifon fuivante.

Oremus.

o mnipotens fem-

piterne Deus, qui famu-

lum tuum Ludovicum
Régis faftigio dignatus es

fublimare , tribue
,
quœ-

fumus
y
ei , ut ità hujus

faeculi curfu multorum
in commune falutem dif-

ponat y quatenùs à veri-

tatis tuas tramite non. re-

cédât. Per Dominum.

Prions.

S3lEU tout-puiflànt &
éternel

, qui avez élevé à la

Royauté votre ferviteur

Louis , accordez-lui de pro-
curer le bien de fes Sujets

dans le cours de fon règne ,

& de ne jamais s'écarter des

fentiers de la juftice & de
la vérité. Par notre Seigneur
Jéfus-Chrift,

Cette Oraifon finie , les deux Evêques foulevent

le Roi de deffus fon lit, & le conduifent procef-

fionnellement à l'Eglife, dans l'ordre qui fuit , en

chantant le Répons Ecce ego mitto , &c. ci-deffus
^

pag. «.

Ordre de la Marche du ROI a l'Église.

3Les Gardes de la Prévôté de l'Hôtel, ayant

à leur tête M. le Marquis de Sourche ,

Grand-Prévôt , commencent la marche , ôc pré-

cèdent le Clergé
,
qui accompagne les Evêques.

Après le Clergé , marchent les Cent - SuifTes de la

,Gard$
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Garde dans leurs habits de cérémonie

,
ayant à

leur tête M. le Marquis de Courtanvaux , leur Capi-

taine, habillé de drap d'argent, avec un baudrier

de pareille étoffe & brodé , un manteau noir dou-
blé de drap d'argent & garni de dentelles, ainfi que
les chauffes retrouffées , & une toque de velours

noir
,
garni d'un bouquet de plumes : le Lieute-

nant des Cent-SuhTes , vétu d'un pour-

point 6c d'un manteau de drap d'argent , & d'une

toque de pareille étoffe : les autres Officiers vêtus

d'habits de moire d'argent & de fatin blanc. Les
hautbois, les tambours & les trompettes de la

Chambre : ils font fuivis des fix Héraul s d'Ames 9

en habit de velours blanc , les chauffes retrouffées 9

garnies de rubans , & leur toque de velours blanc :

ils ont par - deffus leurs pourpoints la Cotte-

d'Armes de velours violet
, chargée des Armes

de France , en broderie , & le Caducée à la

main. M. le Marquis de Dreux, Grand - Maître des

Cérémonies , ôc M. de Nantouillet , Maître des

Cérémonies , marchent enfuite. Ils font vêtus

de pourpoints d'étoffe d'argent , de chauffes re-

trouffées de velours noir, coupées par bandes
, ayant

ai-ffî des capots de velours noir, garnis de dentel-

les d'argent, avec une toque de velours noir, char-

gée de plumes blanches. Ils précèdent les Maré-
chaux de Mouchy, de Muy , le Comte du Châtelet

& le Marquis de Poyanne , Chevaliers de l'Ordre

du Saint-Efprit, deftinés à porter les offrandes , ôc

vêtus du grand manteau de l'Ordre , fuivis de huit

Pages delà Chambre du Roi vêtus de pourpoints

B
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en étoffe d'or , brodés fur toutes les tailles , d'une

broderie à ramage cramoifi & argent avecbafques

& crevais de gros de Naples bleu de Roi,
nœuds dépaule, brodés en or & une ringrave re-

trouffée de gros de Naples bleu , avec bandes de

velours cramoifi , brodées en or & ornées de ré-

zeaux dor & bouffettes bleues & or au bas,

un manteau & capot de velours cramoifi, ornés

de rézeaux d'or , à revers en gros de Naples

gros bleu brodé en or & argent , bas blancs; toque

de velours noir avec plume de héron noire, fouliers

d'étoffe d'argent & gants blancs avec frange d'or. Le
Maréchal de Clermont Tonnerre

,
repréfentant le

Connétable , vétu comme les Pairs Laïques , avec

la Couronne de Comte , marche après : il a à fes

cotés les Huiffiers de la Chambre du Roi
,
portant

leurs maffes ; ils font habillés d'un pourpoint

de fatin blanc , les manches tailladées à plusieurs

étages , & la chemife bouffante par les ouver-

tures ; ayant les hauts-de-chaufies > auffi de fa-

tin blanc, retrouffés, avec le manteau de pareille

étoffe , doublé de même , les bas de foie gris de

perle, & les fouliers de velours blanc. Le Roi pa-

roît enfuite, ayant à fa droite l'Evêque de Laon,
& à fa gauche l'Evêque de Beauvais. M. le Prince

'de Lambefc , Grand - Ecuyer de France
,
qui eft

deftiné à porter la queue du manteau Royal 9

niarche derrière le Connétable ; & derrière Sa

Majefté font à droite M. le Maréchal de Noail-

les
,
Capitaine des Gardes du Corps , comman-

liant les Gardes Ecoffois , & à gauche M. le Prince
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de Beauveau, Capitaine des Gardes de quartier:

ils font vêtus en habits à manteau très - ma-
gnifiques. Le Roi eft environné de fix Gar-
des Ecoffois, ou de la Manche , vêtus de fatin

blanc
y
ôc ayant leurs Cottes-d'Armes en broderie

par-defîus leurs habits, & la pertuifane à la main.

M. deMiroménilj Garde-des-Sceaux, repréfentant

le Chancelier , marche après le Roi ; il eft vétu

d'une foutane de fatin cramoifi, un grand manteau
d'écarlate par-defius

9
avec l'épitoge retrouffée &

fourrée d'hermine ; & il a fur la tête le mortier

de Chancelier, de drap d'or , bordé d'hermine. Le
Prince de Soubife , faifant les fondrions de Grand-
Maître de la Maifon du Roi . portant fon bâton à

la main , vient enfuite
,
ayant à fa droite > & fur

la même ligne , M. le Duc de Bouillon, Grand-
Chambellan de France , & à fa gauche , M. le Ma-
réchal de Duras

y
premier Gentilhomme de la

Chambre , & M. le Duc de Liancourt , Grand-

Maître de la Garderobe : ils font vêtus tous qua-

tre comme les Pairs Laïques y & ont la Cou-
ronne de Comte fur la tête. Les Officiers des

Gardes du Corps de quartier , fuivis des Gardas du
Corps , ferment la marche.

Le Roi, ayant paflé par la grande galerie cou-

verte, & fuperbement décorée , les Gardes deia

'Prévôté de l'Hôtel relient à la porte de l'Egiife.

Les Cent-Suiffes forment une double haie entre

les barrières par lefquelles on traverfe la Nef : les

tambours
7
les hautbois & les trompettes fe met-

tent entre les deux efcaliers qui montent au Jubé.
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Sa Majefté arrivée à l'Eglife , le Clergé s'ar-

rête à l'entrée de la Nef, & l'Evêque de Beauvais

dit TOraifon qui fuit.

Oremus. Prions.
53 EUS

j
qui fcis genus C3 Dieu

, qui favez que le

humanum nullâ virtute genre humain ne peut fub-

pofTe fubfiftere; concède
Mer

?
ar fa ProPr^

vertu
^

* . . r i
accoraez votre iecours a

propitius, ut famulus tuus Louis . votre fervkeur
,
que

Ludovicus^queni populo vous avez mis a la tête de

tuo voluifti praeferri , ità vo^e peuple , afin qu il

tuo fulciatur adjutorio, puifle lut-inême fecoyrk-fe

•i .

7 protéger ceux qui lui iont
quanto quibus potuit pr* foumiSo par notrc Seigneun
elfe valeat& prodeffe.Per.

Après cette oraifon, on chante le Pfeaume fuivant.

Seigneur, le Roi fe

réjouit dans votre force

,

& il eft tranfporté de joie

de ce que vous l avez fauve.

o m i n e , in virtute

tua laetabitur Rex, & fu-

per falutare tuutn exul-

tabit vehementer.

Defiderium cordis ejus

tribuifti ei , & voluntate

labiorum ejus non frau-

dafti eum.
Quoniàm praevenifti

eum in benedittionibus

dulcedinis; pofuifti inca-

pite ejus coronam de la-

pide pretiofo.

Vitam petiit à te , &
tribuifti ei longitudincm

Vous avez accompli les

defirs de fon cœur , & vous
n'avez point rejeté les priè-

res de fa bouche.

Vous favez prévenu de

vos grâces & de vos béné-
dictions ; vous avez mis fur

fa tête une couronne de

pierres précieufes.

Il vous a demandé la vie ^

& vous lui accordez des
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jours qui s'étendront dans

le temps & dans 1 éternité.

Sa gloire eft grande ,
par

le falut que vous lui avez

accordé ; vous l'avez revêtu

d éclat & de majelté.

Vous l'avez établi pour

être à jamais la fource des

bénédictions ; vous l'avez

rempli de joie par la vue

de votre vifage.

Parce que le Roi a mis

fon efpérance dans le Sei-

gneur ; 6c dans la miféri-

corde du Très-Haut il fera

inébranlable.

Votre main trouvera tous

vos ennemis ; votre droite

trouvera tous ceux qui vous
haïffent.

Vous les ferez brûler

comme un four ardent au

temps de votre indignation;

le Seigneur les confumera
dans fa colère , & le feu les

dévorera.

Vous exterminerez leurs

enfants de delfus la terre

,

& leur race du milieu des

hommes.
Parce qu'ils ont travaillé

à faire tomber toutes fortes

de maux fur vous ; ils ont
formé des delfeins qu'ils

n'ont pu exécuter».

dierum in feculum y & in

faeculum faeculi.

M agna eft gloria ejuc

in faiutari tuo ; gloriam&
magnum decorem impo-
nés fuper eum.
Quoniàm dabis eum in

benediâionem in fecu-

Iiim faeculi ; laetificabis

eum in gaudio cum vultu

tuo.

Quoniàm Rex fperat

in Domino , & in mifert

cordiâ Altiffimi non corn-

movebitur,

Inveniatur manus tua

omnibus inimicis tuis ;

dextera tua inveniat om«

nés qui te oderunt.

Pones eos ut clibanum

ignis in tempore vultûs

tui; Dominus. in ira fuâ

conturbabit eos: ôcdevo-

rabit eos ignis.

Fruâum eorum de ter-

ra perdes,& femen eorum
à filiis hominum.

Quoniàm declinave-

runt in te mala; cogita-

verunt confilia
,
qux non

potuenmt ftabilire*

B iij
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Quoniàm pones eos

'dorfum: in reliquiis tuis

presparabis vultum eo-

rui.n.

Exakare, Domine
3
in

virtute tua: cantabimus

& pialienius virtutes tuas.

ET PRIERES
j

Vous les diiïiperez , &
les mettrez en fuite : a l'é-

gard de ceux que vous vous
êtes réfervés , vous les ferez

jouir de votre piéfence.

ParonTez, Seigneur, dans

tout l'éclat de votre gran-
deur : nous chanterons &
nous publierons dans nos
cantiques les merveilles de

GlCria Jr atri. votre puiftance.

Gloire foit au Pere.

Ce Pfeaume eft continué par lesMuficiens en
faux-bourdon ; & dans le même tems le Roi

,
pré-

cédé du Clergé , entre dans le Chœur ,
accompagné

des Evêques deLaon & deBeauvais , & fe met à

g roux au pied de l'Autel. L'Archevêque de Reims
le levé de fon fiége

y & dit l'Oraifon fuivante.

Oremus.
Omnipotens Deus,
cxiciiium moderator

,
qui

fam lum tuum Ludovi-

cum ad Regni faftigium

dignatus es promovere ;

concède, quaefumus, ut à

cundis adverfitatibus , &
Ecclefiafticx pacis dono
muniatur , & ad œternx

pacis gaudia , te donante,

pervenire mereatur. Per.

Cette Oraifon finie, Sa Majefté eft conduite par

lés mêmes Evêques au fauteuil qui eft fous le dais

Prions.

IEU tout -pnhTant
,
qui

réglez tout ce qui eft au-

dciliis de nous , & qui avez

daigné élever au Trône
votre ferviteur Louis ; nous
vous fupplions de le pré-

ferver de toute adverfité
,

de le fortifier du don de la

paix Eccléfiaftique & de le

faire arriver ,
par votre

grâce , aux joies d'une paix

éternelle. Par notre Sei-

gneur.
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au milieu du Chœur. Les deux Capitaines deS

Gardes prennent leurs places à la droite & à

gauche du fauteuil du Roi. Le Capitaine des Cent-
Suiffes qui a fuivi le Roi dans le Chœur, prend la

fienne au côté droit de l
s

eflrade fur laquelle eft Sa
Majefté. Les fix Gardes Ecoffois fe placent plus,

bas aux deux côtés du Chœur, & les Lieutenant,

Enfeigne ôc Exempt de la Compagnie des Gardes

Ecoffois, relient auprès de la porte du Chœur pour

y donner les ordres néceffaires : ils font vêtus de

pourpoints & manteaux de drap d'argent & de ve-

lours blanc, & ils ont des baudriers de pareille

étoffe, & des toques chargées de plumes blanches.

Le Connétable, ayant à fes côtés les deux Kui (liera

de la Chambre portant leurs maffes , fe place fur le

fiége qui lui eft deftiné derrière le Roi,& à quelque

difîance. Le Chancelier de France prend place

derrière le Connétable , êcà trois pieds de diftance*

Le Grand-Maître de la Maifon du Roi, ayant for*

bâton de commandement à la main, fe place fur

un banc qui eft derrière le Chancelier , & fur le-

quel le Grand Chambellan de France fe met à la

droite , le premier Gentilhomme de la Chambre &
le Grand-Maître de la Garderobe à la gauche. Le
Grand-Ecuyer de France demeure auprès & à la

droite du Roi , & les quatre Chevaliers de l'Ordre

du Saint-Efprit nommés pour porter les offrandes 7

fe placent dans les quatre premières hautes ftalles

du Chœur du côté de TEpître.

Chacun ayant pris fa place
,
l'Archevêque pré-

fente de l'eau bénite au Roi
jj
& à ceux nui ont
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leurs féances dans la cérémonie : on chante enfuite

le T^eni^ Creator
,
après lequel les Chanoines com-

mencent Tierce ; & , cet Office étant fini , la fainte

Ampoule arrive à la porte del'Eglife.

Veni, Creator Spiritus,

Mentes tuorum vifita :

Impie fupernâ gratiâ

Quse tu creafti pe&ora.

Qui paracletus dîceris,

Donum Dei altifïïmi

,

Fons vivus
y
ignisj cha-

ritas y

Et fpiritalis un£tio.

Tu feptiformis munere,
Dextrse Dei tu digitus

,

Tu ritè promiffum Patris

Sermone ditans guttura.

Accende lumen fenfi-

bus y

Infunde amorem çordi-

bus :

Infirma nofbfi corporis

iVirtute firmans perpeth

V^ENEZ, Efprit créateur ;

daignez vifiter ceux qui font

gloire de vous appartenir ,

& remplirez de votre grâce

les cœurs que vous avez

formés.

Nous vous regardons com-
me notre confolateur & no-
tre avocat : vous êtes par ex-

cellence le don du Très-

Haut , la fource de la juftice

& de la vie , le feu facré de

la charité , & la divine onc-
tion qui nous confacre à

notre Dieu,

Nous trouvons en vous

tous les dons céleftes : vous

êtes par rapport à nous le

doigt de la droite de Dieu ,

& le premier objet de fa

promeîfe : c'eftvous feul qui

faites publier fes merveilles

,

& chanter dignement fes

louanges

V enez donc , ô divin Ef-

prit , éclairer nos ames par

votre lumière
5
& répandre

l'amour divin dans nos

cœurs : foutenez notre foi-

blefîe par les fecours con-

tinuels de votre grâce,
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Nous vous fupplions d'é-

carter loin denous notre en-

nemi , de nous rendre la

paix,& detre vous-même
notre conducteur , pour

nous faire éviter tout ce qui

feroit nuifible à notre falut.

Faites que nous connoif-

fions par vous le Pere & le

Fils , & que nous ne ceflions

jamais de vous adorer com-
me PEfprit de l'un & de

l'autre.

Gloire au Pere : gloire au

Fils : gloire au Saint-Efprit,

dont le (buffle divin répand
la charité dans les cœurs , &
les remplit d'une célefte lu-

mière. Amen.

Hoftem repellas longiùs,

Pacemque dones proti-

nus :

Du&ore fie te praevio

Vitemus omne noxium.

Per te feiamus da Pa-

trem ,

Nofcamus atque Filium :

Te utriufque Spiritum

Credanius omni tempore.

Sit laus Patri, laus Filio ;

Par fit tibi laus ,
Spiritus,

Afflantequo mentes facris

Lucent & ardent ignibu s*

Amen.

Arrivée t>e la Sainte Ampoule.

La fainte Ampoule eft apportée de S.-Remi enPro-

ceffion par Dom de Bar , Grand-Prieur de la même
Abbaye , en chappe d'étoffe d'or, & monté fur un
cheval blanc de 1 écurie du Roi

,
que deux Maîtres

Palfreniers de la grande écurie conduifent par les

rênes, il eft couvert d'une houfle d'argent richement

brodée : ce Religieux eft fous un dais de pareille

étoife , qui eft porté par quatre Barons , dits Che-
valiers de la fainte Ampoule , vêtus de fatin blanc

,

d'un manteau de foie noire , & d'une écharpe

de velours blanc
5
garnie de franges d'argent , avec

la Croix de Chevalier paffée au cou , & attachée à

un ruban noir. Les Religieux Minimes
;
les Cha-
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noînes de TEglife Collégiale de Saint-Timothée,

& les Religieux de l'Abbaye de Saint - Remi, en

aubes , précèdent le dais , devant lequel M.
de Watronville y Aide des Cérémonies , marche
immédiatement 9 & devant le Grand -Prieur de

l'Abbaye. MM. le Vicomte de la Rochefoucault,

le Comte de Taleyrand , le Marquis de Roche-
chouart & le Marquis de la Roche -Aymond ;

Seigneurs nommés par Sa Majefté pour otages de

la fainte Ampoule , àc dont le rang a été ré-

glé par le fort > marchent à cheval aux quatre

coins du dais , & font précédés chacun de fon

Ecuyer portant un Guidon chargé d'un côté des

Armes de France & de Navarre , & de l'autre ds

celles de leurs Maifons.

L'Archevêque de Reims, ayant été averti parle

Maître des Cérémonies de l'arrivée de la fainte

Ampoule y va à la porte de TEglife
,
accompagné

de fes afliftants , & avec les cérémonies accoutu-

mées y la recevoir des mains du Grand -Prieur de
l'Abbaye

, qui , en ia remettant à l'Archevêque 5

lui dit ces paroles : Monfeigneur ,
je mets entre vos

mains ce précieux tréjor envoyé du Ciel au grand
Saint- Rémipour leJacre de Clovis 0 des Rois fes
Succejfeurs ; mais auparavant je vous fupplie 9

jelon Pancienne coutume , de vous obliger à me lé

remettre entre les mains
, après que le Sacre de notre

Roi Louis XFIfera fait. Ce que l'Archevêque lui

promet : après quoi^ le Grand-Prieur lui remet
la fainte Ampoule entre les mains : le Chantre
commence l'Antienne fuivante.
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O pretiofum munus,
ecieute

l
qui avez ^ prétiofa gemma ! aux

ete envoyée du ciel, parle ^ „„à\^JÎ

O prcfent précieux! 6
pierre prccieule

miniiteie des Anges, pour

facrer les Rois de France.

f. J'ai trouvé David
mon ferviteur.

^. Je l'ai facré de l'huile

fainte.

pro unclione Francorum
R egum , minifterio Ange-
lico y cœlitùs eft emiffa.

f. Inveni David fer-

vum meum.
Oleo fancto meo

unxi eum.

Pendant cette Antienne ,
l'Archevêque

} précédé

de tous les Chanoines, rentre dans le Chœur, &
va pofer la fainte Ampoule fur l'Autel ; le Roi ôc

tous les affiliants la faluent avec refpeâ. Le Grand-

Prieur & le Tréforier de l'Abbaye vont prendre

place au côté droit de l'Autel, pour y refter pen-
dant toute la cérémonie, & les quatre Seigneurs

otages vont fe placer dans les quatre premières

ftalles des Chanoines , du côté de l'Evangile, ôç

leurs Ecuyers dans les baffes au-deffous d'eux, ôc

tenant toujours leurs Guidons à la main;

Le Verficule étant fini
,
l'Archevêque ,

après

qu'on lui a ôté la mitre , dit l'Oraifon fuivante :

Oremus.

Omnipotens fempî-

terne Deus
,
qui

,
pietatis

tux dono, genus Regum
Francorum Oleo perungi

decrevifti ; prxûa ,
quxfu-

mus,utfamulus tuus Rex

Prions.

IEU tout-

éternel

-puiffant &
par un effet, qui

, _

de votre bonté , avez voulu

que la Race des Rois de

France reçûtl'OncHon fain-

te, avec le baume qui eft

ici préfent , & que vous avez
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nofter, perun&us hâc fa-

crâ & prsefenti un&ione

,

fando Pontifici Remigio
emifla divinitùs, & in tuo

fervitio femper dirigatur,

& ab omni imîrmitate

mifericorditer liberetur.

Per Dominum.

envoyé du ciel au faint Évê-*

que Remi ; faites que notre

Roi , votre ferviteur , ne
s'écarte jamais de votre fer-

vice , & qu'il foit délivré f

par votre miféricorde , de
toute infirmité. Par notre

Seigneur.

Après cette Oraifon, les Chanoines commencent
Sexte ; & ,

pendant ce temps-là
,
l'Archevêque de

Reims va derrière le Grand - Autel fe revêtir des

Ornemens pour célébrer la Méfie :*1 en revient pré-

cédé de douze Chanoines procédants & afliftants ,

dont les fix Diacres font vécus de dalmatiques ,

& les fix Sous - Diacres de tuniques , tous mar-
chant deux à deux ; l'Archevêque eft précédé

de fa crofie , & aflifté de deux Chanoines en
chappes.

Les Chanoines procédants & afiiftants prennent

place fur deux bancs derrière les quatre Evêques
qui doivent chanter les Litanies.

L'Archevêque fait la révérence à l'Autel, au

Roi, & va s'afleoir fur fa chaife devant l'Autel,

deux Evêques étant fur des fiéges à fes côtés.

Promesses et Sermen s du Roi.

^'Archevêque , aflifté des Evêques de Laon & de

Beauvais ,
s'approche duRoi , & lui fait la requête

fuivante pour toutes les Eglifes de France qui lui

font fujettes.
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Demande de M. l'Arch ekêque de Reims
au ROI pour l'Eglise.

Nous vous demandons A Vobis perdonari pe~
de conlerver les privilèges • •

r\
canoniques , les droits & la

tH™S
>

0

ut ™m
r\<l™

de

jurifdidion dont chacun nobis , ÔC Jiccleliis nobis

de nous , & les Églifes qui commiffis , canonicum
nous font confiées , fommes privilegium , & debitam
en poffeffion, & de vous

{ juftitiam
charger de notre defenle , & r * . * ô \ r

"

comme un Roi le doit dans confervetis , & defenfio-

fonRoyaumeàchaqueÉvê- nem exhibeatis , ficut

que , & à l'Églife qui eft Rex in fuo regno débet
commife à fes foins. unicuique Epifcopo , &

Ecclefia: fibi commifli.

Alors le Roi, fans fe lever de fon fiége, & la

tête couverte ,
répond ainfi :

Promesse du ROT.

E promets de conferver IPrOMITTO vobis &
à chacun de vous, & aux perdono,qu6d unicuique
Egales qui vous font con- S i • « t? t r-
fie^es , les privilèges ca-

de vobis
, & Ecclefiis VO-

noniques, les droits & la bis commiliis , canoni-

jurifdic~tion dont vous jouif- eum privilegium , & de-
fez , & de vous protéger & bjtarn legem ,

atque jufti-
défendre , autant que je le

j fervabo & defenfio.

pourrai , avec le lecours de *

Dieu , comme il elt du de- nem
,
quantum potero ,

voir d'un Rui dans fon adjuvante Domino, ex-
Royaume de protéger cha- hibebo , ficut Rex in fuo
que Evéque &TÉglife qui Q unicuique EpifcO
cit cornmile à les loins. to

0 ^ }
X r , .

r
po

y
oc Jbcclefise libi com-

miffae
;
per rectum , exhibere débet»
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i Le Roi ayant fait cette promeffe

?
les Evêques

de Laon & de Beauvais foulevent Sa Majefté de
fon fauteuil > & , étant debout , ils demandent

,

félon l'ancienne formalité , aux Seigneurs afTiftants

& au Peuple , s'ils acceptent Louis XVI pour

leurR oi;&, leur confentement reçu, par un respec-

tueux filence
,
l'Archevêque de Reims préfènte

au Roi le ferment du Royaume lequel Sa Majefté ,

étant affife
y
& tête couverte, prête tout haut

Latin
5
& tenant les mains fur le livre des faints

Evangiles. Voici les termes de ce ferment :

Serment nu ROI.

J^iEcpopuloChriftiano,

"&"mihifubdito, inChrifti

promitto nomine :

Inprimis, ut Ecclefiœ

Dei omnis populus Chri-

iiianus veram pacem ,

tnoftro arbitrio
9
in omni

tempore fervet.

Item , ut omnes rapa-

citates, ôc omnes iniqui-

tates , omnibus gradibus

interdicam.

Item, ut in omnibus ju-

diciis seq'uitatem & mife-

ricordiam prsecipiam ; ut

mihi & vodîs indulgeat

fuam mifericordiam dé-
mens ôcmifericors JDeus*

]Fe promets , au nom de

Jéfus - Chrift
9

au peuple

Chrétien qui m'eft fournis!

De faire conferver en
tout temps , à l'Eglife de

Dieu j la paix
,
par le peuple

Chrétien.

D'empêcher les perfonnes

de tout rang de commettre
des rapines & des iniquités

,

de quelque nature qu'elles

l'oient.

De faire obferver lajuf-

tice & la miféricorde dans

les jugements ; afin que

Dieu
,
qui eft la fource de

la clémence & de la miféri-

corde , daigne la répandre

fur moi & fur vous aulîi.
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De m'appliquer fîncère-

ment , & de tout mon pou-

voir , à exterminer de tou-

tes les terres foumifes k ma
domination, les Hérétiques

nommément condamnéspar

l'Églife. Je confirme par

ferment toutes les cliofes

énoncées ci-deffiis : qu'ainfi

Dieu & ces faints Évangiles

me foient en aide.

Item
y de terrâ meâ , ac

jurifdiâione mihi fubdi-

tâ 1, univerfos Hœrcticos
ab Ecclefiâ denotatos pro
viribusbonâfîde extermi-

nare ftudebo ; hxc omnia
fuprà diâa firmo jura-

mento : fie me Deus adju-

vet j & hxc fanâa Dei
Evangelia.

: Après ce ferment , le Roi prononce celui de

Chef&fouverain Grand-Maître de l'Ordre du Saint-

Efprit
9
en ces termes :

ce Nous , Louis
y
par la grâce de Dieu , Roi de

» France & de Navarre
, jurons & vouons folem-

» nellement en vos mains
y à Dieu le Créateur

,

» de vivre & mourir en fa fainte foi & Religion

» Catholique , Apoftolique & Romaine , comme
» à un bon Roi très-chrétien appartient

?
& plutôt

y> mourir que d'y faillir ; de maintenir à jamais

x> l'Ordre du Saint-Efprit , fondé & inftitué par

» le Roi Henri III , fans jamais le laifTer décheoir }

» amoindrir,, ni diminuer , tant qu'il fera en notre

» pouvoir ; obferver les Statuts & Ordonnances
y> dudit Ordre entièrement , félon leur forme &
» teneur

} & les faire exactement obferver par tous

x> ceux qui font & feront ci-après reçus audit Ordre ^

» & par exprès ne contrevenir jamais , ni difpenfer 3

» ou effayer de changer , ou innover les Statuts

» irrévocables d'icelui ».
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Le Roi prononce enfuite le ferment de Chef
& fouverain Grand-Maître de l'Ordre Militaire de

Saint-Louis , en ces termes :

« Nous jurons folemnellement en vos mains

,

» à Dieu le Créateur, de maintenir à jamais l'Ordre

» Militaire de Saint-Louis , fondé & inftitué par

» le Roi Louis XIV , de glorieufe mémoire ,

» notre très-honoré Seigneur, & par nous confirmé,

» fans jamais le laiffer décheoir , amoindrir , ni

» diminuer, tant qu'il fera en notre pouvoir.*

» obferver & faire obferver les Statuts & Ordon-
» nances dudit Ordre ; favoir le Statut d'union de

» la Grande-Maitrife à la Couronne de France >

» celui par lequel il eft dit
,
que tous Grands-

» Croix , Commandeurs , Chevaliers & Officiers

» ne pourront être autres que Catholiques
,
Apof-

» toliques & Romains ; & de n'employer ailleurs

» les deniers affe&és aux revenus , entretenement

» & penfions defdits Grands-Croix, Commandeurs,
» Chevaliers & Officiers ,

pour quelques caufes &
» occafions que ce foit , & de porter la Croix d'or

x» pendante à un ruban de foie couleur de feu :

» ainfi le jurons ôc promettons fur la fainte vraie

» Croix & les faints Evangiles touchés ».

Enfin le Roi prononce le ferment de l'obfer-

vation de fEdit contre les duels , en ces termes :

« Nous , en conféquence des Edits des Rois ,

» nos Prédéceffeurs
,
régiftrés en notre Cour de

» Parlement contre les duels , voulant fuivre fur-

» tout l'exemple de Louis XIV , de glorieufe

» mémoire, qui jura folemnellement au jour de

» fou
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» fon Sacre & Couronnement l'exécution de fa

» Déclaration , donnée dans le Lit de Juftice qu'il

» tint le feptieme jour de Septembre i6"ji,

» A cette fin nous jurons & promettons en foi

» 8c parole de Roi , de n'exempter à l'avenir au-
» cune perfonne

,
pour quelque caufe & confidé-

» ration que ce foit , de la rigueur des Edits

» rendus par Louis XIV, en 165-1 , 1669 ôc

» i^79 5 qu'il ne fera par nous accordé aucune

» grâce ou abolition à ceux qui fe trouveront

5> prévenus defdits crimes de duels , ou rencontres

» préméditées ;
que nous n'aurons aucun égard

» aux follicitations de quelque Prince ou Sei-

» gneur qui intercède pour les coupables defdits

» crimes : proteftant que , ni en faveur d'aucun

» mariage de Prince ou PrincefTe de notre Sang ,

33 ni pour les naiffances de Dauphin & Princes qui

a pourront arriver durant notre règne , ni pouc
» quelque autre confidération générale & parti-

» culiere que ce puiffe être > nous ne permettrons
,

» fciemment ^ être expédiées aucunes lettres con-
s> traires aux fufdites Déclarations ou Edits ; afin

» de garder invioiablement une foi fi chrétienne

,

» fi jufte & fi nécelfaire : ainfi Dieu me foit eu aide

» & fes faints Evangiles».

cri

G
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BÉNÉDICTION
D E S ORNEMENS ROYAUX.

^ - cNjfo

^Pendant ce temps-là , les habits & ornements

royaux dont le Roi doit être paré en fon Sacre ,

font mis fur l'Autel ; favoir, la grande Couronne

de Charlemagne , & deux autres , dont une enri-

chie de pierres précieufes & l'autre d'or ; l'Epée

,

la Sceptre , la Main de Juftice , les Eperons , &
le Livre des Cérémonies : une camifole de fatin

rouge 5
garnie d'or , une tunique & une dalma-

tique , des bottines , & un manteau royal de

velours bleu
y femé de fleurs-de-lys d or

y
d'où-

blé d hermine.

Après que le Roi a fait tous les ferments ^

l'Archevêque de Reims retourne à l'Autel , au

pied duquel le Roi eft conduit par les Evêques
de Laon & de Beauvais ; & là étant debout

3
le

premier Gentilhomme de la Chambre lui ôte la

rcbe longue d'étoffe d'argent
,

qu'il remet entre

les mains du premier Valet-de-Chambre , & le

Grand -Maître de la Garde-robe, ayant reçu la

toque des mains de Sa Majefté , la remet entre

les mains du premier Valet de la Garde-robe , &
le Roi relie debout; la tête découverte, & vétu
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feulement de fa camifole de fatin. Auffi-tôt l'Ai-

chevêque dit les Prières fuivantes t

f.. Notre fecours efl; dans

le nom du Seigneur.

j^. Qui a fait le ciel &: la

terre.

f. Que le nom du Sei-

gneur foit béni.

J5;. Maintenant & dans

tous les ficelés.

ir. Que le Seigneur foit

avec vous.

Et avec votre Efprit*

Prions.
Dieu qui êtes l'auteur

ineffable du monde , le

créateur du genre humain -

T

qui gouvernez les Empires

,

& qui en êtes le foutien ;
qui

avez choifi dans la race d'A-
braham , notre Patriarche

?

votre fidèle ami , un Roi qui

devoit faire le bonheur des

lîècles a venir , comblez de

vos bénédiclions ,
par l'in-

terceffion de tous les Saints,

votre ferviteur Louis ici

préfent , avec l'élite de fes

armées r & afiermkTez - le

fur le Trône. Viiitez - h
de votre préfence , comme
vous avez viûté. Moïfe dans

f. Adjutoriumnoftrum
in nomine DominL

j^. Qui fecit cœlum &
terram.

t. Sit nomen Domhiî
benediclum,.

fy. Ex hoenune Se ufr

que in faeculum»

t. Dominus vobiicum;

Et eum fpiritu tuo*

Oremus*

eus inenarrabilis auo
tor mundi > conditor ge-
neris humani

5 guberna-

torimperiij confirniator

regni
?
qui ex utero fîdelis

amici tui Patriarchx nofr

tri Abrahse praeelegifti re-

gem feculis profuturum^
tu prxfentem regemhunc
Ludovicum cum exer-

citu fuo
?
per inrerceirio*

nem omnium San-Storum

uberi bene-f cfiétione lo*

cupleta , & in folium re-

gni.firmâ- ftabilitate cou-

G ij
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nèfle : vifita euni ficut

Moyfen in rubo^ Jefum
Nave in prxlio

5
Gedeon

in agro , Samuelem in

tenipio
9
& iliâ eum be-

ne-f didione fidereâ ac

fapientix tux rore per-

funde, quam beatus Da-
vid inPfalterio, Salomon
filîus ejus , te rémuné-

rante
,
percepit è cœlo.

Sis ei contra acies inimi-

corum lorica, in adverfi

le buifTon ardent ; Jofué *

fils de Navé , dans le com-
bat ; Gédéon , au milieu

d'un champ ; Samuel , dans

le Temple. Envoyez d'en-
haut fur lui cette rofée de

votrebénédiction célefte qui

donne la fagcfie ; cette bé-
nédiction que le faint Roi
David a reçue du ciel , en
compofant fes Pfeaumes

,

ainfî que l'a reçu Salomon

,

fon fils. Soyez fa cuirafTe

contre les armées de fes en-

nemis , fon cafque dans Fad-

verfité , fon diadème dans la

galea > in profperis fafc'ia, profpérité , & fon bouclier

in profedione clypeus dans fon voyage ,
dans fes

r
.

J rn démarches: laites en iorte
fempiternus. Et prsefta

,

ut gentes illi teneant fi-

dem
,
proceres fui ha-

beant pacem
,

diiigant

charitatem , abftineant à

eup iditate , loquantur j uf-

titiam
?

euftodiant veri-

tatem. Et ità populus ifh

que fes fujets lui gardent la

fidélité , que les Grands de

fon Royaume vivent en
paix

,
qu'ils aiment la cha-

rité
,

qu'ils s'abiliennent de
la cupidité, que la jufticefoit

dans leur bouche , qu'ils

gardent la vérité ; & que fon
peupL , nourri de vos béné-

U aidions , fe multiplie de
uiet , coalitus bene-f i i ». r >

K . .
?

.
1 plus en plus , & que , lupe

diâione œternitatis , ut

femper maneant tripu-

diantes in pace viâores.

Quod ipfe praeflare digne-

tur
,
qui tecum & cum

Spiritu fan£to fine fine

permanet in fecuia faeculorum. Amen

rieur a fes ennemis , il goûte
les douceurs de la paix : que
celui qui règne avec vous ,

dans la fuite des fiecles , dai-

gne lui accorder cette grâce*

Àinfi ioit- il.
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Après cette Oraifon > on apporte le fauteuil du
Roi devant celui de l'Archevêque de Reims ; &
Sa Majefté s'y étant aflife , le Grand-Chambellan
vient lui chauffer les bottines de velours

y
qu'on

nomme auffi fandales. Monfieur, repréfentant le

Duc de Bourgogne
>
premier Pair y lui met les

éperons d'or , qui ont été apportés de l'Abbaye,

de Saint-Denys , & il les lui ôte tout de fuite*

BÉNÉDICTION DE X' Ê P É E.

JK près quoi 9
le Roi étant debout , l'Arche-

vêque fait la bénédittion de l'épée de Charle-

magne
, laquelle eft en ce moment dans le fouxv

reau , en difant l'Oraifon fuivante :

Prions. O r e m u s.

Exaucez nos prières,

Seigneur ,& daignez bénir de

votre main cette Épée, dont

votre ferviteur Louis veut ê-

tre ceint;afin qu'elle punTe lui

fervir a défendre & à proté-

ger les Églifes , les veuves ,

les orphelins , & tous vos

ferviteurs , contre la mé-
chanceté des Infidèles : que

cette Épée infpire la crainte

& la terreur a quiconque
ofera tendre des pièges à

notre Roi. Par notre Sei-

gneur Jéfus-Chrift , votre

Fils
, qui , étant Dieu , vit

Exaudï, .quaefunius j
Domine, preces naîtras;

& hune gladium
, quo

famulus tuus Ludovicus

fe accingi defiderat , ma--

jeftatis tux dexterâ be-

ne-t dicere d'ignare ,.qua-

tenus defenfio atque pro
te&io poffit elfe Eccle-

fiarum viduaruni y or-

Îhanorum
,
omniumque

)eo fervientium., contra

faevitiam paganoruni t
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rHîfque infidiantibus fit & règne avec vous en lu-

Tavor , terror & formido. nité du Saint- Efprit , &c
"

Per Dominum noftrum

Jefum Chriftum , &c.

Cette bënédi&lon étant faite
i

il ceint l'ëpée

au Roi> & la lui ôte en même tems ; puis
,
l'ayant

tirée du fourreau
y qu'il laiffe fur l'Autel > il dit la

Prière fuivante :

Accîpe hune gladium

,

cum Dei bene-t di&ione

tibi collatum , in quo, per

virtutem Spiritûs fan£ti
5

xefiftere & rejicere omnes
inimices tuos valeas , &
cunftos fanclxDeiEccle-

iia: adverfarios, Regnum-
que tibi comrniffum tu-

tari ^ atque protegere

caftra Dei, per auxilium

invi&iffimi triumphato-

.ris Domini noftri Jefa

Chrifti : accipe
,
inquam

y

Jiunc gladium per manus
noftras

?
vice & au£tori-

tate fandomm Apoftolo-

cum confecratas, tibire-

gaiiter impofitum , nof-

traeque bene-f diâionis

Prenez cette épée , quî

vous eft donnée avec la Bé-
nédiction du Seigneur ; afin

que par elle & par la force

de 1 Efprit -Saint , vous

puifikz refifter à tous vos

ennemis , & les funnonter

,

protéger & défendre la fain-

te Égiife , le Royaume qui

vous- eft confié, & le camp
du Seigneur ,

par le fecours

de Jé&s^Chrift , le triom-
phateur invincible. Prenez

,

dis-je, de nos mains, con-
facrées par l'autorité des

faints Apôtres , cette Epée
dont nous vous avons ceint,

ainli qu'on en aceintlesRois,

& qui , bénite par notre mi-

ni(tere , eft deftinée de Dieu
pour la défenfe de fa fainte

Églife. Souvenez-vous de

celui dont le Prophète Da-
vid a parlé ainii xians fes
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Pfeaumes : 0 vous qui êtes le

fort dljrael ! prene^ votre

épie , & difpoje^ - vous au

combat ; afin que
,
par fon

fecours , yous exerciez la

juftice , vous brillez la mâ-
choire des injuftes; que vous
protégiez & défendiez la

fainte Eglife de Dieu & fes

enfans
; que vous n'ayez pas

moins d'horreur pour les

ennemis fecrets du nom
Chrétien

,
que pour ceux

qui le font ouvertement , &
que vous travailliez à les

perdre
;
que vous protégiez

avec bonté les veuves & les

orphelins
; que vous répa-

riez les défordres
;
que vous

conferviez ce qui a été réta-

bli
; que vous punilfiez Tin-

juflice
;

que vous arFer-

miiTiez tout ce qui a été

mis dans l'ordre ; afin que

,

couvert de gloire par la

pratique de toutes ces ver-

tus , & faifant régner la

julHce , vous méritiez de

régner avec celui dont vous

êtes l'image , & qui règne
avec le Pere & le Saint-

Efprit , dans les liècles des

Cèdes. Ainfi foit-il.

merearis regnare, qui

fanâo vivit & regaat

feculorum, Am>n,

officio , in defenfionem

fan£foe Dei Ecclefiae or-

dinatum divinitùs ;& efto

memor de quo Pfalmifta

prophetavit > dicens: Ac*
cingère glactio tuo fuper

fémur tuumy potentiJJimc:

ut in hoc per eumdem
vim œquitatis exerceas

,

niolam iniquitatis poten-

ter deftruas , & fanâam
Dei Ecclefiam ejufque

Fidèles propugnes ac pro-'

tegas : nec minus fub fido

falfos
9
quàm Chriftîanî

nominis hoftes execreris

ac deftruas
%
viduas ac pu-

piilos clementer adjuves

ac defendas, defolata refc

taures , reftaurata confer-

ves , ulcifearis injufta j

confirmes benè difpofita;

quatenùs, hxc in agendo,1

virtutum triumpho glo-

riofus
,
juftitixque cultot

egregius, cummundiSal-
vatore

,
cujus typum geH

ris in nomine , fine fine

cum Deo Patte & Spiritu

De.us
p

per omnia fecula

Civ
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Après cette Prière, l'Archevêque remet l'épée

toute nue entre les mains de Sa Majefté
y & le

Chœur chante rAntienne fuivante.

Confortare , & efîo

vir , & ohferva cuftodias

33omi ni Dei tui , ut am-
bules in viis ejus , & cuf-

todias ceremonias ejus &
pnecepta ejus , & tefti-

monia & judicia ; ck }
qub-

cumque te verteris > con-

firmet te Deus.

Armez-vous de force , &
foyez un homme de cœur :

gardez les loix du Seigneur
votre Dieu : marchez dans
fes voles : obfervez Tes pré-

ceptes , fes ordonnances &;
fes jugements , & que Dieu
foit votre appui en quel-

que circonlîance que vous
foyez.

Et dans le tems que le Roi tient fépée îa

pointe élevée ,
l'Archevêque dit l'Oraifon fui-

\ ante.

O R E M U S.

|3 e u s
,
qui providentiâ

cadeftia fimul & terrena

dominaris > propitiare

Chriftianiflîmo Régi nof-

tro : & omnis hoftium

Il rruni fortitudo virtute

; id
:

i fpir^tualis franga-

: i «, ac
5
te pro illo pu-

l i ante , penitùs conte-

mur. Per.

Prions.
Dieu

,
qui réglez avec

fagefTe tout ce qui fe palîè

dans îe ciel & fur la terre

fo^ez propice à notre Roi

,

Très-Chrétien : que toute

îa force de fes ennemis foit

brifée par la vertu de votre

glaive fpirituel : combattez

pour lui, & ils feront entiè-

rement détruits. Par.

Le Roi
, apirjfê avoir tenu Fépée quelque terns*

la Icife^ l'offre à Dieu
;
en la pofant fur l'Autel.
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L'Archevêque la reprend , la remet entre les

mains du Roi. Sa Majefté la reçoit à genoux , & la

dépofe entre les mains du Seigneur qui fait la

fonâion de Connétable : celui-ci la tient la pointe

levée pendant toute la cérémonie du Sacre & du
Couronnement , & pendant le Feftin royal. Ce-
pendant le Roi demeure à genoux , & l'Arche-

vêque dit, pour Sa Majefté, les Oraifons fuivantes.

Prions.

JETEZ, Seigneur, des re-

gards favorables fur votre

ferviteur Louis , qui eft ici

tout environné de l'éclat de

la Royauté: & comme vous

avez béni Abraharh, Ifaac

& Jacob , daignez le com-
bler des bénédictions de vo-

tre grâce fpirituelle , & re-

vêtez - le de la plénitude de

votre puiflance. Que la ro-

fée du ciel & la graifîë de la

terre procure dans fes Etats

une abondance de bled , de

vin & d'huile,& que, par vos

divines largefTes , la terre

foit couverte de toutes fortes

de fruits pendant de longues

années ; afin que , fous fon

règne , les Peuples jouifîent

delà fanté; que la paix règne

dans le royaume
;
que la

fpîendeur de la puhTance

royale éclate dans le palais

de nos Rois : qu'elle brille

Oremus.

£ rospice, ommpotens
Deus , ferenis obtutibus

hune gloriofum Regem
Ludovicum : & ficut be-

nedixifti Abrabam , Ifaac

& Jacob , fie illum largis

benedidionibus fpiritua-

lis gratis eum omni ple-

nitudine tux potentix ir-

rigare, atque perfundere

dignare. Tribue ei de ro~

re cadi & de pinguedine

tenx abundantiam fru-

menti, vini & olei; &
omnium frugum opulen-

tiam ex largitate divini

muneris longa per tem-
pora,ut, illo régnante, fit

fanitas corporis in patriâ y

& pax inviolata fit in re-

gno
}
& dignitas gloriofa
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regalis palatii maximo
fplendore régime poteftatis

oculis omnium fu geat

,

luceclariffimâ corufcare,

aux yeux de tous avec la

viva lté éblouifiante des e-

clairs. Faite, qu'il foit le

puiffant prote&eur de la Pa-
trie , le confolateur des E-

atque fplendere
,

quafi glifes & des faims Monaftè-

fplendidiffima fulgura .
res ; qu'ils fe reflèntent de

maximo perfusa lumine
y

videatur. Tribue ei
5 om-

nipotens Deus, ut fit for-

tiflimus prote&or patrix,

& confolator Ecclefia-

rum
, atque Cœnobio-

rum fan&orum maximâ

fa piété & de fes libéralités

royales;qu il foit le plus puif-

fant des Rois
\
qu'il triom-

phe de fes ennemis
;

qu'il

aflùjettiflè les nations rebel-

les & idolâtres ;
que la force

defapuiflànce royale lerende

la terreur de fes ennemis ?

qu'il fe plaife a répandre fes

cum pietate regalis mu- Sraces fur les Grands de fon

nificentisc, atque ut fit ^J^J
fortiiïimus regum,trium-
phator hoftium ad oppri-

mendas rebelles & paga-

nas nationes. Sitque fuis

inimicis fatis terribillis

prae maximâ fortitudine

regalis potentix
,
optima- regne glorieux & les dou-

tibus quoque, ac precel- çeurs de la vie Préfente S
fis proceribus, ac Fideli-

bus fui regni fit munificus

& amabilis & pius, ut ab

aimer , & qu'il les aime k

fon tour .> afin qu il foit craint

& chéri de tous
;
que , dans

le cours des tems , il naifîe

de lui des fucceffeurs a fon

Trône : enfin
,
qu'il foit di-

gne de gouverner fagement
fes Etats , & qu'après un

mérite de jouir de celles de

la béatitude éternelle. Dai-
gnez lui accorder cette grâ-

ce , vous qui régnez avec

votre Fils Jcfus-Chrift & le

Saint Efprit dans îes fiecles

des fiecles. Ainli foit-il.

omnibus timeatur, atque

diligatur. Reges quoque
de lumbis ejus per fuo
cefliones temporum futurorum egrediantur. Re
gnum hoc regere totum, & poft gloriofa tempora
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âtque felicla praefentis vhx gaudia
, fempiterna in

perpétua beatitudine habere mereatur. Quod ipfô

prxftare digneris
,
qui cum unigenito , Filio tuo

Domino noftro Jefu Chrifto & Spiritu fanâo
vivis & régnas Deus ^ per omnia fecula faecu-

lorum. Amen,

Prions.m
,

JDEN I S SEZ
,
Seigneur , no-

tre Prince ; & dans la con-
fiance ou nous fommes que
vous nous l'avez donné pour

le bien de votre peuple

,

donnez-lui une longue vie

,

une fanté vigoureufe
,

qu'il

arrive a une heureufe vieil—

îefTe & enfin au bonheur
éternel. Nous efpérons qu'il

obtiendra pour fon peuple

,

la même grâce qu'a obtenu
Aaron dans le Tabernacle

,

Ehfée fur le fleuve , Ezé-
cîiias dans fon lit , & Za-
charie chargé d'années dans

le Temple. Faites qu'il gou-
verne fon Royaume avec la

même force & la même au-
torité que Jofué eut dans le

camp, Gédéon dans le com-
bat , Pierre en recevait les

clefs , Paul dans la prédica-

tion de l'Evangile ; & que
par le foin des Pafteurs

1
il

procure le bien de votre

.
troupeau avec le même fuc-

cès qu'Ifaaç recueillit les

Oremu s:

jDenedic, f Domine;
quaefumus, hune Princi-

pem noilrum, quem ad

falutem populi nobis à te

credimus effe conceffum.

Fac eum effe annis mul-
tiplicem, vigenti atque

falubri corporis robore

vigentem, ôc adfene&u-

tem atque demùm ad fi-

nem pervenire felicerru

Sit nobis fiducia, eum
obtinere gratiam pro po-

pulo
,
quam A aron in Ta-

bernaculo
y
Elifeus in fiu-

vio
?
Ezechias inleâulo,

Zacharias vetulus impe-
travit in Templo. Sit illi

regendi virtus atque auo
toritas, qualem Jofue fut

cepit in caflris , Gedeon
fumpfit in prœliis, Petrus

accepit in clave , Paulus
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eft ufus in dogmate > & fruits de la terre , & que Ja~

ità , Paftorum cura , tuum cob vit multiplier fes trou-

proficiat in ovile, ficut

Ifaac profecit in fruge,

& Jacob dilatus eft in

grege. Quod ipfe prxf-

tare digneris >
qui cum

unigenito Filio tuo Do-
mino noftro Jefu Chrifto

& Spiritu fitnfto vivis & régnas Deus
P
per omnia

fœcula fa^culorum. Amen.

peaux. Daignez lui accorder

cette grâce , vous qui, étant

Dieu , vivez & régnez avec

votre Fils unique Jéfus-

Chrift & le Saint Efprit ,

dans tous les fiecles des fie-

cles. Ainfi foit-il.

Oremus;

U eus Pater xtemx
gloriae fit adjutortuusôc

Erote£tor, & omnipotens
enedicat tibi

,
preces

tuas in cunftis exaudiat,

&vitamtuam longitudine

dierum adimpleat. Thro-
num regni tui jugiter fir-

met,& gentem populum-

que tuum in œternum
confervet , & inimicos

tuos confufione induat,

& fuper te fanftificatio

Chrifti floreat , ut qui tri-

buit in terris imperium ,

ipfe incadis conférât prse-

mium, quivivitôc régnât

Prions.

\£UE Dieu le Pere, qui

règne éternellement , foit

votre aide & votre protec-

teur ;
que le Tout-puûTant

vous béniffe ; qu'il exauce

vos prières en toutes cho-
fes, & qu'il vous accorde
une longue fuite de jours ;

qu'il aftermiflè de plus en
plus votreTrône; qu'il con-
lerve a jamais votre nation

& votre peuple
;
qu'il cou-

vre de confufion vos enne-

mis
;
que Jéfus-Chrift foit

fanctifié en vous ; afin que

celui qui vous a donné fur la

terre un Empire , vous don-

ne dans le ciel une récom-
penfe éternelle : lui qui dans

l'unité de fubftance eft Dieu
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en trois Perfonnes , dans trinus & unus Deus pet
tous les fiècles des Cèdes. omnia fecuk fœeulorum .

AmfifoK-d.
Amen.

Pré pjration vu Saint-Chrême.

C^EsOraifons étant finies, l'Archevêque de Reim$
met fur le milieu de l'Autel la patenne d'or du
calice de Saint -Remi; & le Grand -Prieur de
Saint-Remi

,
ayant ouvert la fainte Ampoule , la

donne à FArchevêque
,
lequel , avec une aiguille

d'or que lui préfente le Grand-Prieur , tire de

cette fainte Ampoule la groffëur d'un grain de
froment de cette huile précieufe; il la met fuE

la patenne : puis ayant rendu la fainte Ampoule
au Grand-Prieur, il prend , avec la même aiguille

d'or , du faint chrême , & le mêlera avec cette

huile.

Pendant ce tems-là , le Chœur chante le Ré-
pons & le Verfet fuivant.

lirENTE M Francorum JL»E faint Evêque Remi,

inclytam , fimul cum Re- ayant reçu du ciel ce pré-

ge nobili , beatus Remi- F
ie£x baun

J

ô

°. r i • \ luitre race des rrancois dans
gius

, fumpto cœhtus Us eaux du Baptême ^ & les

Chrifmate, facro fan&i- enrichit du don du Saint-

ficavit gurgite
,
atque Spi- Efprit.

ritûs San£ti plenè ditavit

munere.

*. Qui, dono fmgularis £ Ce fct paf me^
gratis

#m columba appa- fingulaere qu'une colombe

,
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ruit , & divinumChrifma qui lui apparut
, apporta dit

cœlitùs Pontifici minif- ciel
\.
ce faint Prélat ce bau-

travit.
me dlvm-

Après ce Répons y PArchevêque de Reim3 fe

tourne vers l'autel , & fans mitre , & dit le

iVerfet & l'Oraifon de Saint-Remi.

f* Ora pro nobis^ t- Priez pour nous, bien-

béate Remigi. heureux Remi.

fy. Ut digni efficiamur Afin que nous foyons,

promiffionibus Chrifti. dignes des promeflés de Jé-
* lus-Cnriit.

Oremus. Prions.

AJeus, qui populo tuo Seigneur, qui avez don-

tfternxfalutisbeatumRe- né le bienheureux Remi a
• votre peuple pour le Mmil-

migium Miniftrum tri-
tre d/fJ famt

f
faites que

buifti;praefta,quadumus, nous ayons pour intercef-

Ut quem Dottorem vitx feur dans le ciel celui que

habuimus in terris • in- nous avons eu pour Doc-

tPrrpflTnrpm fpmnpr h* teur fur la terre
-
Par Jefus~*

terceitorem lemper ha-
chrift notre Seigneur,

bere mereamur m cœlis.

Per Chriftum Dominum.

Après cette Oraifon , le Roi fe profterne de-

vant l'Autel , fur un long carreau de velours vio-

let , femé de fleurs-de-lys d'or. En même tems
l'Archevêque de Reims fe profterne à fa droite ,

& les Evêques de Laon & de Beauvais fe tiennent

debout aux deux côtés de Sa Majefté. Alors les

quatre Evêques nommés pour chanter les Litani es

fuivantesj les entonnent; ôc le Chœur y répond.
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LITANIES ET ORAISONS
Avant le Sacre.

Les Évêques.

EIGNEUR , ayez pitié de 35 Y R I E , eleifofl^

nous.

Le C h <e u r.

Seigneur, ayez pitié de nous. Kyrie y eleifon.

LES ÉVÊQUES.
Seigneur, ayez pitié de nous. Chrifte, eleiforU

le Chœur.
Jefus-Chrift , ayez pitié de K j eleifbn2

nous. ; 7

LES É VÊQUES,
Jefus-Chrift , écoutez-nous. Chrifte, audî nos*

Le C h <e u r.

Jefus-Chrift ?
exaucez-nous. Chrifte , exaudi nos,!

Les Évé^ues.
Sainte Marie ,

Sanc>a Maria ;

Le C h <r u i %

Priez poMr nous. °ra P ir
> nobîs.

1

Les Éveques.

Saint Michel, * Sanfte Michae;

Saint Gabriel, |' Sanfte Gabriel ,
»

~ SanfteChorusAng^
Saint Chœur des Anges , o mm . o

1
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S te Joannes-Baptifta

,

SanâePetre,
Sanfte Paule 9

San£te Andrsea^

Sande Jacobe,

Sancie Joannes }

San&e Thoma ,

Sanâe Philippe , O
Sanfte Jacobe , 2

San£te Bartholomaee

,

San&e Matthœe,
Sanâe Simon,
San&e Thadaee^

Sanfte Matthia , -g

Sanâe Barnaba ,
°

San£te Chorus Apofto-

lorum,

Sanfte Stéphane,

San£te Clemens, g
Sanéte Calixte, S"

Sande Marcelle
,

Sanâe Nicafi, cum 12)-

ciis tuis ,

San&e Maurici cttG*

fociis tuis
9

San&e Gerva* *

Sande Pro^fi 9

Sanfte T^oth^e,'

SanSeApollinaris,

San^e Chorus Marty-

r 1

Saint Jean-Baptifte
,

Saint Pierre

,

Saint Paul

,

Saint André

,

Saint Jacques

,

Saint Jean

,

Saint Thomas

,

Saint Philippe

,

Saint Jacques

,

Saint Barthelena ?

Saint Matthieu

,

Saint Simon y

Saint Thadée y

Saint Matthias ,

Saint Barnabe

,

SaintChoeur des Apôtres,

Saint Étienne,

Saint Clément

,

Saint Califte

,

Saint Marcel

,

Saint Nicaîfe, avec vos
Compagnons

,

Saint Maurice , avec vos
Compagnons

,

Saint Gervais

,

Saint Protais
,

Saint Timothée 9

Saint Apollinaire ,

Saint Chœur des Mar-
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Saint Sylveftre

,

Saint Remi,

Saint Auguftin ,

Saint Jérôme

,

Saint Ambroife
,

Saint Grégoire ,

Saint Sixte

,

Saint Rigobert
y

Saint Martin

,

Saint Maurille

,

Saint Nicolas , 5?

Saint Chœur des Confef-
N

feurs
,

Sainte Marie-Madelene,

Sainte Marie Égyptienne,

Sainte Félicité , *o

Sainte Perpétue , n

Sainte Agathe,

Sainte Agnès r

Sainte Cécile , m

Sainte Eutropie , s

Sainte Geneviève

,

Sainte Colombe

,

Sainte ScholafKque
9

Sainte Pétronille

,

Sainte Catherine
,

Saint Chœur des Vier-

ges,

Tous les Saints

,

Sande Sylvefter ,

Sande Remigi,
Sande Augufline

jf.

Sande Hieronyme,
Sande Ambrofi,

Sapde Gregori >

Sande Sixte

,

Sande Rigoberte;

Sande Martine, q
Sande Maurilli , S
Sande Nicolae,

Sande Chorus Confef
forum

,

Sanda Alaria-Magda-

lena,

Sanda Maria ^Egyp-
tiaca 9 y

Sanda Félicitas , ©
Sanda Perpétua 9

Sanda Agatha,

Sanda Agnes,
Sanda Caecilia,

Sanda Eutropia, §
Sanda Genovefa 9

Ht

Sanda Colomba

,

Sanda Scholaftica,

Sanda Petronilla,

Sanda Catharina

,

Sande Chorus Vîrgi-

num
,

Omnes Sandi, Oratepro
nobis. D.
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Propitius efto ; Exaudi

nos > Domine.

Ab infidiis diaboli Li-

bera nos
y
Domine»

A damnatione perpe- {-h

tua , cr

Per Myfterium fanâae 3
Incarnationis tux

> g
Per gratiam fan£ti Spi-J°
ix ritûs Paracleti , ft>

In die Judicii, P

Peccatores ;Te rogamus,

audi nos.

Ut pacem nobis dones.

Ut mifericordia tua &
pietas tuànoscufto-

diant,

Ut gratiam Spiritûs c?

fan£ti cordibus nof- 3
ftris clementer in-Cg

fundere digneris , 3

Ut Ecclefiam tuamre-^
gère & défendère p
digneris , S-

Ut Domnum Apofto- 3
licum & omnes gra- S
dus Ecclefiae in fane-

"

tâReligione confer-

vare digneris >

ET PRIERES

O Dieu ! fuyez-nous favo-
rable ; Exaucez - nous ,

Seigneur,

Délivrez-nous des embû-
ches du démon , Déli-

vrez-nous
,
Seigneur.

De la damnation éter-O
nelle , St

Par le myftere de votre £
fainte Incarnation , 3

o
Par la grâce du Saint- £

Efprit Paraclet
t

~

Au jour du Jugement , p
Nous qui fommes pécheurs

,

Exaucez nos prières.

Nous vous prions de nous

donner la paix
;

Que votre miféricorde &
votre bonté foient no-^
tre fauve-garde

; g

Que vous daigniez répan- U
dre dans nos cœurs la

N

grâce du Saint- Efprit ;o

Que vous daigniez con- o
duire & détendre votre

*

Eglife
;

Que vous conferviez dans

votre fainte Religion,

le fouverainPontife, &
tous les Ordres de YÉ-z
glife

j
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Nous Vous prions de forti-

fier & de conferver notre

Archevêque , & tout le

troupeau qui lui a été con-

fié , dans la fourmilion

qui vous eft due. Exaucez

nos prières.

Ut Archiepifcopum nof-

trum ele&umcum onv
ni grege fibi commiffo

,

in tuo fan£to fervitio

confortare & confer-

vare digneris; Teroga-

mus , audi nos.

Ce Verfet fe répète trois fois.

Que le culte que nous vous Ut obfequium fervitutiâ
rendons foit raifonnable noftra> rationabilc fa-
ce lpintuel. Exaucez nos • rp.

prières.
CiaS

.>
Te rogamus «

audi nos.

Après ce Verfet, l'Archevêque de Reims fe

levé , & la mitre en tête
?
tenant fa croffe de la

main gauche , il dit les trois Verfets fuivants

,

tourné vers le Roi profterné devant lui.

Nous vous prions de bénir Ut huncprafentemfamu-
votre ferviteur Louis ici lum tuum Ludovicum
preient , que nous allons . -o

couronner Roi. Exaucez » Regem COronan-

nos prières. dum bene -f dicere

digneris ; Te rogamus,
audi nos.

Le Chœur répète ce Verfet.

Nous vous prions de bénir

& d'élever au Trône vo-

tre ferviteur Louis,ici pré-

fent, quenous allons cou-

Ut hune prsefentem fa-

mulum tuum Ludovi-

cum in Regem coro-

aandum benêt dicere

Dij
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& fublîmare digneris ; ronner Roi. Exaucez nos

Te rogamus > audi nos. prières.

Le Chœur répète ce Verfet.

Ut hune prasfentem famu-

lum tuum Ludovicum
in Kègem coronan-

dum bene-f dicere ,

fubli-f mare & confe-

cra-f re digneris ; Te
rogamus, audi nos.

Nous vous prions de bénir 7

d'élever au Trône & de
confacrer votre ferviteur

Louis , ici préfent
, que

nous allons couronner

Roi .Exaucez nos prières*

Le Chœur répète ce Verfet.

Après ces trois Verfets
, l'Archevêque fe prof-

terne encore au côté droit du Roi comme au-

paravant
,

jufqu a la fin des Litanies ,
qui font

ainfi continuées par les Evêques.

Ut Regibus & Principi-

bus Chriftianis
,
pacem

& veram concordiam

donare digneris ; Te
rogamus 5

audi nos.

Ut cun£him Populum
Chriftianum

,
pretiofo

fanguine tuo redemp-

tum confervare di-

gneris; Te rogamus au-

di nos.

Nous vous prions de donner
la paix aux Rois & aux

Princes Chrétiens , & de

les maintenir dansFunion.

Exaucez nos prières.

De conferver tout le Peuple

Chrétien qui a été ra-

cheté par votre pré-

cieux Sang, Exaucez nos

prières.
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Nous vous prions qu'il vous

plaife d'accorder le repos

éternel à tous les Fidèles

qui font morts. Exaucez
nos prières.

O Fils de Dieu

,

Agneau de Dieu , qui effa-

cez les péchés du monde
,

pardonnez - nous , Sei-

gneur,

Agneau de Dieu
,
qui effa-

cez les péchés du monde

,

Exaucez-nous, Seigneur.

Agneau de Dieu
,

qui effa-

cez les péchés du monde

,

Ayez pitié de nous.

Jéfus-Chrift , écoutez-nous.

Seigneur , ayez pitié de
nous.

Jéfus-Chrifl:
5
écoutez-nous.

Seigneur , ayez pitié de

nous.

Ut ctinâis fïdelibus de-

fundis requiem aeter-

nam donare digneris;

Te rogamus audi nos*

Fili Dei

,

Agnus Dei > qui toîiîs

peccata mundi
y parce

nobis , Domine.
Agiras Dei

, qui toïRs

peccata mundi , exau-

di nos , Domine.
Agnus Dei

,
qui toi Ils

peccata mundi
5 xmSèr

rere nobis.

Chrifte, audi nos*

Kyrie, eleifon.

Chrifte , eleifon;

Kyrie , eleifon.

Les Litanies finies
5

les quatre Evêques quî

les ont chantées , fe profternent , & fArche-
vêque , debout fans mitre , tourné vers le Roi. qui

eft toujours profterné, dit les prières & oraifons

Vivantes :

Notre Pere 9
&c,

Et ne nous laifîèz pas fuc-

comber, &c.

Sauvez votre Servi"

teur «

Paternofter, 8Cc:

Et ne nos inducas, &c.

Salvum fac fervum
tuum

Bii|
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g>. Deus meus , fperan-

tem in te.

ir. Efto ei , Domine ,

turrisfortitudinis,

;$». A facie inimici.

Nihil proficiat ini-

micus in eo

,

^. Et filius iniquitatis

non apponat nocere ei.

Domine , exaudi

orationem meam,
^. Et clamor meus ad

te veniat.

t. Dominusvobifcum,

Et cum fpiritu tuo.

O R e m u s.

Prjetende, quxfu-

mus, Domine , huic fa-

mulo tuo Ludovico dex-

teram cœlefiis auxilii ; ut

te toto corde perquirat,

& quae dignè poftulat,

affequi mereatur. Per.

O r e m u s.

Ac tiones noftras,

quaefumus, Domine., af-

pirando praeveni , & adju-

ET PRIERES

$t. Qui efpere en vous ,

6 mon Dieu !

f. Soyez pour lui comme
une fortereûe ,

y. A la vue de l'ennemi.

f. Que fon ennemi n'ait

point d'avantage fur lui

,

i^, Et que l'enfant de l'i-

niquité n'entreprenne pas de

lui nuire.

fl Seigneur , exaucez ma
prière

,

ly. Et que mon cri aille

jufqu'à vous.

f. Que le Seigneur foit

avec vous

,

ly. Et avec votre efprit.

Prions.
J^LCCORDEZ ,

Seigneur ,

le fecours de votre grâce

céiefte à votre ferviteur

Louis ; afin qu'il vous re-

cherche de tout fon cœur ,

& qu'il mérite d'obtenir ce

qu'il vous demande hum-
blement. Par.

Prions.
JSi OU s vous fupplions ,

Seigneur , de prévenir nos

aôiions par votre efprit , &
de les conduire par une aflif-
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tance particulière de votre vando profequere , ut
grâce ; afin que toutes nos cunaa noftra oratio à te
prières , & toutes nos œu-

f incipiat & per te
vres fortent de vous comme K Y ' r n
de leur principe, & fe rap- cofpta hniatur. Fer Do-
portent à vous comme a leur minum noftrum.
iin. Par notre Seigneur.

Après ces Prières ,
l'Archevêque , afîîs fur fon

fauteuil, le dos tourné vers l'autel, & avec fa

mitre, dit les Oraifons fuivantes fur le Roi, qui

eft à genoux devant lui.

Prions.
iSi OUS vous invoquons ,

Dieu faint
, tout-puiftànt &

éternel, qui êtes notre Pere

,

vous qui , dans la création

des êtres , aviez réglé , par

votre providence, que votre

ferviteur Louis croîtrait juf-

qu'a ce jour dans une bril-

lante jeuntflè ; faites qu'en-

richi du don de la piété , &
plein de grâce & de vérité

,

il croifîè pareillement en
vertu de jour en jour devant

Dieu & devant les hommes,
afin que , comblé de vos
dons , il prenne avec joie

ie gouvernement de fon

Royaume , & que , préfervé

de toutes parts de fes enne-
mis par le rempart de ven-

tre miféricorde , il conduite

dans la paix , & par le fruit

O R E M u s:

fL E invocamus, fanâe
Pater omnipotens,2etemc

Deus, ut hune famulurn

tuum Ludovicum quem
tux divine difpenfationis

providentiâ in primordio

plafmatum
,

ufque in

hune praefentem diero,

juvenili flore Izetantem

crefeere conceffifti , eum
tux pletatis dono dita-

tum
,
plenumque gratiâ

veritatis , de die in diern

coràm Deo , & homini-

bus ad meliora femper

proficere facias , utfuum
regiminis folium , gratis

fupern^ largitategauden^

D iv
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fufcipiat, & mifericordiae defes vi&oires
, lepeuple qui

tus muro ab hoftium ad-
Jf».

dl c?*fié
- I'ar n0tre

r ^ „ j. • Seigneur Jeius-Chrift.
vcrfitate undique muni- to

tus y
plebem fibi commit

fam eum pace propitiationis & virtute vîâorias

féliciter regere mereatur. Per Chriftum Dominum
noftrum.

Oremus,

Ueus, qui populis tuis

virtute confulis
?
& amo-

re dominaris, da huic fa-

mulo tuo Ludovico fpiri-

tum fapienriae tux > cum
regimine difeiplinae, ut,

tibi toto corde devotus ,

in regni regimine femper

maneat idoneus
> tuoque

munereipfius temporibus

Ecclefiae fecuritas diriga-

tur in tranquillitate , de-

votio ecclefiaftica perma-

neat
?
ut

y
in bonis operi*

bus perfeverans, ad ster-

num regnum , te duce ,

valeat pervenire. Per

Chriftum.

Oremus.
In diebus ejus oriatur

omnis ^quitas& juftitia
\

Prions,

G Dieu , qui veillez fur

vos peuples par votre puif-

fance , & qui régnez fur eux

par amour , donnez a votre

ferviteur Louis l'efprit de

fageffe & celui du gouver*-

nernent , afin qu'en vous

demeurant attaché de tout

fon cceur , il foit toujours

capable de régir fon Royau-

me ;
que fous fon règne

TÉglife jouifle d'une pleine

tranquillité; que la piété ré-

lide dans fes membres ; afin

que j
perfévérant dans les

bonnes ceuvresâl parvienne,

fous votre conduite , au

Royaume du Ciel Par Jé-

fus-Chrift.

Prions.

UE toute équité & toute

juftîce naiffent fous fon rè-

gne
;
qu'il foit le protecleur
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de fes amis , le rempart de

fts peuples contre fes enne-

mis , la confolation des

humbles
;
qu'il réprime les

orgueilleux
;

qu'il foit une
leçon pour les riches

;

qu'il foit charitable envers

ks pauvres , le pacificateur

des nations
;
qu'il fafié ré-

gner la paix & la fureté par-

mi fes propres Sujets
;
qu'il

gouverne avec modération
les uns & les autres , chacun
félon fon état;afin que,fenfi-

ble a tant de grâces , il ne
donne que des exemples de
piété à tout votre peuple

;

que , marchant par la voie

de la vérité , avec le trou-

peau qui lui efï fournis , il

amafTe^ avec modération les

richeflès qui luifont nécefîài-

res. Donnez-lui
, Seigneur

,

tout ce dont il a befoin , non-
fc; L ment pour la fanté du
corps , mais pour celle des

ames
;
qu'ainfi mettant en

vous tontes fes penfées &:

tous fes deflèins , il gouver-
ne toujours fon peuple en
paix & avec fageffe , qu'il

jouifiè , par votre fecours ,

d'une vie longue & heureu-
fe

;
que les tems , toujours

favorables pour lui , le cen-
duifent jufqua une extrême
vieiilefle

; que , délivré des

liens de tout péché , par les

amicis adjutorium , ini~

micis obftaculum , humi-
libus folatium , elatis cor-

reftio , divitibus do&rina,

pauperibus pietas
, pere-

grinis pacificatio
, pro-

pres in patriâ pax & fecu-

ritas
,
unumquemque fe-

cundum fuam menfuram
moderatè gubernans y

feipfum fçdulus regere

difeat : ut, tua irrigatus

im£iione , toti popu-
lo tibi placita prarbere

vitx pofïït exempla y &
per viam veritatis cum
grege gradiens fibi fub-

dito, opes frugales abun-

danter acquirat
y

fimul-

que ad falutein, non fo
lùm corporum , fed etiam

cordium à te conceflfam

cuncta accipiat : ficque in

te cogitatum animi , coiv

filiumque omne compo*
nens, plebis gubernacula

cum pacefimul & fapien-

tiâ femper regere videa*

tur ; teque auxi liante 3

praefentis vitae profpeii-

tatem&prolixitatem per-
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cîpiat 5 & per tempora

bona ufque ad fummam
feneâutem perveniat, hu-

jufque fragilitatis fînem

perfeftum; ab omnibus
vitiorum vinculis tux lar-

richeflês de votre miféricor-

de , & arrivé à la fin de cette

vie périflable , il mérite de
jouir de la récompenfe d'un
bonheur fans fin , & de la

fociété éternelle avec les

Anges ; par notre Seigneur
Jéfus-Chrift. Ainfi foit-ïLgitate pietatis liberatus ,

infinité profperitatis prae-

mia perpétua
,
Angelorumque seterna commer-

cia confequatur; per Chriftum Dominum nof-

trum. Amen.



POUR LE SACRE DE LOUIS XVI. S9

CONSÉCRATION
JD> HT M. O Xè,

*%* ARCHEvÊQUEde Reims demeurant toujours

affis avec fa mitre , dit l'Oraifon fuivante ^ & d'une

voix plus élevée.

Prions. O r e m u s.

J3lEU tout-puifTant &
éternel

, qui gouvernez le

Ciel , qui avez créé la terre

,

Roi des Rois
,
Seigneur des

Seigneurs
,
qui réglez le fort

des Anges & des hommes
;

qui avez fait triompher de
fes ennemis , Abraham , vo-
tre fidèle ferviteur

,
qui avez

fait remporter un grand
nombre de victoires a Moïfe
& à Jofué , les chefs de vo-
tre peuple

; qui avez tiré de

l'obfcurité David
,
pour l'é-

lever au Trône
,

qui l'avez

délivré de la gueule du lion

,

qui l'avez fait fortir vain-

queur du combat avec Go-
liath

, échapper du glaive

de Saul , & Pavez délivré de

tous fes ennemis
;
qui avez

enrichi Salomon du don de

Omnipotens fem-
piterne Deus,gubernator

cœli, terrae conditor ,

difpofitor Angelorum &
hominum, Rex Regum,
ôcDominusdominorum,
qui Abraham fidelem fa-

mulum tuum de hoftibus

triumphare fecifti
,
Moy fi

& Jofue populo tuo prx-

latis multiplieem viâo-

riam tribuifti , humilern

quoque puerum David
regni faftigio fublimafti

,

eumque deoreleonis, &
de manu beftiae atqueGo
lise ^ fed & de gladio ma*

ligno Saùl , & omnium
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inimicorum ejus liberafti,

& Salomonem fapientiae

pacifque ineffabili miniè-

re ditafti
; refpice propi-

tius ad preces noftra hu-

militatis , & fuper hune
famulum tuum Ludovi-
cum

, quem fupplici de-

votione in hujus regni

regem pariter eligimus
,

bene-f didionum tuarum
dona multiplica > eum-
que dexterâ tux potentiae

femper ôtubiquecircum-

da ; quatenùs , praediûi

Abrahae fidelitate firma-

tus y Moyfis manfuetu-
dine fretus , Jofue forti-

tudine munitusj Davidis
humilitate exaltatus , Sa-

lomonis fapientiâ deco-

ratus , tibi in omnibus
complaceat, & per tra-

mitem juftitise inoffenfo

greffu femper incedat, &
totius regni Ecclefias

deinceps cum plebibus

fibi annexis ita enutnat »

doceat
9 muniat & inf-

truat
, contraque omnes

yifibiles & invifibiles

la fageffe , & l'avez fait ré-

gner en paix ; écoutez nos
très-humbles prières , & ré-

pandez vos abondantes bé-
nédictions fur votre ferviteur

Louis , que nous élifons

pour le Roi de ce Royaume
au milieu des prières que
nous vous adrelïbns ; afin

que , doué de la fidélité

confiante d'Abraham , de la

douceur de Moïfe , de la

force de Jofué , de l'humi-

lité de David qui l'éleva au

Trône ; & orné de la fageffe

de Salomon , il vous corn-

plaife en toutes chofes ;
qu'il

marche d'un pas ferme 6c

sûr dans le fentier de la fa™

geflè
;
qu'il pourvoye aux

befoins des Eglifes de fon

Royaume
;
qu'il en foit le

moniteur & le défenfeur ;

que par votre puiffance il

gouverne fes États avec tou-

te l'autorité Royale ;
qu'il

réprime tous fes ennemis vî-

fibles & invifibles; qu'il n'a-

bandonne point fes droits fur

les Royaumes des Saxons ,

des Merciens , des peuples

du Nord & des Cimbres ;

qu'en infpirant à ces peuples

des fentiments de paix , il

change leurs cœurs , & qu'il

les rappelle a leur ancienne

fidélité; afin que,devenu plus

puiflant par leur foumiffion 9
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& honoré de l'amour dont
il eft digne , il affermiiîè &
gouverne en paix

,
par votre

grâce , le Trône de fes pè-

res pendant une longue mite

de jours : que toujours muni
du cafque & du bouclier de

votre protection ,& tout en-

vironné des armes céleftes

,

il triomphe iieureufement,&

félon nos fouhaits,detous fes

ennemis
;
que là puiflànce

infpire de la terreur aux In-
fidèles ; que par fes vertus ,

qui raccompagneront dans

les combats , il recueille

avec joie les fruits de la paix.

Ornez-le de toutes celles

dont vous avez orné vos fi-

dèles ferviteurs que nous ve-

nons de nommer; honorez-
le de bénédictions abondan-
tes ; établilTez le glorieufe-

ment dans le gouvernement
de fon Royaume , & répan-
dez fur lui Fonction de la

grâce du Saint Efrrit ; par

notre Seigneur Jéfus-Chrift

qui , par la vertu de la Croix,

a détruit l'enfer , furmonté
l'empire du démon , & eft

monté victorieux au Ciel , à

<mi appartient toute puif-

fance , le règne , la victoire;

qui eft la gloire des hom-
mes , la vie & le falut des

! peuples ; Dieu qui vit & re-

1 gne avec vous , &c*

hoftes , idem potenter

regaliterque tux virtutis

regimen adminiftret ; ut

regale folium videlicet

Saxonum , Merciorum

,

Nordan , Cimbrorum
feeptra non déférât ; fed

priftinx • fidei pacifque

concordiâ eorumanimos^

te opitulante, reformet;

ut utrorumque horum
populorum débita fub-

jeaione fultus
> condigno

amore gîorifieatus , per

longum vitae Ipatium pa-

terne apicem gloriœ tuâ

miferatione unitum Itabi-

lire & gubernare merea-

tur : tux quoque proteo

tionis galeâ munitus, &
feuto infuperabili jugiter

proreflus, armlfque cœ-
leftibus circumdatus

,
op-

tabilis viflorias trium-

phum de hoftibus félici-

ter capiat, terroremque

fuse potentiae InfidHibus

inférât, & pacem fibimi-

litantibus lsetant.er repor-

tet virtutibus , neenon

quibus praefatos Fidèles
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tuos decorafti
,
multiplici honoris bene-f di&ionô

condecora,& in regimine regni fublimiter collo-

ca, & oleo gratiae Spiritûs fan&i perunge; per

Dominum noftrum
>
quivirtute Crucis Tartara de-

flruxit
,
regnoquediaboli fuperato , ad cœlos vidor

afcendit, inquo poteftas omnis, regnumque con-

Mit êcviûoria, qui eft glûria humilium, ôcvita

falufque populorum ; qui tecum vivit & régnât

Deus j &c.

Après cette Oraifon , le Roi demeurant tou-

jours à genoux y l'Archevêque de Reims affis,

comme en la confécration d'un Ëvêque
9

tient

en main la patenne d'or du calice de Saint-Remi

,

fur laquelle eft l'onûion facrée : il en prend avec

le pouce droit
y
& oint le Roi en la manière fui-

vante. v

Premièrement , fur le fommet de la tête , en

faifant le figne de la croix > & difant ces paroles:

qJNGO te in Regem de j>e vous facre Roi avec

oleo fan£tificatO , in no- cette huile fan&ifiée , au

mine Patris f , & Filii t ,
du V3C

i
du Flls

•
&

fi c • • j a r ci- du Saint-Elpnt.& opm-ttus fanai.

Il répète les mêmes fignes de croix aux fix

onâions fuivantes y & tous les afliftans répondent

à la fin de chacune , Amen.
2°. Sur l'eftomac , les Évêques de Laon & de

Beauvais ouvrant les ouvertures faites à la che-
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mife , à la camifolle du Roi , & à chacun des

endroits où doit fe mettre la fainte on&ion.

3
0

. Entre les deux épaules.

4
0

. Sur l'épaule droite.

5
0

. Sur l'épaule gauche.

6°. Aux plis & jointures du bras droit.

7
0
* Aux plis & jointures du bras gauche.

Pendant les onâions , les Muficiens chantent

l'Antienne fuivante.

Le Prêtre Sadoch & le Unxerunt Salomonern
Prophète Nathan facrerent Sadoch Sacerdos & Na-
Salomon dans Sion ; & , ^1 d~l^t>
Rapprochant de lui , ils lui

*an Propheta Regem m
dirent avec joie : Vive le kion , & accedentes Ixtï

Roi éternellement, dixerunt: Vivat Rex in

seternum.

Après quoi l'Archevêque, toujours affis avec fa

mitre , & le Roi à genoux devant lui , dit les

Oraifons fuivantes.

Prions.
C3 Chrift, facrez vous-
même ce Roi pour le gou-
vernement ; ainfi que vous
avez facré les Prêtres , les

Rois , les Prophètes . les

Martyrs
, qui par la foi ont

fubjugué des Royaumes , ont
accompli les devoirs de la

juftice , ont reçu Feffet des

promefîès: que cette onction

facrée fe répande fur fa tête,

Oremus,
V^hriste, perungehunc
Regem in regimen , un-
de unxifti Sacerdotes

,

Reges, & Prophetas , ôc

Martyres, qui per fidem

vicerunt régna, operati

funt juftitiam
, adepti funt

repromiffiones. Tua fa-

cratiffima unâio fupei
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caput ejus defluàt, atque

ad interiora defcendat,

& cordis illius intima

penetret 5 & promiffioni-

bus quas adepti fimt vio
toriofiffimi reges gratiâ

îuâ dignus efficiatur >

quateiuis & in praefenti

feculo féliciter regnct,

& ad eorum conforttum

in Ccclefti regno perve-

nîat; per Dominum nof-

trum Jefum Chriftum Fi-

îîum tuum
5
qui un£tus eft

oleo lœtitiœ pr& conforti-

b'js fuis y & virtute crucis

poteftates aëreas debella-

vit j Tartara deftruxit , re-

gnumque diaboii fupera-

vit , & ad cœios viftor

afcendit : in cujus manu
viâoria , omnis gloria &
poteftas confiftunt, &te-
cum vivit & régnât in

unitate Spiritûs fanûi

Deus ,
per omnia fecula

fxculorum. Amen.

O RE MUS..

Ueusj ele&orum forti-

tudo, & humilium cel-

T PRIERES

& qu'elle pénètre jufqucs

dans fon ame &dans le fond
de fon cœur , & qu'il mé-
rite d'avoir part aux promef*
fes dont les Rois fameux
par leurs victoires , ont vu
en eux l'accomplhTement :

en forte qu'il règne heureu-
fement dans le fecle pré-

fent, & qu'il foit admis dans
leur fociéré, dans le Royau-
me des cieux. Nous vous le

demandons par notre Sei-

gneur Jéfus - Chrift ,
qui a

été facré d'une huile de joie

,

d'une manière plus excelien*

te que tous ceux qui partici-

pent a fa gloire , & qui
?
par

la vertu de fa croix,a vaincu

les puiffances de l'air , a dé-5-

truit l'enfer
, triomphé de

l'empire du démon, & eft

monté vainqueur aux cieux ,

à qui appartiennent la vic-

toireja gloire & la puilîânce,

& qui règne avec vous dans

l'unité du Saint-Efprit, dans

tous les fiècles des fiècles 9

Ainfifoit il.

Prions.
Dieu , qui êtes la force

des Elus
?
qui élevez les hum-

bles ,
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bles
, qui , au commence-

inent du monde , avez vou-
lu punir, par les eaux du dé-

luge , les crimes des hom-
mes , & qui avez fait con-

noître par une colombe
portant un rameau d'olivier,

que vous rendiez la paix à la

terre
;
qui avez facré Prêtre

votre ferviteur Aaron par le

moyen de 1 huile fainte;qui,

par cette même ondion,
avez établi les Prêtres , les

Rois , les Prophètes pour

gouverner le peuple d'Ifraël,

&qui avez prédit par la bou-

che prophétique de David ,

votre ferviteur , que toute la

face de votre Eglife ferok

refplendiilànte par une telle

on&ion ; nous vous fup-

plions , Dieu tout-puiffant

,

de fanétifier
,
par votre bé-

nédiction & par l'effet de

cette huile fainte , votre fer-

viteur ici préfent: faites que,

participant a la douceur de

la colombe , il donne la paix

à tout le peuple qui lui eft

confie dans la fîmplicité de

fon cœur : qu'il imite avec

foin les exemples d'Aaron
dans le fervice du Seigneur :

qu'il monte fur le Trône

,

affifté des confeils de la

feience & de l'équité dans

fes jugemens , & que ,
par

votre bénédi&ioa & par

fitudo
,
qui in primordio

per effufionem diluvii ,

mundi crimina caftigare

voluifti, & per coiumbain
ramum olivse portante n y
pacem terris redditam de-

monftrafti: iterunique Sa-

cerdotem Aaron famu-
lum tuum per unctionetn

olei Sacerdotem fanxifti,

& praetereà per hujus un-

guenti infufionem ad re-

gendum populum Ifrae-

liticum , Sacerdoces

Reges, acProphetas per-

fecifti
,
vultumque Eccle-

Cix in oleo exhilarandum

per propheticam famulï

tui vocem David effe

praedixiftr, ità, quaefumusy

omnipotens Deus Pater,

ut per hujus créature pin*

guedinem , hune fervum
tuum fanctificare tua be-

ne- f diâione digneris i
eumque in fimilitudine

columbx pacem fimpli-

citaris populo fibi corn-

miflb prseftare, & exem-

pla Aaron in Dei fervitio

diligenter imitari, regntf

E
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tjue faftigia in confiliis

fcientix & xquitate judi-

cii femper ailequi, vul-

tumque hilantatis per

hanc olei un&ionem
tuamque bene-f dictio-

nem ?
te adjuvante, toti plebi paratum habere fa*

cias. Per Dominum.

l'onction de cette huile fain-

te , la fatisfa&ion & la joie

éclatent toujours fur Ton vi-

fage aux yeux de tout fou

peuple. Par Jéfus-Chrift.

O REMU S.

Ueus Dei Filius , Do-
nr;ius nofter Jefus ChriG-

. fis qui à Patfe oleo exul-

ta :i Dnis unchis eft prae par-

t
' pibus fuis^ipfeper pra>

féntem facri unguinis in-

fàfionëm Spiritûs fan£ti

Paracleti luper caput

tuum infîmdat bene-fdic-

tionem ,
eamdemque uf-

que ad interiora cordis

tui penetrare faciat ; qua-

tenus hoc vifibili & trac-

tabiii dono invifibilia per-

cipere, & temporali re-

gno juftis moderamini-

bus executo œternaliter

cumeo regnare merearis,

gui iolys fme peccato

PRIOK Si

C^UE notre Seigneur Je-
fus-Chrift , le fils de Dieu

,

qui a été facré par fon Pere

,

d'une huile de joie, d'une

manière plus excellente que
tous ceux qui participent à
fa gloire ,

répande fur votre

tête, par l'effufion de cette

huile fainte , la bénédidion

du Saint-Efprit , & qu'il en
pénètre votre cœur;ann que,

par ce don vifible& fenlfole,

vous méritiez d'avoir part aux
biens invîfibles , & qu'après

avoir gouverné avec une jat-

te modération un Royaume
temporel , vous méritiez de
régner avec celui qui feu!

,

le Roi des Rois , & fans pé-
ché , vit & eft glorifié avec

Dieu le Pere dans l'unité du
même Efprit , dans tous les

fiècles des fiècles,

Ainfi foit-il
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Rex vivic & gloriatur , cum Deo Pâtre, in uni-

tate ejufdem Spiritûs fantti Deus, per omnia faecii*

la faeculorum. Amen,

Les fept onâions & les Oraifons finies, Ykt4
chevêque de Reims , aidé des Évêques de Laon ÔC

de Beauvais , referment les ouvertures de la che-
mife & delà camifole du Roi , avec des lacets d'or,

Enfuite le Roi debout, le Grand - Chambellan
revêtit SaMajefté de la tunique , de la dalmatique

& du manteau royal : ces vêtemens font de ve-

lours violet, femés de fleurs-de-lys en broderie

d'or , & représentent les habits des trois Ordres
de Sous-Diacre, de Diacre & de Prêtre.

Le Roi, ainfi revêtu, fe met à genoux devant

l'Archevêque de Reims ,
lequel, aflisavecfa mitre f

*

reprend la patenne , & fait à Sa Majefté la hui-

tième on&ion fur la paume de la main droite

& enfuite la neuvième fur celle de la main gau-»

che , en faifant cette Prière,

I^UE ces mains foient oin-

tes de l'huile fan&ifiée , de

laquelle les Rois & les Pro-
phètes ont été oints, & de la

même manière que Samuel
facra le Roi David , afin que

vous foyez béni & établi

Koi dans ce Royaume que
Pieu vous a donné a régir.

Que Dieu
,
qui vit & règne

ngantur manuâ
iftse de oleo fanâificato;

undè un&i fuerunt Re-:

ges & Prophète , & ficut

unxit Samuel David in

Regem, ut fis benedic-

tus & conftitutus Rex in

Regno ifto, quod Domi:
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jius tuus dédit tibi ad re- dans tous les fiècles, daigne

gendum& gubernandum :
volîS accorder cette grâce,

quod ipfe prseftare digne-

tur, qui vivit & régnât Deusper omnia^ &c.

Puis le Roi toujours à genoux, & tenant les

mains jointes devant la poitrine
, l'Archevêque ,

debout & fans naître ^ dit l'Oraifon fuivante.

Oremu^
Ueus, qui es Julio-

rum gloria & mifericor-

dia peccatorum ,
qui mi-

fifti Filiuni tuum pretio-

fiïïimo fanguirie fuo gé-

mis humanum redimere,

qui conteris bella , &
pugnator es in te fperan-

thim
9
ôc fub cujus arbi-

trîo omnium regnorum
continetur poteftas ; te

humiliter deprecamur
,

ut prœfentem famulum
tuum Ludovicum in tua

mifericordiâ confiden-

ftriip in prœfenti fede re-

gali bene-tdicas 5 eique

propltius adeffe digneris :

ut qui tua expetit pro-

teclione defendi s omni-

Prions.
<LJ> Dieu ,

qui êtes la gloi-

re des Juftes , & qui faites

miféricorde aux pécheurs ;

qui avez envoyé votre Fils

pour racheter le genre hu-
main par Ton précieux Sang 5
qui exterminez les armées ;

qui combattez pour ceux qui

efperent en vous , & qui te-

nez fous l'empire de votre

volonté toute la puifîànce

des Rois : nous vous fup-
plions humblement de bénir

fur ceTrône votre ferviteur

Louis ici préfent
,
qui met

toute fa confiance dans vo-
tre bonté , & de lui être pro-
pice. Et puifque votre pro-
tection eft l'objet de fes

vœux , faites qu'il foit fupé-

rieur à tous fes ennemis
;

qu'il en foit le vainqueur,

& que le bonheur l'accom-
pagne . Couronnez-le ae la

Couronne de juftice & de
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fainteté , afin que ,

plein de

foi en vous , de tout fon
cœur & de toute fon ame r
il vous ferve fidèlement

;

qu'il défende votre fainte

Êglife, & la faffe triompher;

qu'il conduife avec équité le

peuple quevous luiavez con-
fié, & qu'à Tabri de toute

adverfité , il lui enfeigne a

pratiquer la juftice. Enflam-
mez fon cœur de l'amour de

votre grâce, par l'effet de

cette huile fainte dont vous

avez oint les Prêtres, les Rois

& les Prophètes , afin qu'ai-

mant la juftice, & marchant
toujours dans les fentiers de

cette vertu , & après avoir

régné comme les meilleurs

Rois pendant le cours des

années que vous avez réglé

,

il mérite d'arriver aux joies

éternelles : Par le même.

bus hoftibus fit fortiorv

Fac eum, Domine, bea-

uxm effe , ôc victorem de
inimicis fuis. Corona eu ni

coronâ juftitiae & pieta-

tis , ut ex toto corde ôc

totâ mente in te credens,

tibi deferviat , fanttani'

tuam Ecclefiam defendat

& fublimet; populumque
à te fibi commiffum-juftè

regat, nullis infidiantibus

malis eum in juftitiam.

convertat. Vccende, Do-
mine , cor ejus ad amo*
rem gratis tux per hoc
unâionis oleum , unde
unxifîi Sacerdotes x Re-
ges ,

Propheras , quate-

nus juftitiam diligens, per

tramîtem fimiliter ince-

dens juftitiae, poft perà&a à te difpofita in regall

excellentiâ annorum curricula, pervenire ad alter-

na gaudia mereatur. Per eumdem Dominum nof-

trum, &c.
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BÉNÉDICTION DES G A N T S.

3L arche vêque de Reims, debout & fans mi-

tre , fait la bénédiction des gants, les afpergeant

d eau-bénite , & dit l'Oraifon fuivante.

Oremus,
mnipotens Crea-

tor
y qui homini ad ima-

ginem tuam creato, nia-

nus digitis difcretionis in-

fignitas
, tanquam orga-

num intelligentke ad rec-

tè operandum dedifti y

quas fervari mundas prae-

cepifti
y ut in eis anima

dignaportaretur, & tua in

eis digne contreâentur
xnyfteria, bene-fdicere &
fancti-fficaredignerishaec

manuum tegumenta , ut

quicumque Reges iis

cum humilitate manus
fuas velare voluerint

,

tam cordis quàm ope-

ris munditiam tua miferi-

cordiâ fubminiftrent, Per

Prions.

EU tout-puiFant ,

qui avez donné a l'homme
créé à votre image des mains

dont les doigts font propres

à divers ufages , comme un
organe de difcernement

pour bien agir , & que vous

avez voulu qu'on confervât

pures & nettes , afin qu'elles

pufTent porter,pourainfidire^

une ame toujours digne d&

Dieu , & qu'elles fervhTent

dmltrument à la célébration

de vos faints Myfteres; dai-

gnez bénir ces vêtements qui

fervent à couvrir les mains

,

afin que tous les Rois qui

voudront en faire ufage , ne
montrent que des œuvres
pures tant a l'intérieur qu'a

l'extérieur : Par Jéfus-Chrift

notre Seigneur , &c,

Chriftum Dominum, &c.

Les gants étant bénis
> l'Archevêque de Reims

étant 2 (lis, & ayant fa mitre en tête, les met aux
mains du Roi y en diiant :
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E,NVIRONNEZ,Seigneur,
les mains de Louis, votre

ferviteur , de toute la pureté

de l'homme nouveau qui eft

defcendu du Ciel ; afin que

,

comme Jacob , votre bien-

aimé , ayant couvert fes

mains de la peau de chevreau,

& ayant offert à fon pere un
mets & un breuvage qui lui

furent très-agréables , en

reçut la, bénédiction ; de

même ce Roi qui eft ici de-

vant vous , mérite d'obtenir

la bénédiction de votre

grâce. Par le même Jéfus-

Chrift notre Seigneur , qui

dans la reflëmblance d'une

chair de péché , s'eft offert

lui-même à votre Majcfté.

%^ti rcumda, Domine^
manus hujus famuli tuï

Ludovici munditiâ novi

hominis , qui de cœlo
defcendit; ut, quemad-
modùm Jacob diledus

tuus pelliculis haedorunv

opertis manibus paternam

benediûionem,oblato pa~

tri cibo potuque gratiili-

mo, impetravit;fic Scifte

gratis tux bene-tdiâio-

nem impetrare mereatur*

Per eumdem Dominum
noftrum Jefum Chriftum^

qui in fimilitudinem Gar-

nis peccati tibi obtuJifc

femetipfum. Amen-

Bà&ÉDICTI&N DE I?A N NE A V»

Ensuite l'Archevêque , fe tenant debout fans:

mitre , bénit l'anneau royal qui lu? eft préfenté

par le premier Valet-de-Chambre du Roi, ôc dit

rOraifon fuivante.

Pkions.

Dieu , qui êtes le prin-

cipe & la fin de toute créa-

ture ;
qui avez confacré le

genre humain % donné la

Or e mu é

sLp eus, totms créatu-

re principium & fiàm$
aeatojçôceojifècratof ge-
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neris humani , dator gra-

tis fpiritualis
,

largitor

œtemx falutis , in quo
claufa funt omnia : tu ,

Domine , tuam emitte

bene- f diâionem fuper

hune annulum
,
ipfum-

que bene-fdicere, & fane-

tifi-feare dignerisrut qui

per eum famulo tuo ho-

noris infignia concedis,

virtutum praemia largia-

ris
, quo diferetionis ha-

bitum femper retineat

,

& verae fidei fulgore prae-

fulgeat , fan&ae quoque
Trinitatis armatus muni-
mine y miles inexpugna-

bilis 3 acies diaboli conftanter évinçât , & fibî ad

veram falutem mentis & corporis proficiat. Per
Chriftum,

L'anneau étant béni
,
l'Archevêque > alfis , avec

fa mitre en tête , le met au quatrième doigt de

la main droite du Roi , en difant ces paroles :

grâce fpirituelle & le falut

éternel , & qui renfermez

toutes chofes , répandez

votre bénédiction fur cet

anneau : daignez le bénir &
le fanclifier , afin qu'étant le

ligne repréfentatif des hon-
neurs de votre ferviteur , il

le foit aufïi de fes vertus :

qu'il ait toujours l'efprit de

difeernement ;
qu'il brille de

la fplendeur de la vraie foi ;

qu'armé du bouclier de la

fainte Trinité , foldat invin-

cible , il furmonte vaillam-

ment les forces du démon ,

& qu'il fe procure les biens

de l'ame & du corps. Par
Jéfus - Chrift notre Sei-

gneur.

j^L C c I P E annulum , JIiece v ez cet anneau,

fignaculum videiicet fi- qui eft le ligne de la foi , &
dei fana* , foliditatem de votre dignité Royale

,
la

7 marque de votre putllance

,

regni, argumentum po-
afin

H
que par fo£ fecours

tentiae
, per quem feias vous triomphiez de vos en-
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nemis , vous détruiriez Thé- triumphali potentiâ hof*
réfic ,yous teniez vos Sujets tes refellere hœrefes def-
dans 1 union ,& demeuriez u„ r, jc >

' „„uâ \u truere, lubditos ooaduna-perleveramment attache a la > "
,

a

Foi Catholique. re 3 & cathoiicae fidei per:

feverabiliter conne&i.

Puis ayant quitté fa mitre , il dit cette Oraifon;

Prions. Oremus.

\J Dieu , a qui toute puif- 1JEUS, CUJUS eft omniS
fance & toute dignité appar- poteftas & dignitas , da
tiennent , faites que votre famuJo tUQ profperurn
lerviteur recueille les iruits r j- • •

r m r>

de fa dignité
,

qu'il y de- fu* dignitatis effedum ,

meure affermi par votre in qua , te rémunérante ,

grâce
,

qu'il vous craigne permaneat , femperque
toujours , & qu'il s'étudie à te trmeat tibique iugiter
vous plaire lans celle en tou- 1 a J tj~

tes chofes. Par Jéfus-Chrift. Placere c°ntendat. Per.

Tradition du Sceptre et de la Main
de Justice.

IlJa rchfvequEj ayant remis fa mitre, prend

fur l'autel le Sceptre royal , & le met dans la main
droite du Roi , en difant ces paroles :

lECEVEzce fceptre, A. c c i

p

e fceptrum re-
qui eft la marque de la puif- g[x poteftatis infigne, vir-

la vertu, pour vous bien tam, virgamvirtutis, qua

conduire, & vous-même, teipfumbenèregas, fane-
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tam Ecclefiam
, popu-

ïumque videlicet Chrif-

tianum tibi à Deo corn-

mifTum, regiâvirtute ab

improbis defendas, pra-

vos corrigas , re£tos paci-

fiées ; & y ut reâam viam
tenere poflint , tuo juva-

mine dirigas
; quatenùs de

temporali regno ad aeter-

num regnum pervenias,

ipfo adjuvante cujus re-

gnum & imperium fine

fine permanet in f&cula

& la fainte Églife , & lepeu-

ple Chrétien qui vous eft

confié
,
pour le défendre des

méchants
, par votre autori-

té Royale
,

pour corriger

les pervers
;
pour pacifier les

bons , & les aider à marcher
dans les fentiers delàjuftice ;

afin que,par lefecours de ce-

lui dont le règne & la gloire

s'étendent dans tous les fie—

cles 7 vous pâmez d'un

Royaume temporel à un.

Royaume éternel.

Amfi foit-il.

faeculorum. Amen,

Enfuite , ayant ôté fa mitre , il dit

Oremus,
m n i p o t e n s Domi-

ne y fons bonorum cunc-
torum Deus , inftitutor

profe&uum, tribue, quae-

îumus
y famulo tuo Ludo-

vico adeptam benè re-

gère dignitatem , & à te

fibi prseftitumhonorem di-

gnare roborare. Honori-
fica eum prse unttis regi-

bus terra, uberi eum be-

ne-tdiftionelocupleta,&
in folio regni firmâ ftabi-

Prions.

JUl E U tout-puiffant ,
qui

êtes la fource de tous les

biens , l'auteur des progrès

qu'on fait dans la vertu ;

faites que votre ferviteur

Louis ufe avec fageffe de fa

dignité.Donnez-lui la force

nécefïàire pour foutenir

l'honneur de la Royauté r
dont vous lui avez fait part.

Faites-le refpe&er plus que

tous les Rois de la terre :

comblez-le de vos bénédic-

tions ; affermifTez-le fur fon

trône ; faites-lui fentir votre

préfence par les enfants que



POUR LE SACRE DE LOUIS XVI. 7;

vouslui donnerez: accordez-

lui une longue vie : que la

juiiice fleurilie fous fon rè-

gne , & qu'il foit couvert de

gloire & comblé de joie

dans le Royaume éternel,

fax notre Seigneur.

litate confolida ; vifita

eum in fobole
,
prœfta ei

prolixitatem vitae : in die-

bus ejus femper oriatur

juftitia, & cumjucundi-
tate & lsetitiâ aeterno glo-

rietur in regno. Per Do-
minum noftrum.

Cette Oraifon finie , l'Archevêque reprend fà

m tre , & met la Main de Juftice en la main
gauche du Roi , en difant :

J\ ccipe virgam vîrtu^

tis atque aequitatis, quâ in-

telligas muicere pios , &
terrere reprobos : erran-

tibus viam doce
,

lapfis

manum porrige
,
difper-

das fuperbos 9 & relevés

humiles, ut aperiat tibi

oftium Chriftus Jefus Do-
minus nofter, qui deipfo

ait : EgoJum oflium ;per

meJi qitis introierit, fal-

vabitur : & ipfe , qui eft

clavis David , & fcep-

trum domûs Ifraël; qui

aperit , & nemo claudit ;

claudit, & nemo aperit ,

fit tibi adjutor \ qui edu-

ECEVEZ ce fceptre, la

Verge de la vertu & de l'é-

quité ; afin qu'elle vous ap-
prenne àufer de douceur en-
vers les gens de bien , à vous
faire craindre des méchans

,

à remettre dans le droit che-
min ceux qui s'égarent, à
tendre la main à ceux qui

font tombés, à confondre
les orgueilleux , à relever les

humbles; afin que Jéfus-

Chrift notre Seigneur vous
ouvre la porte du ciel, lui

quia dit lui-même: je fuis

la porte : fi quelqu'un entre

par moi , il Jera Jauvé : qu'il

vous fecoure lui-même, qui

eft la clef de David , le

feeptre de la maifon d'If-

raëi; qui ouvre , & perfonne

ne ferme ; qui ferme, ôx



ï'6 CÉRÉMONIES ET PRIERES

xit vin&um de domo car-

ceris, fedentem in tene-

bris & umbrâ mortis : ut

in omnibus fequi merea-

ris eum de quo Propheta

David cecinit : Sec/es tua,

Deus , in fccculum jœ-
culi y

virga œqui taris
^

virga regni tui $ & imi

teris eum qui dicit : Di-

lexifti jujliriam ,
6* odio

habuifti iniquitatem $

propttreà unxit te Deus,

Deus tuus y
oleo lœtitia $

ad exemplum illiusquem

ante faecula unxerat ,
prae

participibus fuis , Jefum
Chriftum Dominum nof
trum. Amen*

perfonne n'ouvre ; qui tirfc

de pnfon le captif aifis dans

les ténèbres & l'ombre de la

mort : afin que vo s méri-

tiez de fuivre en toutes cho-
fes celui dont le Frophète
David a parlé en ces termes:
Votre trône , 6 Dieu ,

ejî un
trône éternel ; & kfceptre de

votre empire efi unjceptrç d'é-

quité : & que vous imitiez

celiîi qui dit : Parce que vous

ave£ aimé la jujîice , & hdi

l'iniquité , Dieu vous a Jacrl

d'une huile de joie ; enfin à

l'exemple de celui que Dieu*

avoit oint, avant tous les

fiècles , d'une manière plus

excellente que tous ceux

qui participent à fa gloire ;

favoir , notre Seigneur Jé*t

fus-Chnft.
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CONVOCATION DES PAIRS

POUR LE COURONNEMENT

jj> ir j£L o x.

cm-—— sgg

J^$. deMiroménil, Garde-des-Sceaux de France;

repréfentant le Chancelier, monte à l'Autel du

coté de 1 Evangile , le vifage tourné vers le Roi &
le Chœur , & appelle les Pairs félon leur rang.

Monsieur, qui repréfentez le Duc de Bourgogne

,

pré/ente%-vous à cet Aâe.

Monfieur le Comte d'Artois , qui repréfentez le Duc

de Normandie
5 préfente^-vous à cet Aâe.

Monfieur le Duc d'ORLÉANs , qui repréfentez le Duc
d'Aquitaine s préfente^-vous à cet Acte.

Monfieur le Duc de Chartres
, qui repréfentez le Comte

de Touloufe
, préfente^-vous à cet Aile.

Monfieur le Prince de Condé, qui repréfentez le Comte

de Flandres
, préfente^-vous à cet Aâe.

Monfieur le Duc de Bourbon , qui repréfentez le

Comte de Champagne
, préfente^-vous à cet Aâe.

Il appelle enfuite les Pairs Eccléfiaftiques de

la même manière ; favoir , l'Evêque - Duc de

Laon
;
TEvêque-Duc de kangres

P
lJEvêque-
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Comte de Beauvais, l'Evêque - Comte de Châ-
Ions / & l'Evêque - Comte de Noyon. On n'ap-

pelle point TArchevêque-Duc de Reims, le pre-

mier des fix Pairs /parce que fa fon&ion eft de

facrer le Roi.

Couronnement dv ROL
E Chancelier de France s'étant remis à fa place^

l'Archevêque de Reims prend fur FAutel la grande

Couronne de Charlemagne,qui aura été apportée de

l'Abbaye de Saint - Denis , & la foutient feul à

deux mains fur la tête du Roi , fans le toucher.

Aufli-tôt les Pairs Laïques & Ecciéfiaftiques y
portent la main pour la foutenir ; & ce Prélat, lar

tenant toujours de la main gauche , dit cette

Prière.

Coronet te Deus
Coronâ gloriae, atque juf

titisc, honore, & opère

fortitudinis , ut per offi-

ciumnofttae bene tdi&io-

nis, cum fide reââ, &
multiplici bonorum ope-

rum fru&u , ad Coronam
pervenias regniperpetui,

ipfo largiente cujus re-

gnum & imperium per-

manet in faecula fecukh
lum, Amen»

ÇuE Dieu vous couronne
de la Couronne de gloire &
de juftice ; qu'il vous arme
de force & de courage , afin

qu'étantbéni par nos mains,

plein de foi & de bonnes
œuvres 9 vous arriviez a la

Couronne du règne éternel

par la grâce de celui dont le

règne & l'empire s'étendent

dans tous les fiècles des fie-

cles. Ainfifoit-rî.
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Après cette Prière , l'Archevêque met feul

la Couronne fur la tête du Roi , en difant ce
<jui fuit:

ECEVEZ la Couronne
de votre Royaume au nom
du Pere, du t 'As & du Saint-

Efprit ; afin que, rejetant les

prefiiges de l'ancien ennemi
des hommes , & vous gar-

dant de la contagion de tous

les vices , vous ioyez fi zélé

pour la julHce , fi accefîible

à la compaflion , & fi équi-

table dans vos jugements

,

<jue vous méritiez de rece-

voir de notre Seigneur Jé-
fus-Chriit la Couronne du
Royaume éternel dans la

fociété des Saints. Recevez
donc cette Couronne 9 &
faites qu'elle porte les mar-
ques glorieufes & honora-
bles de votre piété & de

votre courage , & fâchez

que c'elt par elle que vous

participez à notre miniftere ;

& que,de même qu'en nous

regarde comme les paileurs

& les conducteurs des ames
dans les choies fpirituelles ,

de même vous preniez notre

défenfe contre les ennemis
de l'Ëglife ^ que J

par le mi-
niitere de notre bénéJiclion,

& tandis que nous faifons en

cette partie la fonction des

-A. cciPe Coronam te-

gni in nomine Pa-ftris, &
Fi-flii, & Spiritûsffanc-

ti; utj fpreto antiquo hot-

te, fpretifque contagiis

vitiorum omnium , fie ju-

ftitiam, mifericordiam &
judicium diligas , & ità

juftè & mifericorditer ôc

piè vivas , ut ab ipfo Do-
mino jefu Chrifto in con-

fortio San£torum aeterni

regni coronam percipias.

Accipe, inquam , coro-

nàm> quamfan&itatisglo-

riam & honorem,& opus

fortitudinis intelligas fi-

gnare: &per hancte par*

ticipem minifterii noftri

non ignores : ità ut , ficut

nos in interioribus paf-

tores re&orefque anima-

rum intelligimur , ità tu

contra omnes^dverfitates

Ecclefiae Chrifli defenfor

affilias
, regnique tibi à

Deo dati , & per offi-
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cium noftrae benediâio

nis, in voce exultationis^

vice Àpoftolorum > om-
niumque Sanâorum re-

gimini tuo commirti uti-

lis executor ,
perfpicuuf

que regnator femper ap-

pareas : ut inter gloriofos

Athletas virtutum gem-
mis ornatus , & prœmio
fempiternse felicitatis co-

ronatus, cum Redemp-
tore ac Salvatore noftro

Chrifto
,
cujus nomen vi«

cemque geftare crederis

,

fine fine glorieris
,

qui

vivit & imperat Deus
cum Deo Pâtre in fsecula

fœculorum. Amen.

Apôtres & de tous les

Saints , au milieu de no S

cantiques , vous vous mon-
triez le protecteur & le mi-
niftre fidèle du Royaume
qui eft confié à vos foins ;

afin qu'orné de toutes les

vertus qui brilleront en vous
comme autant de pierres

précieufes , & couronné
comme un vaillant Athlète
de la récompenfe du bon*
heur éternel , vous régniez

glorieufement avec Jéfus-

Chriit notre Rédempteur &
notreSauveur,dontvous êtes

l'Oint , & dont on vous
regarde comme le Lieute-

nant : lui qui , étant Dieu ,

vit & règne dans tous les

fiècles des fiècles. Ainfi

foit-il.

Après le Couronnement ,
l'Archevêque de

Reims , étant debout fans mitre , dit les Oraifons ,

& fait les bénédictions fuivantes.

Oremus,

IQeus perpetuitatis, dux

virtutum, cunftorumhof
tium viâ:or , bene-fdic

hune famulum tuumtibi

caput fuum inclinantem ;

& prolixâ fauitate, &

Prions.
JL/lEU de l'éternité Sour-
ce de toute vertu , vain-

queur de tous vos ennemis 9

béniriez votre ferviteur ,
qui

baifle ici la tête devant votre

Majeité. Confervez-le dans

une fanté toujours florif-

fante
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fan te & perpétuez fa félicité.

Soyez fon aide & fa protec-

tion dans toutes les occa-

fions , ainfi que de ceux en

faveur de qui il implorera

Votre fecours. Faites - lui

part des richcfTes de votre

gloire : comblez fes bons
defirs : couronnez-le dans

votre miféricorde & votre

bonté , & faites qu'il vous

ferve toujours avec piété.

Par Jefus-Chnft notre Sei-

gneur. Ainll foit-il.

profperâ felicirate eum
conferva, ck ubicumque
pro quibus tuum auxilium

invocaverit , cito adfis >

& protegas ac defendas:

tribue ei ,
quaefumus

,

Domine, divitias glarias

tux , comple in bonis de-

fiderium ejus , corona

eum in miferatione & mi-

fericordiâ , tibique Deo
piâ devotione jugiter fa^

muletur. Per Chriftum*

BÉNÉDICTION.

QUE le Seigneur étende
fa bénédiclion fur vous :

qu'il vous environne de
bonheur & de toute fa pro-
tection ; ainfi que des mé-
rites de la fainte Vierge
Marie , de faint Pierre , chef
des Apôtres , de faint De-
nys , de faint Remi & de

tous les Saints. Ainfi foit-il.

Que le Seigneur vous ac-

corde la rémiflion de tous

vos péchés ;
qu'il vous don-

ne la grâce & la miféricor-

de que vous lui demandez

S7
12.xtendAT omnipotens

Deus dexteram fuas be-

ne-fdictionis , & circutrH

det te muro felicitatis,

ac euftodiâ fux proteO
tionîs, fan&x Marise, ad

beati Pétri Apoftolorum

principis, S. Dionyfii à£-

que B. Remigii & om-
nium Sanâorum interce-

dentibus meritis. Amen.

Indulgeat tibi Domi-
nus omnia peccata qux
geflîfti, & tribuatgratiam

& mîferkordiam , quam
F
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abeohumlliter depofcis^

& liberet te ab adverfi-

tatlbus cun&is & ab om-
nibus inimicomm vifibi-

lium & invifibilium infi-

diis. Amen.
Angelos fuos bonos y

qui te fernper & ubique

procédant, comitenturôc

flibfequantur , ad cufto-

d'am tuî ponat , & te à

peccato feu gladio , & ab

omnium periculorum dif-

crimine fuâ potentiâ li-

beret. Amen.
Inimicos tuos ad pacis

charitatifque benignita-

tem convertat, & bonis

operibus te gratiofumôc

amabilem faciat; parti-

naces quoqueintuî mfec-

tatione ^ odio, confu-

fione falutari induat: fri-

per teautem participatio

& fancti-f^catio fempi-

terna floreat. Amen.
Vîâoriofrim te atque

triumphatorem de irïYÎ'fi-

bilibus hoftibus femper

efficiat , & fanâi nominis

fui timorem pariter ck

humblement
;
qu'il vous dé-*

livre de toute adverfité &
des embûches de tous vos
ennemis viliblcs & invifi-

bles. Ainfi foit-il.

Qu'il établiffe autour de
vous fes bons Anges pouf
vous garder

; qu'ils mar-
chent devant vous , qu'ils

vous accompagnent & vous
fuivent toujours & en tous

lieux
; que par fa puiflànce il

vous délivre de tout péché ;

qu'il vous mette a couvert

du glaive ennemi & de tout

danger. Ainfi foit-il.

Qu'il tourne le cœur de

vos ennemis vers la paix &
la douceur

;
qu'ilvous rende

aimable & bienfaifant par

vos bonnes actions ;
qu'il

couvre d'une confufion fa-

lutaire , ceux qui vous per-

fécuteroient & vous haï-

roient avec obftination
y &

que les fruits de la paix qu'il

vous fera goûter , fleurif-

fent toujours en vous. Ainfi

foit-il.

Qu'il vous faffe tou-

jours triompher de vos en-
nemis mviiibles : qu'il ré-

pande dans votre cœur fa

crainte & l'amour de fon

faint nom : qu'il vous faffè
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jperfévérer dans la vraie foi

,

&: qu'après vous avoir fait

régner en paix &: remporter

les palmes de la victoire pen-

dant votre vie , il vous con-

duifc au règne éternel, Ainfi

foit-il.

Et que celui qui vous a éta-

bli Roi fur fon peuple
,
après

vous avoir rendu heureux en

cette vie , vous rende parti-

cipant de la félicité éternelle.

Que celui dont le règne

& l'empire s'étendent dans

tous les fiècles , vous ac-

corde cette grâce. Ainfi

foit-il

amorem continuum cor-

di tuo infundat , in fide

re£tâ ac bonis operibus

perfeverabilem reddat ,

&, pace in diebus tuis con-

certa, cum palmâviûo-
riae te ad perpetuum re-

gnum perducat* Amen.
Et qui te voluit fuper

populum fuum confti-

tuere Regem , & in prae-

fenti feculo felicem ,

xtemx felicitatis tribuat

efle confortem.

Quod ipfe prœftare dl-

gnetur eujus regnum ôc

imperium fine fine per-

manet in fxeuh feculo-

rum. Amen,

Autre Bénédiction*

ÉNISSEZ ,
Seigneur ,

notre Roi , vous qui gou-
vernez depuis le commen-
cement dumonde lesroyau-

mes de tous les Rois. Ainfi

foit-il.

Glorifiez-le d'une béné-

diction fi abondante
,
qu'il

tienne le feeptre du falut

avec la même dignité que

David , & enrichiflez-le du

JDene- foie , Domine ;

Regem noftrum
? qui

régna omnium regum à

feculo moderaris. Amen.

Et tali eum benedîcf-

tione glorifica, ut Davi-

dicâ teneat lublimitate

feeptrum falutis, ôefanc*

Fii
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tîficae propitiationis mu-
rrere reperiatur locuple-

tatus. Amen.
Daei> tuo fpiramine,

cum manfuetudine ità re-

gere populum, ficutSalo-

monemfeciftiregnum ob-

tinere pacifîcum. Amen.
Tibi cum timoré fit

fubditus, tibique militet

cum quiete : fit tuo cly-

peo prote&us, cum pro-

ceribus, & ubique gratiâ

tua vi&or exiftat. Amen.
Honorifica eum prse

cun£tis regibus gentium,

felixpopuïis dominetur,

& féliciter eum nationes

adornent , vivat inter gen-

tium nationes magnani-

mus. Amen.
Sit in judiciis aequitatis

fingularisjlocuplecet eum
praedivesdextera, frugife

ram obtineat patriam , &
eius liberis tribuas profu-

tura. A men.

Praefta ei prolixitatem

vitse per tempora, ut in

diebusejusoriaturjuftitia;

à ce robuftum teneat régi-

don de fainteté & de propî-

dation. Ainfi foit-il.

Faites que
,
par l'infpira-

tion de votre Efprit-Saint

,

il gouverne fon peuple avec

douceur y & que fon règne
foit auiîi pacifique que ce-

lui de Salomon. Ainfi foit-il.

Qu'il vous ferve avec

crainte : qu'il combatte pour
vous avec confiance : cou-
vrez-le de votre bouclier

,

lui & les Grands de fon

Royaume , & que
,
par vo-

tre grâce , il demeure tou-

jours vainqueur.

Qu'il fuit honoré plus

que les Rois des autres na-
tions ;

qu'il règne heureufe-

ment fur fes peuples : que

les nations le comblent de

louanges , & qu'elles célè-

brent toutes fa magnani-
mité. Ainfi foit-il.

Qu'il foit d'une équité re-

marquable dans fes juge-

ments : que celui qui elt la

fource des richeffes , lui en
donne de grandes : que la

fertilité règne dans fon pays,

& comblez de vos biens fes

enfants. Ainfi foit-il.

Accordez-lui une longue

fuite de jours : que la jultice

fleuriflé fous fon règne :

rendez fon Trône inébran-
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ïable: & que,comblé de joie, minis folium , & cum ju-
il poffede un Rovaume éter- cunditate& tetitiâ œterno
nel. Ainfifoit-il.

Que celui dont le règne

s'étend dans tous les fiecles

des fïècles, daigne lui ac-

corder cette grâce. Ainfi

foit-il.

Prions.
UE le Dieu tout-puif-

fant fafîè tomber fur votre

Royaume la rofée du ciel,

& que la granTe de la terre y
produife une abondance de

bled , de vm & d'huile : que
vos peuples vous foient fou-

rnis ;
que les Tribus vous

rendent l'hommage quivous

eft dû. Soyez le Seigneur de

vos frères , & que les en-

fants de votre mere s'incli-

nent devant vous : que celui

qui vous bénira foit comblé
de bénédictions, & que Dieu
foit votre fecours : que le

Tout-puifîant vous bénifTe

des bénédictions quidefcen^

dent du Ciel , de celles des

montagnes & des collines

,

de celles des vallées , de cel-

les qu'il répand fur les fruits

de la terre. Que les bénédic-

tions que Dieu vous donne-
ra > foient encore plus gran-

glorietur regno. Amen.

Quod ipfe prseftare di-

gnetur cujus regnum &
imperium fine fine per-

manet in faecula faeculo

rum. Amen.

Oremus.

Umnipotens Deus
det tibi de roxe cœli &
dé pinguedine terras abun*

dantiam frumentî % vini

& olei : fervîant tîbi po-

Euli , & adorent te Tri-

us. Efto Dominus fra-

trum tuorum , & incur-

ventur ante te filii matris

tvx y & qui benedixerit

tibi ^ bçnedi&îonîbus re-

pleatur , & Deus erit ad-

jutor tuus : omnipotens

bene-fdicat tibi bensdic-

tionibus cœli defuper , in

montibus & collibus, be-

nediâionibus abylC ja-

centis deorfum, benedio

tionibus uberum , uva^

rum pomorumque. Bene*

F iïj



16 CÉRÉMONIES

diSIones Patrum anti-

quorum, Abraham , Ifaac

& Jacob , confortatae fint

fuper tç ? Per Çhriftum.

O R E m u s.

jB E N E-fd i c , Domine,
fortitudinem Principis

;

& opéra manuum illius

fufcipe, ôc benedi&ione

tua terra ejus
%
de pomis

repleatur , de fru£tu cœ-
lefti & rore atque abyffi

fubjacentis, de fruftu fo-

lis & lunas , & de vertice

antiquorum montium, de

f>orni§ seternorum col-

ium , & de frugibus ter-

xx & plenitudine ejus :

benediQio illius qui ap-

paru it in rubo , veniat fu-

per caput ejus, & plena

fit benediftio Domini in

ïîliis ejus j & tingat in

oleq pedem fuum : cor-

nua ifhinocerotis cornua

illius, in ipfis ventilabit

gentes ufque ad terminos

terrse : quia afcenfor cœli

auxiliator fiius in fempi-

tèîxixîm? Per Dominum.

T PRIERES

des que celles qu'il adonnées
aux anciens Patriarches A-
braham , Ifaac & Jacob,

Par Jéfus-Chrift notre Sei-

gneur.

Prions,
Bénissez; Seigneur, la

force de notre Prince , &
coopère? a toutes fes œu-
vres ; & que

, par votre bé-

nédiâion , le pays de fa do-
mination foit rempli des

fruits de la terre , des fruits

du ciel , de la rofée des val-

lées , des fruits du foleil &
de la lune , de ceux du haut

des montagnes & des colli-

nes éternelles ; de ceux que

la terre donne en abondance

de fon fein. Que la bénédic-

tion de celui qui apparut dans

le buifîon ardent, fe répan-

de fur fa tète: que le Sei-

gneur comble de bénédic-

tions fes enfants : qu'il re-

cueille la plus grande abon-
dance d'huile : qu'il ait la

force du rhinocéros , & qu'il

th'âÇtè devant lui, comme
un vent impétueux , les na-

tions ennemies
,

jufqu'aux

extrémités de la terre : parce

que celui qui eft élevé au

plus haut des Cieux fera fon

bras droit à jamais. Par

notre SeigneurJcfus- Chrilb



Il

POUR LE SACRE DE LOUIS XVI. 87

INTRONISATION

JL, A cérémonie du Couronnement étant finie ,

l'Archevêque de Reims, précédé de ion Porte-

Crofle & de deux Chanoines en chappe
, prend le

Roi par le bras droit > & le conduit au Trône
élevé fur le Jubé , dans l'ordre fuivant. Les fhc

Héraults d'Armes, qui étoient placés au milieu

du Chœur marchent les premiers jufqu'au bas des

marches qui conduifent au Jubé, Les Pairs Le-
cléfiaftiques montent par l'efcalier qui eft du côté

de l'Epître : les Pairs Laïques par celui du côté

de l'Evangile. Le Maréchal de France repréfen-

tant le Connétable, tenant l'épée nue & droite

^

ayant à fes côtés les deux Kuiffiers de la Chambre 3

marche devant le Roi : Sa Majefté a la Cou-
ronne de Charlemagne fur la tête , & porte en
fes mains le Sceptre ôc la Main de Juftice, Les
deux Capitaines des Gardes-du- Corps de quar-

tier
, précédés des fix Gardes Ëcoflbis , marchent

aux deux côtés du Roi; & la queue du manteau
royal eft portée par le Grand-Ecuyer de France.

Le ( hancelier luit feul derrière le Roi % &
après lui le Grand - Maître de la Maifon du Roi*
-À la droite du Rfclj efl; le Grand - Chambellan

F iv
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de France y & à fagauche le premier Gentilhomme
de la Chambre & le Grand-Maître de fa Garde-

Robe. Les fix Gardes Ecoflbis s'arrêtent au haut

des marches du Trône trois de chaque côté. Le
Roi

y
étant monté à fon Trône par Fefcalier du

côté de l'Evangile , les Pairs Eccléfiaftiques &
Laïques fe placent , chacun félon fon rang , aux

deux côtés du Trône du Roi
y & les grands Offi-

ciers dans les places qui leur font marquées. Les
deux Capitaines des Gardes du Corps fe tien-

nent fur la marche de Feftrade à côté du fauteuil

du Roi. L'Archevêque de Reims fait affeoir Sa
Majefté fur fon Trône ; enfuite la tenant debout

& par le bras droit, le vifage tourné vers l'autel,

il dit les Prières fuivantes ;

S T a , & rétine amodô
ftatum, quem hue ufque
paternâ fucceffione te-

nuifti , haereditario jure

tibi delegatum per aucto-

xitatem Dei omnipoten-

tes , & per praefentem

trsditionem noftram
5 om-

nium fciliçet Epifcopo-

rum
, c^terorumque Dei

fervorum ; 6c quanto Cle-

aruni propinquiorem fa-

cris Altaribus profpicis
>

tante ei potiorem in locis

congruentibus honorem

©EMEUREZ ferme , &
maintenez-vous dans la pla-

ce que vous avez occupée

jufqu'ici , comme ayant fuc-

cédé a vos Pères ;
qui vous

a été tranfmife par droit

d'héritage, par l'autorité du
Dieu tout-puûTant , &: dont

nous vous mettons en pof-

feflion , nous & tous les É-
vêques , & tous les ferviteurs

de Dieu ; & comme vous

voyez le Clergé plus près

des faints Autels que le refte

des Fidèles, aufli vous devez

avoir plus d'attention à le

maintenirdans laplace la plus

jbonorable
5
en tous lieux çon~
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venables , afin que le Média- impendere memineris ,
teur de Dieu & des hommes quatenùs mediator Dei&
r^tStSr hominum te .nediatorem

Clen& plebis conftituat.

Enfuite l'Archevêque fait affeoir leRoifur le Trô-

ne
y
&t, le tenant par la main, il ajoute ce qui fuit :

_ UE Dieu vous affermiflè

fur ce Trône , & que Jéfus-

Chrift notre Seigneur vous
fafTe régner avec lui dans fon

Royaume éternel , lui qui eft

le Roi des Rois & le Sei-

gneur des Seigneurs
,
qui vit

& règne avec le Pere & le

Saint-Efprit dans tous les

iiècles des liècles. Ainfi.

i?. Que votre main foit

remplie de force , & que vo-
tre droite fafTe des chofes

éclatantes.

y. Que la juflice & l'é-

quité foient les bafes de vo-
tre Trône.

f. Seigneur écoutez ma
prière

,

fy. Et que mon cri s'é-

lève jufqu'à vous.

f. Que le Seigneur foit

avec vous

,

Et avec votre efprit.

1 N hoc Regni folio con-

firmet te , & in regno

acterno fecumregnarefa-

ciat Jefus Chriftus Do-
minus nofter, Rex re-

gum & Dominus do-

minantium
,

qui cum
Deo pâtre& SpirituSanc-

tovivitôc régnât per om-
nia faeculafaeculorum.

f. Firmetur manus tua,

& exaltetur dextera tua,

Juftitia & judicium

prceparatio fedis tuae.

iï. Domine , exaudi

orationem meam

,

Et clamor meus ad
te veniat.

t. Dominus vobifcum,

Et cum fpiritu tuo«
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O R E M U S.

eus, qui vicVrices

Moyfis manus in oratione

firmafti, qui,quamvis aeta-

te fatifceret
,
infatigabili

fan&itate pugnabat; ut,

dùm Amalec iniquus vin-

citur , dùm profanus na-

tionum populus fubjuga-

tur , exterminatis alieni-

genis, hœreditati tuœ pof-

feflio copiofa ferviret ;

opus manuum noftrarum

piâ noftrae orationis exau-

ditione confirma. Habe-
mus & nos apud te , fane-

te Pater , Dominum Sal-

vatorem
,
qui pro nobis

manus fuas tetendit in

Cruce, per quem etiam

precamur , Altifïime ,
ut,

ejus potentiâ fuffragan-

te, univerforum hoftium

frangatur impietas, popu-

lufque tuus , ceffante for-

midine , te folùm timere

condifeat. Per eumdem
Dominum Noftrum Jefu

Prions.
Dieu, qui avez affermi

les mains viclcrieufes de

Moïfe dans la prière, lui

qui
,
quoique avancé en âge,

n'en étoit pas moins infati-

gable dans le combat ; afin

qu'après avoir vaincu Tin-

jufte Amalec
,
après avoir

ïubjugué des nations pro-

fanes , & exterminé les é-

trangers , il rendît votre

peuple pciîeiïèur d'une vafte

étendue de pays ; exaucez

nos prières , et arfermiilez

l'ouvrage de nos mains. Pè-
re faint , nous avons pour
intercefîeur auprès de vous
Jéfus-Chrift notre Sauveur,

quia étendu pour nous fes

mains fur la Croix. Grand
Dieu , c'eft par lui que
nous vous fupplions de bri-

fer & d'anéantir l'impiété de

tous nos ennemis : faites que
votre peuple , libre de toute

crainte
,

apprenne a ne
craindre que vous feul. Par
le même Jéfus-Chrift notre

Seigneur, Ainfi foit-iL

m - Chriftum.
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Ces Prières achevées

, l'Archevêque de Reims
ayant quitté' fa mitre , fait une profonde révé-

rence au Roi, & le baife. Alors il dit tout haut,

ôc par trois fois : J^ivatRex in œternum. Enfuite tëà

Pairs Eccléfiaftiques & les Pairs Laïques baifent

Sa Majefté , avec pareille acclamation, à leur tour ;

& fe remettent à leurs places, les Héraults d'Armes

montent au Jubé. On ouvre les portes de l'Eglife

,

ôc le Peuple y entre en foule pour voir fon Monar-
quefurfonTrône,dans toute la pompe de la royauté;

& dans ce moment , toute l'Eglife retentit d'ac-

clamations de Vive le Roi. En même tems les

trompettes & les autres inftrumens de mufîqùe qui

font dans le Ghœur , fe font entendre , & fe joi-

gnent aux cris de joie de tout le Peuple. Les
Oifeleurs lâchent une grande quantité doifeaux,

ôc les Gardes - Françoifes & Suiffes
,
qui font

dans la place , & autour de l'Eglife , font une
triple falve de Moufqùeterie. Pendant ces accla-

mations , les Héraults d'Arrrtes diftribuent dans

le Chœur & dans la Nef une grande quantité de
médailles d'or & d'argent, qui ont été frappées

Î)Our cette cérémonie
,
qui repréfentent d'un coté

e bufte du Roi , avec cette infcription : Luio*
viens XJ^I , Rex Chriflianijjïmus. Au revers ,

Imitant de fon Sacre , avec cette légende , Rex
cœleflioleo unclus , & dans l'exergue, Remis, avec

la date du jour , du mois ôc de l'an. I /Archevêque
de Reims defeend du Jubé , & étant arrivé à

l'Autel , il entonne le Te Deum {page $ ), qui lui
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eft annoncé par le Grand-Chantre , & qui eft

continué en plain-chant par la mufique du Roi

,

& toutes les cloches de la Ville fe font entendre y

ainfi que le bruit des falves de l'artillerie.
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CÉLÉBRATION
DE LA MESSE.

^—,

—

Q^f^ i

]Le TeDeum fini, le Chantre & le Sous-Chantre

entonnent l'Introït, qui fera continué par la mufi-

que. L'Archevêque de Reims commence la Meffe,

& alors un Chapelain du Roi commence une Meffe

baffe à l'Autel dreffé au bouc du Jubé. Après le

Kyrie ôr le Gloria in exceljis chantés par la Mu-
fique , rOfficiant dit la Colle&e fuivante :

Prions.
.A CCORDEZ a nos prières,

Dieu tout-puifiant , que vo-

tre ferviteur Louis, notre

Roi, qui par votre miféri-

corde a reçu la conduite de

ce Royaume , reçoive aufli

Faccroiflement de toutes les

vertus ; afin que , revêtu de

leur force , & faintement

orné de leur éclat , il ait les

vices en horreur comme au-

tant de monftres , qu'il foit

victorieux de fes ennemis , &
qu'agréable à vos yeux par

fes bonnes œuvres - il punie

enfin arriver jufqu'à vous

,

qui êtes la voie , la vérité &
la vie. Par notre Seigneur,

O R E M U S.

ÇujEsumus, omni-

potens Deus, ut famulus

tuus Rex nofter Ludovi-

cus
,
qui tua miferatione

fufcepit regni gubernacu-

la , virtutum etiam om-
nium percipiat incremen-

ta
,
quibus decenter or-

natus, & vitiorum monC
tfa devitare , hoftes fupe-

rare,& ad te qui via , Veri-

tas , & vita es
,
gratiofus

valeat perven ; re. Fer Do-,

minum noftrum.
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Après cette Oraifon & celles du jour, un des

Evêques qui fait la fonftion de Sous-Diacre, ayant

quitté fa mitre, chante l'Epitre, ailifté de deux
Chanoines. Après le Graduel

,
l'Evêque qui fait

ia fonâion de Diacre , chante l'Evangile , pen-

dant lequel les Pairs Eccléfiaftiques quittent

leurs m très, & les Pairs Laïques leurs couronnes*

Monfieur ,
repréfentant le Duc de Bourgogne ,

oie au Roi fa Couronne , & la pofe fur une
crédence , & après l'Evangile il la remet fur la

tête de Sa Majefté.

Dans le même temps, le Grand-Maître , le

Maître & l'Aide des Cérémonies descendent du
Jubé, lesHéraults qui étoient au bas de Tefcalier,

marchent devant eux , & lorsqu'ils font avan-

cés dans cet ordre au milieu du Chœur , ils font

leurs révérences à l'Autel , au Roi , à la Reune
&c aux PrincefTes ôc Dames qui font dans leur

Tribune , aux AmbafTadeurs & aux Cardinaux qui

font à la tête du Clergé. Le Grand - Maître des

Cérémonies fait une révérence au Grand-Aumô-
nier de France ; celui - ci quitte fa place pour

aller porter au Roi l'Evangile à baifer; il eft pré-

l
cédé du Grand-Maître & du Maître des Cérémo-
nies , & accompagné de FEvêque - Diacre & d'un

Chanoine -Diacre qui porte le Livre des Evan-

giles, couvert d une tavaïole de fatin blanc : il eft

en habit de cérémonie, c eft-à-dire, en chappe de

tabis violet. Le Grand-Aumônier , étant arrivé au

bas de Fefcalier du Jubé du côté de l'Epitre , fait

au Roi une première révérepce, une féconde au
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milieu de l'efcalier , & une trôifieme auprès du
Trône : puis ayant préfenté le Livre des Evangiles

à baifer au Roi , il le remet entre les mains de
l'Evêque-Diacre : il defcend enfuite du Jubé par

l'efcalier du côté de l'Evangile avec les mêmes cé-

rémonies, & répétant les mêmes révérences qu'il

a faites en montant au Trône , & lorfqu'il eft

arrivé près de l'Autel, il fait les révérences accou-

tumées en pareilles cérémonies.

CÉRÉMONIES DE L'OFFRANDE.

"Pendant que l'Archevêque officiant fait l'o-

blation , & que la Mu fique chante l'Offertoire ,

le Roi d'Armes & les Héraults vont prendre fur les

crédences de l'Autel les Offrandes qui y font

mifes, ôc ils les portent fur des tavaïoles de fa-

tin rouge, bordées de franges d'or, aux quatre

Chevaliers de l'Ordre du Saint- Efprit qui font

placés, comme il a été dit, dans les quatre pre-

mières hautes ftailes du Chœur,& qui doivent por-

ter ces Offrandes pour le Roi. Le Roi d'Armes

préfente au premier de ces Seigneurs un grand

vafe d'argent doré ; les Héraults donnent au fé-

cond un pain d'argent, au trôifieme le pain d'or ,

& au quatrième une bourfe de velours r ouge bro-

dée d'or, dans laquelle font treize pièces d'or

qui portent la même effigie
, infcripirion ôc lé-

gende que les médailles d',ftribué?s pen dant la cé-

rémonie. Ces quatre Chevaliers tenant ces Offran-

des , font conduits par le Grand - Maître , le
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Maître & l'Aide des Cérémonies au Trône du Roi,
où ils montent par l'efcalier du côté de l'Evan-

gile , en obfërvant de faire au bas , au milieu & au

haut de l'efcalier les révérences accoutumées. Le
Roi ayant été ainfi invité d'aller à l'Offrande

,

Sa Majefté defcend de fon Trône par l'efcalier du
côté de l'Epitre dans cet ordre :

Les Héraults d'Armes précèdent le Grand-
Maître, le Maître & l'Aide des Cérémonies : après

eux , marchent les quatre Chevaliers de l'Ordre

du Saint-Efprit , le Chancelier de France , le Con-
nétable tenant l'épée nue , & ayant à fes côtés tes

deux Huiffiers de la Chambre portant leurs maffes.

Les Pairs Eccléfiaftiques à la droite , & les Pairs

Laïques à la gauche , marchent auprès du Roi ,

qui tient dans fes mains le Sceptre & la Main
de Juftice

,
ayant à fes côtés fes deux Capitaines

des Gardes , & les fix Gardes de la Manche : ceux-

ci reftent au milieu du Chœur. Le Grand-Ecuyer

de France porte la queue du Manteau Royal.

Le Grand - Chambellan , le premier Gen-
tilhomme de la Chambre, & le Grand-Maître de la

Garde - Robe , reftent dans leurs places fur le

Jubé, pour garder le Trône. Le Roi, étant arrivé à

l'Autel , où l'Archevêque de Reims eftafîîs , le vî-

f-ge tourné vers le Chœur, Sa Majefté fe met à

genoux ; &, ayant remis le Sceptre à l'un des Maré-

chaux deFrance, & la Main de Juftice à l'autre, Elle

reçoit le vafe d'argent doré , le pain d'argent,

le pain d'ov& la bourfe, des mains de quatre Sei-

gneurs
P & préfente ces Offrandes à l'Archevêque
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de Reims , lui baifantla main à chaque fois. Après

l'Offrande , le Roi reprend fon Sceptre & la

Main de Juftice, ôc remonte à ion Trôno dans

le même ordre quil en eft defcendu. Les Pairs

Eccléfiaftiques montent par l'efcalier du çoté de
l'Evangile: ils reprennent leurs places à la droite

& à la gauche du Trône de Sa Majefté , & l'Aide

des Cérémonies reconduit les quatre Chevaliers

de l'Ordre à leurs places.

Pendant l'Offertoire , un Aumônier du Roi
apporte de l'Autel du Jubé fur le grand Autel

une grande Hoftia,, & une petite laquelle doit fer-

vir à la Communion du Roi
,
après avoir

0
félon

l'ufage ordinaire , fait l'effai de l'une & de l'autre.

Quand le Célébrant en eft à l'Oraifon dite la

Secrète, il y ajoute la fuivante.

Prions.
Sanctifiez

,
Seigneur

,

ces dons que nous vous of-

frons, afin qu'ils deviennent

pour nous le Corps & le

Sang de votre Fils unique
,

& qu'ils fervent
, par votre

grâce, jufqu'ala fin , à notre

Roi Louis
, pour obtenir le

falut de l'ame & du corps

,

& pour s'acquitter digne-
ment des devoirs de la

Royauté. Par notre Sei-

gneur.

Oremus,
Mènera, qusefiimus;

Domine , oblata fanclifih

ca , ut,& nobis Unigeniti

tui Corpus ôc Sanguin
fiant , & Ludovico R egi

noftro ad cbtinenda n
anims corporifque falu-

tem , & ad peragendum
injun£lum officiam , te

largiente
> ufou^quaque

proficiant.Per Dominum
noftrum.

G



$2 CÉRÉMONIES ET PRIERES

Avant l'Elévation , Monfieur
, repréfen-

?ant le Duc de Bourgogne , ôte au Roi fa

Couronne , & la pofe fur le Prie-Dieu. Les Pairs

Laïques quittent auffi leur Couronne , & les Pain
Eccléfiafîiques leur mitre , & ne les reprennent

qu'à la fin du Canon de la MefTe , & lorfque

Monsieur ,
repréfentant le Duc de Bourgogne y

a mis la Couronne fur la tête de Sa Majefté.

Au Pax Domini
,
l'Evêque qui fait l'office de

Diacre , fe tourne vers le Chœur , & ayant fâ

mitre en tête, & là croffe de l'Officiant en fa main
gauche -, annonce la Bénédiction , en chantant

ces paroles : Humiliate vos ad Benediclionem $
c eft-à-dire , Humiliez - vous pour recevoir la Bé-
nédiction ; & à chaque Bénédiction, le Chœur ré-

pond , Amen. L'Archevêque Officiant , tourné

vers le Chœur, tenant fa crôflede la main gauche

,

dit fur le Roi & fur le Peuple , l'Oraifon fuivante»

OlEMUS,

13 EN EDKAT f tlbl

Dominus, cuftodienfque

te , ficut te voluit fuper

populum fuum conftitue-

xe Regem , ità & in prse-

fenti feculo felicem , &
aeternse felicitatis tribuat

effe confortem. Amen.
Clerum àc populum

,

ovem fuâ voluit opitula-

tione « 6c tua fanâione

Prions.

Vf UE le Seigneur vous bé~

niflè , & qu'il vous garde : &
que , comme il a voulu vous

établir Roi fur fon peuple ,

il vous comble de profpérités

dans le iiècle préfent, &
vous rende participant du
bonheur éternel.

Ainfi foit-il.

Qu'il vous faffe la grâce

de gouverner pendant une

longue fuite d'années ?
félon
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Tordre de fa providence , &
par votre fage conduite le

Clergé & le peuple qu'il a eu

la bonté de réunir avec vous;

union que vous avez confir-

mée par vos promeffes,

Ainfi foit-ii.

Afin qu'en accornpluTant

ia Loi de Dieu , étant a l'abri

de toute aciveriité , comblés

de toutes fortes de biens , &
vous fervant avec amour &
fidélité, ils jouûTent de la

paix dans le fiècle préfent

,

& qu'ils méritent d'être réu-

nis avec vous dans la fociété

des citoyens du ciel.

Ainfi foit-il.

Que celui dont le règne

& l'empire s'étendent dans

tous les fiècles des fiècles,

daigne vous accorder cette

grâce.

Et que la bénédiction de

Dieu le Pere tout-puiflant

,

du Fils & du Saint - Efprit

,

defeende fur vous tous , &
qu'elle y demeure à jamais.

Ainfi foit-il.

congregari, fuâdifpenfa-

tione , & tua adminif-

trarione
, per diuturna

tempora faciat féliciter,

gubernari. Amen.

Quatenùs divinis mo-
nîtis parentes, adverfita-

tibus omnibus carentes,

bonis omnibus exubéran-

tes , tuo minifterio fideli

amore obfequentes, & in

praefentifaeculo pacis tran*

quillitate fruantur
y & te-

cum œternorum civiuni

confortio potiri mereaiv

tur. Amen.
Quod ipfe praeftaredî-

gnetur cujus regnum 6c

imperium fine fine per-

manet in fiecula fieculo*

rum.

Etbenëdi&io Dei om-
nipotentis

?
Pa-ftris , &

Fi-flii,& Spi-fritûs fano
ti , defeendat fuper vos ;

& maneat femper. Amen,
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Cérémonie dv Baiser de la Paix.

A us si-tôt après que l'Archevêque de Reims
z donné cette Bénédiction, les Héraults d'Armes,

le Grand-Maître , le Maître & l'Aide des Cérémo-
nies, ayant fait les révérences ordinaires, le Grand-
Maître des Cérémonies en fait une particulière au

Grand-Aumônier de France : ce Prélat fort de

fa place , & va recevoir de l'Officiant le baifer de
paix; & al inïtant il monte au Jubé dans le même
ordre, & avec les mêmes cérémonies qui s'obfer-

vent pour le baifer de l'Evangile ; & ayant fait au

Hoi une profonde révérence , il lui donne le

baifer de paix, Ôcenfuiteles Pairs Eccléfiaftiques

& les Pairs Laïques vont recevoir de fa Majefté

le mêmetaifer de paix. Pendant ce temps -là , le

Grand-Aumônier retourne à fa place , en obfer-

vant les mêmes révérences qu'il a faites en mon-
tant au Trône.

Lorfque l'Archevêque Officiant en eft aux
Oraifons

,
qu'on appelle la Poftcommunion, il dit

lafulvante pour le Roi.

Or e m us, Prions.

M jec , Domine ,
oratio QUE cette oraifon falutaK.

falutaris famulum tuum re'préferve votre ferviteut

]Li?.3ovicum Regem ab Louis , notre Roi , de toute

omnibus tueatur adver fis,
?^tfité

;
afin Vil mafle

\ « n i r /l* ]°uir "e *a tranquillité de la
quztmus & Ecclefiafhca: J

paix dans votre Egli{^ &
iracis obtlneat tranquiili- qu'il parvienne

, après le
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cours de cette vie , à l'héri-

tage éternel. Par notre Sei-

gneur.

tatem , 6c poft illius tem-

poris decurfum ad aeter-

nam perveniat haeredita*

tem. Per Dominum noC
trum. Amen.

Communion du ROI.

l^A Méfie étant finie , le Roi , avec les Pairs

Eccléfiaftiques & Laïques, &les grands Officiera

delà Couronne, defcendent du Trône pour la

Communion, & dans le même ordre
.

que lorfqu'iis

font allés préfenter les Offrandes, fi ce n'eft qu'a-

lors le Grand - Chambellan & le premier Gentil-

homme de la Chambre marchent aux deux cotés

du Grand-Maître de la Maifon du Roi.

Sa Majefté étant arrivée devant l'Autel , Mon-
iteur , repréfentant le Duc de Bourgogne , lui

ôte la Couronne , & la met entre les mains*

d'un Maréchal de France. Sa Majefté remet le

Sceptre & la Main de Juftice entre les mains des.

mêmes Maréchaux de France , à qui elle les a

remis lors de l'Offrande. Enfuite le Roi entre fous

le pavillon qui a été dreffé auprès du Grand-
Autel du côté de l'Evangile , & où fon Confeffeur

l'attend > & il fe reconcilie. Après quoi.j.. SâL.Msfe-

jefté vient fe mettre à genoux.au bas de l'Autel

l'Archevêque deReims,lui ayant donné rabfolutiaa..

dans la forme de l'Egiife , le Roi communie
fous les deuxefpeces; fçavoir, d'une petite ho ae

qu'il a confacrée exprès, & du précieux fang dfe

G îîjr ^



% 02 CÉRÉMONIES ET PRIERES

notre Seigneur
,
qu'il a réfervé dans le Calice de

faintRemi. Pendant que Sa Majefté communie,
la nappe eft tenue , du côté de l'Autel

, par le

Grand-Aumonier du Roi & par fon premier Au-
mônier , & du côté du Roi

,
par Monsieur 9

repréfentant le Duc de Bourgogne, & par Monfieur
le Comte d'Artois , repréfentant le Duc de Nor-
mandie.

Après la Communion, l'Archevêque de Reims
remet à Sa Majefté la couronne de Charles

magne, qu'elle garde quelques momens, à ge-

noux , en faifant fon a&ion de grâces ,
pendant

que le même Prélat fait la purification du calice»

Après quoi , le Roi fe levé, & l'Archevêque lui

ôte cette grande couronne , & lui en met
une autre plus petite & plus légère, faite exprès,

& enrichie des plus belles pierreries de la Cou-
îonne. La grande eft mife entre les mains du
Maréchal de France ou Seigneur qui eft défigné

pour la porter devant le Roi , dans la marche ,

fur un riche oreiller.

La cérémonie étant achevée, le Grand-Prieur

de Saint- Remi reporte la fainte Ampoule dans

le Tréfor de Saint Remi , dans le même ordre

qu'elle a été portée à la Cathédrale. Les quatre

Seigneurs qui ont été donnés pour otages, y laif-

fent les guidons de leurs armes, & on les dé-

charge de leur ferment ,
par un procès-verbal

gui en eft fait*
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^ RETOUR DU ROÏ
A V ARC H E V È C M Ê.

JL e s Gardes de la Prévôté de l'Hôtel , qui font

reftés pendant la cérémonie du Sacre à la porte

de l'Eglife , commencent la marche, ayant à
leur tête le Grand -Prévôt de l'Hôtel: ils font

fuivis des Cent - SuhTes de la Garde , marchant
deux à deux , & après leur Capitaine ; des hauts-

bois , tambours & trompettes de la Chambre : la

refte de la marche eft dans cet ordre.

Les Héraults d'Armes.

Le Grand- Maître & le Maître des cérémonies*.

Les quatre Chevaliers de l'Ordre du Saint-EC*

prit qui ont porté les offrandes.

Un Maréchal de France portant la couronna
de Charlemagne fur un couffin de velours violet*

& à fes côtés les Maréchaux de France qui ont
porté le Sceptre & la Main de Juftice.-

Les Pages de la Chambre du Roi,.

Le Connétable , tenant l'épée nue & élevée*

ayant à fes côtés les deux Huifilers de la Chambra
portant leurs maffès.

Le Roi
,

ayant fa couronne fur la tê*e >

revêtu de fes habits royaux y tenant fort

Sceptre & la Main de juftice 5„
marchant

au milieu de fes Pairs
;
ayant d'un côté ïAt^

GW
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chevêque de Reims précédé de fa croix & de

la crofle , accompagné de deux Chanoines aflif-

tants en chappe y & de l'autre Monfieur
,
repré-

sentant le Duc de Bourgogne : les p airs Ecclé-

fiaftiques à la droite en chappes & avec leurs mures,

& les Pairs Laïques à la gauche
,
ayant leur cou-

ronne fur la tête; le Grand-Ecuyer porte la

queue du manteau royal.

Enfuite les deux Capitaines des Gardes de

quartier.

Les fix Gardes Ecoffois , ou de la Manche ,

marchent fur les ades du cortège.

Les Officiers des Gardes du Corps ferment

cette marche
5
qui fe fait par la galerie couverte,

& qui fe termine à la porte de la chambre du
Roi ; le tout au bruit des acclamations de joie

du peuple
,
qui remplit la place devant TE-

glife,ôc les cours de 1 Archevêché.

Lorfque le Roi eft arrivé dans fon apparte-

ment , Sa Majefté le déshabille : fes gants & fa

chemife
,

qui ont touché aux onâions , font

remis au Grand - Aumônier de France pour les

brûler. Le Roi, s'étant repofé quelque terns^ ePr

revêtu d'autres habits & de fon manteau royal

par-delfus. Sa Majefté conferve fa Couronne de

diamansfurlatête, le Sceptre & la Main de juflice

font remis aux deux Maréchaux de France qui

ont déjà tenu ces honneurs entre leurs mains.
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FESTIN ROYAL.

JL a grande falle de l'Archevêché deftinée pour

ce feftin eft richement meublée. Cinq tables y
font dreffées : celle du Roi eft placée , félon la

coutume, devant la cheminée vis-à-vis la porte

de l'appartement de Sa Majefté , fur une eftrade

élevée de quatre marches , & fous un dais de

velours violet, femé de fleurs -de -lys d'or en

broderie. Les tables des Pairs Eccléfiaftiques 8c des

Pairs Laïques font dreffées à la droite & à la gau-

che de la falle à égale diftance de Feftrade du Roi ,

ôc de deux pieds plus baffes. Sur la même ligne& au

bout de ces deux tables, il y en a deux autres;

Tune à droite pour le Nonce du Pape ôc les Ambaf-
fadeurs invités, & l'autre à gauche, dite la ta-

ble des honneurs
, pour le Grand-Chambellan de

France, le premier Gentilhomme de la Chambre,
les Chevaliers de l'Ordre du Saint-Efprit qui

ont porté les offrandes, & autres Seigneurs qui

ont droit de s'y placer.

Lorfque tout eft prêt, M. le Duc de Coffé,

Grand-Pannetier de France , fait mettre le cou-

vert du Roi ; & , s'étant rendu enfuite au go-
belet , il en apporte le cadenat de Sa Ma-
jefté , étant accompagné de M. le Marquis de

Ve mil, Grand-Echanfon
,

qui porte la fou-

coupe, les verres & les caraffes du Roi , & de
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M. le Marquis de la Chenaye
? Grand - Ecuyer^

Tranchant
,
qui porte la grande cuillier, la four-

chette & le grand couteau : ils font vêtus d'ha-

bits & de manteaux de velours noir, doublés,

de drap d'or. La nef d'or , enrichie de pierreries,

eft rnife du côté de la table le plus éloigné du
Roi , & du côté droit.

Le Grand-Makre des Cérémonies va enfuite.

avertir le Grand-Maître de la maifon du Roi que
la viande du Roi eft prête. Le Roi ordonne
de faire fervir , & le Grand - Maître fe rend au

lieu ou les plats font préparés , & un moment
après , le premier fervice eft apporté dans Tordre

fuivant :

Les Hautbois, les Trompettes& les Flûtes de la

Chambre
?
jouant des fanfares , marchent à la tête*.

Les lix Héraults d'Armes.

Le Grand-Maître & le Maître des Cérémonies,

Les douze Maîtres-d'Hôtel du Roi , marchent

deux à deux , & tenant leurs Bâtons.

M. le Comte d'Efcars , premier Maître-d'Hôtel

du Roi.

Le Grand-Maître ( ou celui qui en fait les

fondions ) tenant fon Bâton de commandement 9

précède immédiatement le fervice.

Le Grand -Pannetier de France porte le pre-

mier plat.

Les Gentilshommes fervants de Sa Majefté

portent les autres plats.

Etant tous arrivés dans la falle , le Grand-

Ecuyer -Tranchant range les plats fur la table y
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les découvre , en fait faire leffai , & les recou-

vre
?
en attendant que Sa Majefté foit arrivée.

Cependant le Grand-Maître de la Maifon du Roi

,

précédé du mcme cortège, va avertir le Roi : alors

Sa Majefté fe rend à la falle du feftin dans cet

ordre.

Les Hautbois y les Trompettes & les Flûtes de

la Chambre.

Les fix Héraults d'Armes.

Le Grand-Maître & le M aître des Cérémonies.

Les douze Maîtres-d'Hôtel , deux à deux, te-

nant leurs Bâtons.

Le premier Ma^tre-d'Hôtel.

Les quatre Chevaliers de l'ordre du St.-Efprit

qui ont porté les offrandes.

Le Maréchal de France deftiné pour portée

la Couronne de Charlemagne fur un Carreau de
velours violet, marche au milieu des Maréchaux
de France qui ont porté le Sceptre & la Main
de Juftice.

Le Grand- Maître de la Maifon du Roi . tenant

fon Bâton , marche e itre le Grand - Chambellan
& le premier Gentilhomme de la Chambre.
Le Connétable de France , repréfenté par M.

de Clermont Tonnerre , Maréchal de France >

tenant l'épée nue & droite , ayant à fes côtés les

deux Huiffiers de la chambre portant leurs

înafTes.

Le Roi , avec fa Couronne de diamants fur la

tête , tenant dans fes mains le Sceptre & la Main
de Juftice ,

ayant à fes c5tés l'Archevêque de
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Reims , & Monfieur
,

repréfentant le Duc de
Bourgogne.

Les Pairs Eçcléfiaftiques , revêtus de leurchap-

Îîe £k la mitre en tète , marchent fur la droite du
iloi , & les Pairs Laïques revêtus de leur man-
teau Ducal , & la Couronne fur la tête , mar-
chent fur la gauche.

Les deux Capitaines des Gardes , marchent
auprès du Roi.

Les fix Gardes de la Manche, ou Ecoflbis,

fur les ailes.

Derrière Sa Majefté , le Grand-Ecuyer y
portant

la queue du manteau royal.

Le Chancelier ferme la marche.

Lorfque le Roi eft arrivé à fa table , l'Ar-

chevêque de Reims fait la bénédiction à l'ordi-

naire ; & dans le même tems la Couronne de
Charlemagne eft pofée à l'un des coins de la

table à droite , le Sceptre à l'un des coins de la

même table à gauche } & la Main de Juftice à

l'autre bout du même côté ; le tout fur des car-

reaux de velours violet.

Les Maréchaux de France qui ont porté ces

honneurs dans la cérémonie , fe placent auprès ,

& s'y tiennent debout pendant tout le dîner.

Le Connétable prend fa place devant la table ;

& vis-à vis du Roi , tenant l'épée nue > & ayant

à fes côtés les deux Huifïïers portant leurs

maffes.



POUR LE SACRE DE LOUIS XVI. 109

Le Grand-Ecuyer fe met derrière le fauteuil

de Sa Majefté y
& à fes côtés font les deux

Capitaines des Gardes.

Le Grand-Maître fe tient debout près delà
table& à la droite du Roi : & préfente la ferviette

à Sa Majefté , avant & après le dîner.

Le Grand-Pannetier , le Grand-Echanfon, &le
Grand-Ecuyer-Tranchant , fe placent devant la

table , vis-à-vis de Sa Majefté
,
pour être à portée

de faire les fondions de leurs Charges. Le Grand-

Pannetier change les aiTiettes , les ferviettes &
le couvert du Roi , le Grand-Echanfon lui donne

à boire toutes les fois que Sa Majefté en deman-

de , allant à cet effet chercher le verre , le vin

& l'eau , dont il fait faire Teflai devant Sa Ma-
jefté ; ôc le Grand-Ecuyer-Tranchant fert & def-

fert les plats , & approche ceux dont le Roi
veut manger.

Un Aumônier du Roi eft auprès de la nef,

pour l'ouvrir toutes les fois que le Roi veut

changer de ferviette.

Le fécond fervice eft apporté par les Officiers

du Roi , avec le même cortège , & le troifieme ,

qui eft celui du fruit , eft fervi par le Grand-

Pannetier de France.

Aullitôt que le Roi eft aflls , les Pairs Ec-
cléfiaftiques & les Pairs Laïques defcendent de
l'eftrade , & vont fe placer aux places qui leur

font deftinées : les Pairs Eccléfiaftiques à celles d

la droite & dans cet ordre :
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L'Archevêque de Reims, ayant derrière lui

debout les deux Chanoines affiliants de la Meffe
,

en chappe^ ôc vis-à-vis deux Eccléfiaftiques en
furplis

y
tenant debout , l'un fa croix , l'autre fa

croffe. L'Evêque-Duc deLaon, TEvêque-Duc de

Langres ,
l'Evêque-Comte de Beauvais

, l'Evêque-

Comte de Châlons ôc TÊvêque-Comte de Noyon ,

font fur la même ligne que l'Archevêque de

Reims , tous en chappe & en mitre. Mais les

Evêques de Soiffons > d'Amiens & de Senlis 3

SufFragants de l'Archevêque de Reims , & qui

font placés à la même table 9 vis-à-vis les trois

derniers Pairs , font feulement en rochet , &
avec le camail violet.

Monsieur, repréfentant le Duc de Bourgogne , eft

à la table du Roi , & à fa droite.

Monfeigneur le Comte d'Artois, repréfentant le Duc de

Normandie , eft à la gauche.

Les autres Pairs Laïques fe placent à leur

table dans l'ordre fuivant.

Monfeigneur le Duc d'Orléans , repréfentant le Duc

d'Aquitaine , fe met à la première place.

Monfeigneur le Duc de Chartres, repréfentant le Comte

de Toulôufe.

Monfeigneur le Prince Condé ,
repréfentant le Comte d;

Flandres.

Monfeigneur le Duc de Bourbon, repréfentant le Comte

de Champagne»
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Ils ont tous les mêmes habits & manteaux

dont ils étoient revêtus dans la cérémonie du Sacre,

& leur 'couronne fur la tête.

A la troifième table , le Nonce du Pape
p

îes Ambaffadeurs 3 chacun à leur rang , le Chan-
celier , en habit de cérémonie , & enfuite les

Introducteurs des Ambaffadeurs. Ils ont tous la

tête couverte,

A la table dite des honneurs ,
qui efl: vis-à^vis

celle des Ambaffadeurs , & au-deffous de celle des

Pa T'tfs Laïques , font placés , fur la même ligne
,

le Grand-Chambellan de France , le premier Gen-
tilhomme de la Chambre , & le Grand-Maître de la

Garde-Robe, les quatre Chevaliers de l'Ordre du
Saint-Efprit qui ont porté les offrandes , tous re-

vêtus des mêmes habits qu'ils avoient à la céré-

monie du Sacre,

Ces quatre dernières tables font fervies par

les Officiers du Corps-de-Ville , & par les Notables

Bourgeois de la Ville de Reims,

On a dreffé pour la Reine une tribune ou
balcon , élevé dans la Salle , d'où elle peut

commodément , avec les Princeffes & les Dames
de la Cour , voir dîner le Roi, comme il a été ob-

fervé en piufieurs Sacres,

Lorfque le Roi a dîné
, l'Archevêque de

Reims s'avance vers la table , ôc dit les grâces.

Enfuite Sa JVÎajefté reprend le Sceptre & la Main
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de Juftice, & eft reconduite dans fon apparte-

ment y
précédée des Pairs & autres grands Offi-

ciers , dans le même ordre & avec les mêmes cé-

rémonies qui ont été obfervées
,

lorfquelle eft

venue à table. Après quoi, tous les Princes, Sei-

gneurs & Officiers fé retirent. En même temps,

c eft-à-dire, vers les trois heures après midi, le Con-
nétable, repréfenté par le premier Maréchal de
France, le Grand-Maître, les Seigneurs qui ont

porté la Couronne , le Sceptre& la Mainde Juftice

,

le Capitaine des Gardes, le Grand - Maître , le

Maître des Cérémonies & fon Aide , & autres

Officiers , fe retirent à l'Hôtel-de-Viile , où ils

font traités & fervis à plufieurs tables par les

Bourgeois & Notables de la Ville.

Toutes les tables , & même celle du Roi
9
font

fervies aux dépens de la ville de Reims,

CÉRÉMONIES
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DES CHEVALIERS DE L'ORDRE

Nfo U SAINT-ESPRIT,
ou le roi est reçu g rand-ma i tr e~

Souverain de l'Ordre.

Le Mardi 1 3 Juin,

l^E lendemain du Sacre , le Commandeur-Prévôt

&Maître desCérémonies de l'Ordre duSaint-Ëfprit

fait affembler tous les Commandeurs , Chevaliers

& Officiers de l'Ordre, pour délibérer fur ce

qui fera obfervé le lendemain en la cérémo-

nie dans laquelle le Roi doit être reçu Grand-

Maître-Souverain de l'Ordre.

Les mêmes décorations,tribunes& amphithéâtres

qui ont fervi à la cérémonie du Sacre dans FE-

glife Métropolitaine de Reims , ferviront à celle-

ci , & le Prévôt des Cérémonies donne les ordres

néceffaires pour que cette Eglife foit ornée d'une

manière convenable à une cérémonie auffi augufte^

& en même temps pour difpofer les places & les

féances.

Le Grand - Autel eft paré des ornements de

l'Ordre du Saint -Efprit, & fou élevé un dais au~

H
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deffus. Le Trône fur lequel le Roi ell placé

pendant les Vêpres & les Complies , eft dreffé

fous un dais à la première place à droite en entrant

dans le Chœur, &iieftaufîi paré des ornements

de l'Ordre. On a auffi élevé près de l'Autel du côté

$e l'Evangile , & attenant la tribune des Ambaffa-

deurs , un autre Trône & un dais femblable , fous

lequel Sa Majefté figne fon ferment , & re-

çoit le Manteau & le Collier de l'Ordre du Saint-

Efprit. Les armoiries du Roi & celles de tous les

Chevaliers , font mifes au-deffus des Halles qu'ils

occupent fuivant leur dignité & le rang de

leur réception. Les bancs de ceux qui doivent

aflifter à cette cérémonie , font rangés à droite

& à gauche, à-peu-près de la même manière qu'ils

l'étoient le jour du Sacre ; mais avec cette diffé-

rence qu'on a ôté plufleurs de ceux qui étoient du

côté de l'Evangile , afin que les Chevaliers puiffent

être aux avenues du Trône du Roi, & que les Offi-

ciers aient la liberté de faire les fondions de leurs

charges.

La galerie couverte qui conduit de l'apparte-

ment du Roi au grand -portail de l'Eglife Métro-

politaine, eft décoré comme le jour précédent.

Ce jour , fur les trois heures après-midi ,

les Cardinaux, les Archevêques & les Evêques

invités à cette cérémonie , arrivent en Corps :

ils font reçus & conduits avec les cérémonies

ordinaires dans le Sanctuaire , où ils fe placent

fur les formes qui leur font deftinées auprès de
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l'Autel du coté de FEpitre, les Cardinaux occu-

Sant les formes les plus avancées. Les Aumôniers du
Loi fe mettent fur un banc derrière les Evêques.1

Le Chancelier 5 en habit de cérémonie
y
fe pla-<

ce dans un fiège à bras fans doffier
,

qui eft au*

delfous des formes occupées par le Clergé, & il

eft accompagné de plufieurs Confeillers d'Etat

& Maîtres des Requêtes
,
qui prennent leur féarn.

ces fur le même banc que le jour du Sacre
9 &

les Secrétaires du Roi fur le banc derrière les

Maîtres des Requêtes. Les formes préparées du
côté de l'évangile , vis-à-vis celles du Clergé &
du Confeil , font occupées par les principaux

Officiers de Sa Majefté & les Seigneurs de fa

Cour. La Reine , les Princeffes du Sang & les

Dames de la Cour affilient à cette cérémonie
dans la même Tribune où elles étoient pendant

le Sacre.

Le Nonce du Pape & les Ambafladeurs occu-

pent la Tribune qui eft de l'autre côté, & un
grand nombre de perfonnes de diftindion occu-

pent les amphithéâtres drefTés entre les piliers

de TÉgiife.

Les Commandeurs 5 Chevaliers & Officiers de
l'Ordre du Saint-Efprit , tous revêtus du grand

habit de cérémonie de cet Ordre, étant affem-

blés dans l'appartement du Roi , le Prévôt vient

annoncer à Sa Majefté que tout eft difpofé

pour la cérémonie , & le Roi ordonne qu'on fe

Hij
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mette en marche ; ce qui s'exécute dans l'ordre

qui fuit.

Les Gardes de la Prévôté de l'Hôtel , le Grand-

Prévôt de l'Hôtel à leur tête.

Les Cent-Suifîes de la Garde en habit de céré-

monie , tambours battants
, drapeaux déployés y

leur Capitaine à leur tête.

Les Tambours
,
Trompettes & Fifres des Ecu-

ries du Roi.

Les fix Héraults d'Armes dans leurs habits de
cérémonie.

L'Huiffier des Ordres du Roi , vétu de l'Ordre

du Saint-Efprit , & portant fa maffe.

Le Hérault des Ordres du Roi, vétu de même;
Le Commandeur, Prévôt & Maître des céré-

monies y revêtu de fon habit & grand manteau
de cérémonie de l'Ordre

,
ayant à fa droite le

Grand-Tréforier, & à fa gauche, le Secrétaire

des Ordres , vêtus de leurs habits de cérémonie

de l'Ordre.

Le Chancelier des Ordres du Roi, revêtu de

fon habit de cérémonie.

Les Seigneurs qui doivent être reçus Cheva-

liers , marchent feuls l'un après l'autre en habits

de novice , d'étoffe d'argent ,
portant fépée d'ar-

gent à fourreau blanc.

Les Chevaliers revêtus du grand manteau de

fOrdre, avec le collier par - delfus
?

marchent

deux à deux.
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Les Princes du Sang , Chevaliers
?

marchent
feuls l'un après l'autre.

Le Roi en habit de Novice y ayant à fes côtés-

le Grand-Aumônier de France
y
& fon premier

Aumônier.
Les deux Capitaines des Gardes de Sa Majefté

le Grand - Chambellan de France , le premier

Gentilhomme de la Chambre , & M. le Vicomte
de Talaru , deftiné à porter la queue du man-
teau royal , & pîufieurs autres principaux Officiers

de la Maifon du Roi.

Les deux HuiÏÏiers de la Chambre dans leurs

habits de cérémonie
>
portant leurs maffes.

Les fix Gardes Ecoffois, vêtus comme ils ïê+

toientau iacre, marchent aux deux côtés du Roi.

C eft dans cet ordre qu'on va y depuis l'appar-

tement du Roi , au fortir duquel tous ceux qui

corrrpofent cette marche, fe couvrent jufqu'au

portail de l'Eglife Métropolitaine
,
par la galerie

couverte dont on vient de parler. On traverfe

la Nef de l'Eglife fans fe découvrir r elle eft

bordée par les Cent-Suiffes
? les Tambours,

les Fifres & les Trompettes de la grande

Ecurie ; les Gardes de la Prévôté de l'Hô-

tel étant reftés , fuivant l'ufage , à la porte de
l'Eglife.

En arrivant dans le Chœur l'Huiffier 3 le Hé-
rault , & enfuite les quatre grands Officiers de
l'Ordre fe découvrent : ils avancent jufqu'au

milieu du Chœur
%
& ià ils font les révéren-

Hiij
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ces accoutumées en pareille cérémonie : ils

vont enfuite fe ranger vis-à-vis leurs fiéges,qui

font des tabourets couverts des houffes de l'Or-

dre , & qui font placés au bas du Chœur ; fa-

voir , celui du Chancelier devant le Trône du
ïioi , & à une diftance raifonnable : celui du Maî-

tre des Cérémonies plus en avant & entre celui

du Grand-Tréibrier, à la droite , & celui du Se-

crétaire
y à la gauche; celui du Hérault eft placé

feu! en avant , & celui de l'Huiffier presque au

milieu du Chœur.
Les Seigneurs qui doivent être faits Cheva-

liers , entrent enfuite Fun après l'autre : après

avoir fait les révérences ordinaires
7

ils vont

prendre leurs places de Novice au bas du Chœur,
du côté de l'Evangile, & ils fe tiennent dbout

devant les tabourets qui y font placés. Les Che-
valiers entrent enfuite, deux à deux; & après

avoir fait les révérences accoutumées, ils fe ran-

gent aux deux côtés du Chœur , vis - à - vis les

places qu'ils doivent occuper pendant les Vêpres

,

& ils y reftent jufqu'à ce que le Roi foit arrivé.

Sa Majefté,étant entrée dans le C hœur, falue l'Au-

tel : puis Elle monte fur fon Trône, placé au

bas du Chœur, à droite en entrant; les Cheva-

liers montent à leurs places. Le Grand-Aumô-
nier fe met dans lune des ftalles baffes au-def

fous , & à la gauche du Roi ; & FAumônier du Roi
de quartier , fe place auprès de iuL Les Evêques

Commandeurs de l'Ordre du Saint - Efprit fe

i
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placent dans le Sanâuaire du côté de fEpître,

fur un banc deftiné aux Commandeurs Eccléfiaf-

tiques , & qui eft fur la même ligne que le fau-

teuil de l'Archevêque de Reims Officiant, dont

il n'eft féparé que par un tabouret
, occupé paï

un des Afiiftants. Les deux Capitaines des Gardes
du Corps font aux deux côtés du fauteuil du
Roi. Le Grand-Chambellan de France, le pre-

mier Gentilhomme de la Chambre , font de
même auprès de fa Majefté. Les Princes du Sang
font à la droite du Roi.

Les féances étant prifes, les quatre Grands-Of-
ficiers de l'Ordre ,

précédés du Hérault & de l'HuiC

fier, fortent de leurs places, & ^ont vis-à-vis de
l'Autel faire leurs révérences comme auparavant:

puis étant retournés à leurs places , & s étant cou-
verts , comme le font le Roi & les Chevaliers,

le Maître des Cérémonies
,
précédé du Hérault &

de l'Huiffier , va faire une révérence à l'Autel;

enfuite il vient en faire une au Roi, pour la-

voir de Sa Majefté fi l'on commencera l'Office**

& il va avertir l'Archevêque de Reims de com-
mencer. Ce Prélat eft dans ce moment en chappe.

& en mkre près de l'Autel , & il eft affifté de
trois Chapelains de la' Chapelle du Roi , affis à.

fes côtés, & de trois Clercs de la même Cha-
pelle , qui font debout, On commence les

Vêpres
,
qui font chantées par les-Muficiens d^

la Chapelle du Roi. Avant l'Hymne , te Maître

des Cérémonies
,
précédé du Hérault & de l'Huif-

fier y va faire une révérence au Km % poup tâsrèfi*
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tir de fe mettre à genoux, & de fe découvrir^

& il obierve la même cérémonie au Magnificat y

pour avertir Sa Majefté de fe lever.

Après que les Vêpres font finies , & que XKxh
chevêque de Reims a dit l'Oraifon , les quatre

grands Officiers précédés du Hérault & de FHuËP
fier , fortent de leurs places , & s'étant avancés

jusqu'aux marches du Sanctuaire , ils recommen-
cent leurs révérences , & vont prendre leurs

places fur l'eftrade du Trône élevé pour le Roi
près l'Autel

5
du côté de l'Evangile ; favoir , le

Chancelier à côté du Trône
0 à la droite ; le Pré-

vôt & Maître des Cérémonies , à côté du Trône
,

à la gauche; le Grand -Tréforier, fur l'errrade ;

après le Chancelier , le Secrétaire de l'Ordre,

auffi fur l'eftrade; après le Maître des Cérémo-
nies, le Hérault & ITIuiffier au bas de l'eftrade

,

le premier à droite
3 & l'autre à gauche.

Pendant que ces ©fficterk prennent leurs fcan-

ces , les Chevaliers de l'Ordre defcendent de leurs

Halles , & s'avancent deux à deux" jufqu'aux mar-

ches du Sanûuaire, où
,
après avoir fait les mêmes

révérences, ils montent au San&uaire, & fe

placent , fuivant leur rang , aux avenues du
Trône, en ôbfervaht que les plus éminens en di-

gnité , en foient le plus près.

Le Roi defcend alors du Trône où il a erW

tendu les Vêpres , & Sa Majefté marche à l'Au-

tel 3 précédée de deux Huiffiers portant leurs maf-

fès, & fuivie du Grand - Aumônier de France,

de fçs deux Capitaines des Gardes , du Grand-
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Chambellan , & du Seigneur nommé pour porter

la queue de Ton manteau. Les fix Gardes de la

Manche marchent aux deux côtés de Sa Ma-
jefté. Le Roi étant arrivé au pied du Sanâuaire

,

y fait fes révérences , & monte à fon Trône,
près de l'Autel. Le Grand-Aumônier de France

le place fur l'eftrade à la droite du Roi , entre

le Chancelier & le Grand-Tréforier de l'Ordre.

L7 rchevêque de Reims fort dans ce moment
de fa place , & vient au Trône du Roi , où
Ton apporte un fauteuil qui eft mis fur l'ef-

trade, vis-à-vis de Sa P*tajefté. Ce Prélat , s'étant

aflis, demande au Roi, s'il veut figner le Ser-

ment de l'Ordre du Saint-Efprit, qu'il a fait à fon

Sacre : à quoi Sa Majefté ayant confenti , le Se-

crétaire de l'Ordre le lui préfente à figner , ainfi

que la profeffion de foi écrite dans un regiftre
,

où les Rois, prédéceffeurs de Sa Majefté , &les
Chevaliers, ont tous figné, depuis l'établiffement

de l'Ordre du Saint-Efprit , & dans lequel le Roi
figne auffi.

Sa Majefté s'étant levée , ôte fa toque
y la

remet au Grand -Aumônier , & celui-ci à l'Au-

mônier de quartier. Le Grand -Chambellan qui

eft derrière le fauteuil du Roi, lui ôte fon ca-

pot de Novice. Alors Sa Majefté s'étant mife à

genoux fur un carreau , Elle reçoit des mains de

l'Archevêque de Reims la Croix de l'Ordre du
Saint-Efprit, attachée à un Cordon-Bleu

,
que ce

Prélat lui paffe au cou. Le Maître des Cérémo-
nies

,
qui eft au côté gauche du fauteuil du Roi ,
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lui met le manteau fur les épaules , & l'atta-

che. Enfuite l'Archevêque de Reims , recevant le

Collier de l'Ordre des mains du Grand-Tréforier i

le paffe au cou de Sa Majefté. Après quoi , il

lui préfente les Statuts & l'Office de l'Ordre

avec un dizain, lcfquels ont été remis à ce

Prélat par le Généalogifte des Ordres du Roi.

Cette cérémonie achevée, Sa Majefté fe relè-

ve , fe couvre 9 fe remet dans fon fauteuil.

,

& .l'Archevêque de Reims retourne prendre fa

place dans le Sanctuaire , du côté de l'Epitre. Tous
les Chevaliers viennent au Trône baifer la main
au Roi , comme Grand - Maître - Souverain de
l'Ordre, chacun félon fon rang , & ils retournent

reprendre leurs places. Les Officiers de l'Ordre

ont auffi l'honneur de baifer la main de Sa Majefté,

ôc ils fe remettent à leurs places , fur l'eftrade du
Trône auprès du Roi.

La cérémonie finie , l'Archevêque de Reims
entonne le Veni, Creator

, qui eft continué pat

les Muficiens de la^Chapelle du Roi. Pendant cette

Hymne , le Maître des Cérémonies
,
précédé du

Hérault & de l'Huiffier y defcend du Trône , en

faifant une révérence au Roi : il va enfuite avertir

les Princes , ou les Chevaliers , qui doivent être

parreins des Seigneurs qui feront reçus Chevaliers,

de les conduire au Trône du Roi. Après quoi , il

va prendre ces Novices qui font reftés au bas du

Chœur pendant qu'on a reçu le Roi Grand-
Maître» Ces Seigneurs, conduits par leurs parreinsj
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& précédés du Prévôt & Maître des Cérémonies

,

du Hérault &de l'Huiffier , étant arrivés au bas du
San&uaire

, y font leurs révérences : ils montent
fur l'eftrade du Trône du Roi, après avoir

fait , en y arrivant , une nouvelle révérence à Sa
Majefté , fe mettent à genoux fur des carreaux

,

& lifent le Serment de l'Ordre qui leur eft pré-

fenté par le Secrétaire , ils le lignent à genoux

,

ainfi que la Profeffion de foi écrite fur le même
regiftre où le Roi a ligné; le Chancelier de
l'Ordre tient le livre des Evangiles ouvert fur les

genouxdu Roi pendant le ferment. Le Hérault ôte

à ces Seigneurs leur capot de Novice ; le Grand-
Tréforier préfente à Sa Majefté le Cordon Bleu

,

au bas duquel pend la Croix de l'Ordre ; le Roi le

leur paffe au cou fur l'habit de Novice , en difant

à chacun d'eux : Recevez de notre main le Collier

de notre Ordre benoît du Saint - EJprit 9
au nom

du Pere, & du Fils & du Saint-E/prit. En même
temps le Maître des Cérémonies les revêt du
grand manteau de l'Ordre, & le Grand - Tréforier

ayant préfenté le Collier à Sa Majefté , le Roi le

leur paffe au cou fur le grand manteau. Ces Sei-

gneurs fe relèvent, font une révérence au Roi,
en defcendant du Trône, & vont fe mettre dans

le rang qu'ils doivent occuper près de l'Autel. En-
fuite le M aître des Cérémonies ayant fait une révé-

rence au Roi, les Officiers qui étoient reliés fur

l'eftrade près de Sa Majefté , en defcendent , s'a-

vancent aiï milieu du Chœur vis-à-vis l'Autel, y
recommencent leurs révérences, étant précédés
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du Hérault & de l'Huiffier ; puis ils retournent

aux places qu'ils ont occupées pendant les Vê-
pres. Le Roi defcend alors de fon Trône, & Sa
Majefté, étant fuivie de tous ceux qui l'yavoient

accompagnée, s'arrête devant le San&uaire; elle

y fait les mêmes révérences qu'elle y a faites

en y arrivant; après quoi, elle retourne à fon

Trône placé au bas du Chœur.

Les Muficiens de la Chapelle du Roi com-
mencent les Compiles, & lorfqu'eîles font finies

%

les quatre grands Officiers
,
précédés du Hérault

& de l'Huiflier , s'avancent au milieu du Chœur
jufqu'auprès du Sanâuaire : ils y recommencent
leurs révérences , & fe mettent en marche pour

reconduire le Roi dans fon appartement. Les Che-
valiers defcendent de leurs places, &, après avoir

fait deux à deux leurs révérences, ils fuivent

les grands Officiers de l'Ordre dans le même
rang qu'ils font venus. Alors le Roi defcend

de fon Trône , fait une révérence à l'Autel

,

& fe met en marche , étant précédé & fuivi

,

des mêmes perfonnes qui avoient eu l'honneur

de l'accompagner. Sa Majefté retourne au

Palais Archiépifcopal par la même galerie 9

dans le même ordre de fon arrivée à l'Eglife

,

avec cette feule différence
,

que le Roi eft

revêtu du Collier de l'Ordre du Saint -Efprit

& du grand Manteau , dont la queue eft portée

par le même Seigneur qui aura fait cette fonc-

tion lors de la cérémonie.
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En arrivant dans l'appartement du Roi, les Com-
mandeurs, les Chevaliers ôc les Officiers fe rangent

en haie à droite & à gauche , chacun fuivant fon

rang & dignité ,
pour voir paflerS. M. &fe retirent

auffi-tôt qu'elle eft entrée dans fa Chambre.
Le lendemain, les Cardinaux , les Arche-

vêques & les Evêques qui ont compofé le Clergé,

invités à la cérémonie du Sacre , s'alïemblent

dans la Chapelle du Palais Archiépifcopal pour
aller à l'audience du Roi, & le complimenter. Un
Archevêque

,
portant la parole au nom du Clergé,

remercie Sa Majefté de la prote£tion qu'elle a

accordée au Clergé , & des nouvelles alfurances

que le Roi lui en a données le jour du Sacre : ils

font préfentés à l'audience du Roi avec les céré-

monies accoutumées, par le Secrétaire d'État qui

fera chargé de ce qui concerne le Clergé, & ils

font conduits par le Grand - Maître & le Maure
des Cérémonies,
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A SAIN T°REM I,

£"r if Toucher des Êcrouelles.

Le Mercredi, 14 Juin.

N o s Rois ont coutume d'aller en cavalcade à

Saint -Remi après leur Sacre
^ pour y enten-

dre la Mette. Dès le matin , les Gardes-Fran-

çoifes & Suiffes fe mettent en haie , & occu-

pent les ruçs qui conduifent du Palais Archi-

épifcopal à cette Abbaye» Sur les dix heures le

Roi part , & la marche fe fait dans cet ordre :

Les Moufquetaires , les Officiers à leur tête.

Les Chevaux-Légers de la Garde.

Les Gardes de la Prévôté de l'Hôtel marchent

à pied deux à deux , avec le Grand-Prévôt de l'Hô-

tel à leur tête , & à cheval.

Plufieurs Seigneurs de la Cour magnifiquement

habillés , & montés fur des chevaux richement

harnachés.

Trois chevaux du Roi, dont les équipages

font couverts de caparaçons de velours bleu brodés

en or & en argent , & menés à la main par des Pa-

lefreniers de l'Écurie du Roi,
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Douze Pages achevai, favoir^huitdelaChambre^

deux de laGrande - Ecurie , ôc deux de la Petite,

Les Trompettes de la Chambre.

Les Cent-Suiffes de la Garde dans leurs habits

de cérémonie , avec leur Capitaine , à cheval , à

leur tête.

Plufieurs Maréchaux de France , & plufieurs

Chevaliers des Ordres du Roi , à cheval , fansobr

ferver de rang entre eux.

Le Grand-Ecuyer de France marche à cheval

devant Sa Majefté.

Le Roi vétu d'un habit de la plus grande magni-

ficence, & monté fur un cheval fuperbement har-

naché , dont les rênes font tenues par deux

Ecuyers de S. M.
Quatre autres Ecuyers marchent à pied autour

du Roi.

Les deux Capitaines des Gardes , à cheval aux

cotés du Roi.

Les fix Gardes EcolTois marchent à pied fur les

ailes.

Derrière le Roi, le Grand - Chambellan , le

premier Gentilhomme de la Chambre, le premier

Ecuyer du Roi.

Les Princes du Sang ; ayant chacun auprès

d'eux un de leurs premiers Officiers.

Les Officiers des Gardes du Corps de quartier,

marchant à la tête du Guet de ces mêmes Gardes.

Les Gardes du Corps.

Les Gendarmes de la Garde ferment la marche.

Le Roi, après avoir traverfé la grande rue qui
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conduit à l'Abbaye de Saint-Remi , au bruit des ac-

clamations du peuple , eft reçu & complimenté à la

porte de l'Eglife de cette Abbaye par le Grand-
Prieur à la tête de fes Religieux en chappe. Sa Ma-
jefté entre dans le Chœur; elle y entend une Meffe
baffe

y qui eft dite par un de fes Chapelains pendant

laquelle la Mufique du Roi chante un Motet.

Après la meffe , le Roi va faire fa prière devant la

Ch iïe de S. Marcoul, placée près de l'Autel du côté

de l'Evangile. Sa Majefté entre enfuitedansle parc

de l'Abbaye, pour y toucher les malades des écrouel-

les, qui fe trouvent rangés dans les allées de ce

parc. Le Roi eft précédé des Gardes de la Pré-

vôté de l'Hôtel , des Cent-Suiffes de la Garde

,

des Gardes du Corps & d'un grand nombre de

Seigneurs de la Cour. Les deux Huiffiers de la

Chambre
, portant leurs maffes , marchent de-

vant Sa Majefté , autour de laquelle font les

fix Gardes Êcoffois. Le premier Médecin , & plu-

fieurs Médecins & Chirurgiens du Roi font de-

vant Sa Majefté , qui a à fes côtés fes deux

Capitaines des Gardes. Le premier Médecin ap-

puie fa main fur la tête de chacun des malades,

dont un des Capitaines des Gardes tient les mains

jointes. Le Roi , la tête découverte , les tou-

che , en étendant la main droite du front au

menton & d'une joue à l'autre , formant le figne

de la croix , & en prononçant ces paroles : Dieu

te guérijfe 3 le Roi te touche. Le Grand-Aumô-
nier, qui eft toujours auprès du Roi pendant la

cérémonie,
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cérémonie , diftribuera des aumônes aux malades

qui auront été touchés.

Trois Chef§ de Gobelet fe trouvent à l'en-

droit où finit le dernier rang des malades que Sa
Majefté a touchés

x
ayant trois ferviettes frai-

fées 6c mouillées différemment, qu'ils tiennent

chacun entre deux affiettes d'or
? dont le Roi fe

lave les mains. Là première, imbibée de vinaigre

,

eft préfentée par Monsieur \ la féconde , mouil-
lée d'eau commune

,
par Monfeigneur le Comte

d'Artois ; & la troifieme, trempée d'eau de fleurs

d'orange
?
par Monfeigneur le Duc d'Orléans.

Après le toucher des Malades , le Roi va faire

fa prière derrière le Grand-Autel près du tombeau
de S. Remi , dont on a tiré la Lhâffe pour la

faire voir à Sa Majefté, à qui ori montre en^

fuite la fainte Ampoule.
Pendant ce temps-là les Troupes de la Maifon

du Roi fe mettent en marche , & Sa Majefté re-

tourne au Palais Archiépifcopal dans le même
ordre , & par les mêmes rues où les Gardes Fran-

çoifes & Suiffes font reftées en haie & fous les

armes.

1
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LE JOUR DE LA FETE-DIEU,
\

Le Jeudi 15 Juin.

jmeurs Majestés, les Princes & Prinçeiïes

de la Famille Royale , les Princes du Sang , les

Grands-Officiers de la Couronne , les Seigneurs

& Dames de la Cour, fe rendent à lEglile Mé-
tropolitaine 5

pour affifter à la Proceffion du Saintf

Sacrement. Les Troupes de la Maifon du Roi
prennent les armes, & font rangées en haie

dans les rues où paffe la Proceffion,
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DELIVRANCE
DES PRISONNIERS.

Toutes ces cérémonies finiffent ordinairement

par un a£te de clémence digne de la majefté & de

la puiffance de nos Rois : fçavoir , l'abolition &
le pardon général qu'ils accordent aux criminels ;

coutume auffi ancienne que la Monarchie. Ceft

le Grand-Aumônier de France qui eft chargé de

la délivrance des prifonniers ( i ). ,

( i ) Les crimes exceptés du pardon , S: que le Roi 3c Ton Con-
feil ont trouvé irrémiflîbles, font les dueis, les vols de grands
chemins , les crimes de lèfe-Majeilé divine & humaine , le poifon,

la faufle monnoie, le rapt, le viol , les incendies prémédités, les

affafTinats de guct-à-pens, les faux - fauniers, contrebandiers en
attroupement avec port d'armes , ceux qui font condamnés à
garder prifon par les Maréchaux de France , les fauffetés com-
miiespar les Officiers de Juftice , les défcrteurs , & les prifon*

nierspour amendes au profit du Roi.
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DÉPART DU ROI*
ï* E jour fixé du départ du Roi de la ville de
Reims , pour retourner à Paris , étant venu , Sa
Majeflé

9 après avoir entendu la Aleffe , dans la

Chapelle du Palais Àrchiépifcopal , monte en

carrofle > accompagnée de Monsieur , de Monfei-
gneur le Comte d'Artois & des Princes du Sang;
le vol du cabinet marche toujours auprès du car-

rofle pendant la route. Les Brigades de quartier

de Gendarmes & de Chevaux-Légers de la Garde,
les détachements des deux compagnies de Mous-
quetaires , & le Guet des Gardes du Corps , les

Officiers à leur tête , marchent devant & après

le carrofle dû Roi , dans leurs rangs ordinaires. Le
Roi fortira de la Ville au bruit de plufieurs falves

de l'artillerie , & le Gouverneur de la Province

de Champagne fe trouve fur le paflage du Roi

,

à la tête du Corps-de-Ville.

Le même jour , les troupes de la Maifon du
Roi , & les Gardes-Françoifes & Suiffes

, quit-

tent Reims y
& reprennent la route de Paris.

F I N.

Le Privilège & VEnregistrement fe trouvent à la fin de VEifloire

Chronologique du Sacre & Couronnement des Rois de France G*

du Procès Verbal du Sacre de Sa Majesté LOUIS XVI.

DE L'ÎMPRIMERTE
De P. Robert-Christophe Ballard, feul Imprimeur , pour

la Mufique de la Chambre & Menus-Pîaiiirs du Roi , 5c

feul Imprimeur de la grande Chapelle de Sa Majefté.










